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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de clùffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le présent document comporte les première et deuxième parties du rapport du
Comité préparatoire de la nouvelle stratégie internationale du développement et porte sur
les séances d'organisation du Comité, tenues entre les 1er et 5 février 1979, et sur les
séam'.es de la première session, tenue entre lell 2 et 13 avril 1979. TI comprend des
documents précédemment publiés, sous forme ronéotypée, sous les cotes A/34/44
(première partie) et A/34/44 (deuxième partie).

Le volume II du rapport porte sur les séances de la deuxième session du Comité, tenu~
entre les Il et 22 juin 1979, et le volume III porte sur les séances de la troisième session,
tenue entre les 17 et 21 septembre 1979.
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1. INTRODUCTION

1. Par sa r'solution 33/193 du 29 janvier 1979 intitul~e "Pr~paratifs d'une
stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le dév~loppement", l'Assemblée g~nérale a décidé de créer un comité
préparatoire pour la nouvelle Stratégie internationale du d~ve1oppement, qui il
devrait disposer des services de conférence nécessair~s et tenir une session ~

d'organisation au début de 1979 au Siège de l'Organisation des Nations Unies. Par \
la même résolution, l'Assemblée a aussi d~cidé que le Comité préparatoire serait .
ouvert à la participation de tous les Etats en tant que membres à part entière et ~
serait responsable devant l'Assemblée générale à laquelle il ferait rapport par ~

l'intermédiaire du Conseil économique et social et a invité tous les Etats à
participer activement aux travaux du Comité préparatoire et à contribuer
efficacement à la formulation de la nouvelle Stratégie internationale du
développement.

II. ORGANISATION DES SEANCES

A. Ouverture et durée de la session d'organisation

B. Composition du Comité et participation

3. La session a été ouverte par le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale.

2. Le Comité a tenu sa session d'organisation au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 1er au 5 février 1979. Au cours de cette période, il a tenu trois
séances (1ère A 3ème séances) ainsi que des consultations officieuses.

de la résolution 33/193 de
ouvert à la participation de

Les Etats suivants y étaient

- 2 -

s. Conformément au paragraphe 2 de la section II
l'Assemblée générale, le Comité préparatoire était
tous les Etats en tant que membres à part entière.
représentés:

4. Le texte des déclarations faites à la séance d'ouverture par le Président du
Comité et par le Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale a été distribué conformément à la décision prise par le Comité
(A/AC.196/2 et 3).
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l'

Afghan is tan
Algér,ie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgar ie
Canada
Chine
Comores
Côte dl Ivoire
Danemark
Egypte
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale
Hongrie
Inde
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya

Malte
Maroc
Mexique
Mongolie
Népal
Nigér ia
Norvège
Nouvelle-zélande
Pakistan
Pays-Bas
pérou
Phil ippines
Portugal
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Ir lande du Nord
Saint-Siège
Suède
Suisse
Tunisie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
Zambie

~ 6. Les institutions spécialisées ci-après étaient également représentées:
; Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
~ la science et la culture et Organisation mondiale de la santé.

C. Election du Bureau

A ses 1ère et 3ème séances, le comité a élu par acclamation le bureau suivant

1;:

7.

Président :

Vice-Présidents

Rapporteur

M. Muchkund DUBEY (Inde)

M. Jorge Hugo HERRERA VEGAS (Argentine)
M. Saliah Ben KOUYATE (Guinée)
M. Anatoli Aleksandrovich MARDOVrCH (République socialiste

soviétique de Biélorussie)

M. Per JODAHL (Suède)

D. Adoption de l'ordre du jour

8. A sa 1ère séance, le Comité a adopté l'ordre du jour suivant, tel qu'il
figurait dans le document A/AC.196/l

1.

2.

Election du Bureau.

Adoption de l'ordre du jour.

- 3 -
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3.

4.

Organisation des travaux du Comité préparatoire.

Adoption du rapport du Comité préparatoire.

E. Documentation

Deuxièm

Elabora
dévelop
trente-

Le Comité était saisi des documents suivants :9.

A/AC. 196/1

A/AC. 196/2

A/AC. 196/3

Ordre du jour provisoire

Déclaration du Président du Comité

Déclaration du Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale

a)

b)

c)

Ex
ég
co

Dé
in

Mo

A/AC. 196/L. 1
et Add.l Note du secrétariat sur la documentation

A/AC. 196/INF. 1 Liste des participants

F. Adoption du rapport

10. Comme le comité en a décidé à sa 3ème séance, le Rapport~ur a été chargé de
rédiger le rapport sous sa forme définitive.

III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX FUTURS DU COMITE

A. Programme de travail

Il. A sa 3ème séance, le Comité a adopté le programme de travail suivant

1979

Première session de fond

1. Examen général de la nouvelle stratégie internationale du développement

a) Principes et objectifs fondamentaux~

b) Perspectives à long terme~

c) Incidences réciproques.

2. Examen préliminaire des buts et objectifs de la nouvelle stratégie inter
nationale du développement.

3. Formulation du plan général de la nouvelle stratégie internationale du
développement dans la perspective de la résolution 33/195 de l'Assemblée
générale.

4. Avant-projet de préambule.

5. Ordre du jour détaillé des deuxième et troisième sessions de fond.

- 4 -

Trois s
de pour su i vr
pement et de

12. En ce q
membres du C

a) Un
inclure

i)

!i)



•
Deuxième et troisième sessions.de fond

!e

t
t
!

1

1

1:

1

Elaboration d'un avant-projet de la nouvelle stratégie internationale du
développement destiné à être présenté à l'Assemblée générale à sa
trente-quatrième session :

a) Examen des mesures à prendre dans tous les secteurs du développement eu
égard à la résolution 33/193 de l'Assemblée générale, notamment en ce qui
concerne l'infrastructure institutionnelle et physique à mettre en placeJ

b) Définition préliminaire des buts et objectifs de la nouvelle straté9ie
internationale du développement;

c) Modalités d'examen et d'évaluation de la stratégie.

1980

Trois sessions (d'une durée de six semaines) seront organisées en 1980 en vue
de poursuivre l'examen du nouveau projet de stratégie internationale du dévelop
pement et de l'arrêter définitivement.

B. Documentation

12. En ce qui concerne la documentation pour la première session de fond, les
membres du Comité ont demandé :

a)

r inclure
Une mise à jour du document A/AC.196/L.l et Add.l, consistant à y

i) Les renseignements complémentaires que feront parvenir les organes,
organismes et organisations du système èes Nations Unies au sujet de
la documentation se rapportant à la résolution 33/193 de l'Assemblée
générale qu'ils sont en mesure de fournir au Comité;

It

~

f

er-

r
1

;e J

..
1

i

ii) Des références à la Déclaration et au Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel orère économique international
(résolutions 3201 CS-VI) et 3202 CS-VI) de l'Assemblée générale), à
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats (résolution
3281 (XXIX) de l'Assemblée générale); à la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social (résolution
2542 (XXIV) de l'Assemblée générale); aux résolutions 33/144 de
l'Assemblée générale sur le rôle du secteur public dans la promotion
du développement économique dans les pays en développement et 33/135
sur le rôle du personnel national qualifié dans le développement
social et économique des pays en développement; ainsi qu'aux
rapports pertinents du Secrétaire général, aux rapports de la
Réunion d'experts chargée d'examiner le Programme d'administration
et de finances publiques de l'Organisation des Nations Unies publiés
récemment ou à paraître; aux rapports du Programmes des Nations
Unies pour le développement sur l'intégration des femmes au
développement (DP/83 et DP/127) et au Rapport sur le développement
dans le monde, 1978 de la Banque mondiale. Ces documents, ainsi que
l'étude réalisée conjointement par le PNUD et la CNUCED sur le
processus d'ajustement de la balance des paiements dans les pays en
développement - dont il est déjà fait mention dans le document
A/AC.196/L.l - devraient être fournis aux délégations sur leur
demande.

- 5 -
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b) Une documentation succincte portant sur chacun des points qu'il est prévu
d'examiner à la première session de fond du Comité établie en faisant une synthèse
des documents pertinents qui seront énumérés dans la version révisée du document
A/AC.196/L.l et Add.l et organisée dans la mesure du possible en fonction des
thèmes énoncés dans la résolution 33/193 de L'Assemblée générale. Cette documen
tation devrait également présenter des options et des variantes possibl~s

concernant les questions de politique générale soulevées par le Président et le
Directeur général dans les déclarations qu'ils ont prononcées à la séance

'd'ouverture de la session d'organisation du Comité (voir A/AC.196/2 et A/AC. 196/3) ,
Il est entendu que les modalités d'élaboration de cette documentation feront
l'objet de consultations interorganisations.

c) Des annotations concernant les publications énumérées dans le document
A/AC.196/L.l et Add.l qui ont directement trait aux questions qui seront examinées
à la première session de fond du Comité.

d) Le rapport du Comité de la planification du développement sur sa
quinzième session et les documents en cours d'élaboration à l'intention de ce
comité auxquels il est fait référence aux paragraphes 12 et 13 du document
A/AC.196/L.l.

13. Le Comité est également convenu que les délégations devraient porter d'autres
documents à son intention si besoin est.

14. Il a en outre décidé qu'il examinerait plus avant à ses prochaines sessions de
fond la question de la documentation de ses sessions ultérieures.

C. Dates des réunions du Comité pour 1979

15. A sa 3ème séance, le Comité a décidé de demander au Conseil économique et
social à sa session d'organisation de 1979 de modifier, si possible, le calendrier
des réunions afin de lui permettre d'examiner, à sa première session de fond, le
rapport' du Comité de la planification du développement sur sa quinzième session.

- 6 -
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I. INTRODUCTION

1. Dans sa résolution 33/193 du 29 janvier 1979 ~ intitulée ;'Préparatifs d'une
stratégie internationale du développement pour la troisième décennie des Nations
Unies pour le développement", l'Assemblée générale a décidé de créer un Comité
préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du développement ~ qui devrait
disposer des services de conférence nécessaires et tenir une session d'organisation
au début de 1979 au Siège de l'Orp;anisation des Nations Unies. Dans la même
résolution~ l'Assemblée a décidé éBalement que le Comité préparatoire serait Ouvert
à la participation de tous les Etats en tant que membres à part entière et serait
responsable devant l'Assemblée générale à laquelle il ferait rapport par l'inter
médiaire du Conseil économique et social et elle a invité tous les Etats à parti
ciper activement aux travaux du Comit~ ?réparatoire et à contribuer efficacement à
la formulation de la nouvelle straté~~~ internationale du développement.

2. Le Comité a tenu sa session d'organisation au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 1er au 5 février 19;9.

- 8 -
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II. ORGM~ISATION DES SEANCES

A. Ouverture et durée de la première session

3. Le Comité a tenu sa première session de ~ond au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 2 au 13 avril 1979. Il a tenu dix séances (4ème à 13ème séances).
Il a également tenu des consultations officieuses au cours de cette période.

4. Le Président du Comité et le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques
et sociales internationales ont fait des déclarations à la séance d'ouverture.

B. Composition du Comité et participation à ses travaux

5. Conformément au paragraphe 2 de la section II
l'Assemblée générale) le Comité préparatoire était
tous les Etats en tant que membres à part entière.
Etats suivants

1

r
1

f

1

t

1

Afghanistan
Algérie
Allemagne, République fédérale dl
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Bahrein
Bangladesh
Barbade
Belgique
Bhoutan
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
Empire centrafricainx

Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
Finlande
France

de la résolution 33/193 de
ouvert à la participation de

y étaient représentés les

Ghana
Grèce
Guinée
Guyane
Hongrie
Inde
Indonésie
Irlande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jame,ique
Japon
Jordanie
Kenya
Koweit
Luxembourg
Mali
Maroc
Mexique
Mongolie
Népal
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne

x Actuellement dénomme République centrafricaine.
, - 9 -



Portugal
Qatar
République arabe syrienne
République de Corée
République démocratique allemande
République démocratique populaire lao
République dominicaine
République socialiste soviétique de

Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
République·-Unie du Cameroun
Roumanie
Royaur~-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
R1vanda
Saint-Siège
Sénégal
Singapour

Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Suriname
Tchésolovaquie
Thaïlande
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
yémen
yémen démocratique
Your;oslavie
Zaire
Zambie

9
1

1
c'

11

6. Les organismes et programmes des Nations Unies ci-après étaient représentés

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Progranme des Nations Unies pour l'environnement

Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Programme des Nations Unies pour le développement

Programme alimentaire mondial

Conseil mondial de l'alimentation

Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)

12
po

..q

•

7. Les commissions régionales ci-après étaient représentées

Commission économique pour l'Afrique

Commission économique pour l'Asie occidentale

Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique

8. Les institutions spécialisées ci-après étaient représentées :

Organisation internationale du Travail

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

Or~anisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

Organisation mondiale de la santé

Banque mondiale

Fonds monétaire international

- 10 -
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9. Etaient également représentés l'Agence internationale de l'énergie atomique et
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

10. Etaient également représentées les organisations intergouvernementales
ci-après :

Conseil d'assistance économique mutuelle

Communauté économique européenne

Organisation de l'unité africaine

C. Bureau du Comité

il. Le Bureau du Comité, élu à la session d'organisation (voir preLlière ")artil~ ~

~ar. 7 ci-dessus), a siégé durant la première session.

D. Adoption de l'ordre du ,1our

12. A sa l~ème séance, le 2 avril 1979, le Comité 8. adopté l'ordre du jour suivant
pour la session (A/AC.196/5 et Corr.l) :

l 1. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

2. Aperçu général de la stratégie internationale du développement

a) Principes et objectifs généraux~

b) Perspectives à long terme~

c) Relations entre les différents éléments.

;at)
3. Examen préliminaire des buts et objectifs de la stratégie internationale

du développement.

ture

la culture

4. Formulation de l'ébauche de la stratégie internationale du développement,
dans le cadre de la résolution 33/193 de l'Assemblée générale.

5. Avant-projet de préambule.

6. Ordre du jour provisoire des deuxième et troisième sessions.

E. Documentation

13. Le Comité était saisi des documents suivants :

- Il -
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A/AC.196/5 et dorr.l

A/AC.~96/6

A/AC.196/7 et Add.l

A/AC.196/L.l/Rev.l et Add.l

A/AC.196/L.2

A/AC.196/L.3

Ordre du jour provisoire

Options et approches possible$
considérations relatives au cadre général de

la nouvelle stratégie internationale du
déve~opJ?ement présentées par le Directeur
général au développement et à la coopération
économique internationale

Extrait du rapport de la Commission du
développement social sur sa vingt-sixième
session

Note du Secr€tariat sur la première session du
Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie
internationale du développement

Note du Secrétariat contenant les résolutions de
l'Assemblée générale se rapportant à
l'alinéa a) du point 2 de l'ordre du jour,
relatif aux principes et objectifs généraux
d'une nouvelle stratégie internationale du
développement

Projet de rapport sur la première session

F. Adoption du rapport

11
1:
l

l
s
C
d

d
o

2
B
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i

14. A sa 5ème séance, le 3 avril 1979. le Comité a décidé que les rapports sur ses
première et deuxième sessions seraient d'ordre procédural et qu'ils contiendraient
en annexes le résumé des déclarations de fond faites par les délégations et les
chefs de secrétariat des institutions spécialisées et des organisations ainsi que
~es résolutions.

~5. A sa l3ème séance, le 13 avril 1979, le Comité a décidé que les documents
officieux présentés par ~es délégations ainsi que la note du Président sur les
éléments de base à inc~ure dans le projet de préambule seraient joints en annexe
à son rapport (voir annexes l et II ci-dessous).

16. A la même séance, le Comité a adopté le projet de rapport sur sa première
session et a.utorisé le Rapporteur à en établir le texte définitif.

- 12 -
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III. PREPARATIFS EN VUE DE LA NOUVELLE STRATEGIE
INTERNATIONALE DU DEVELOPPEMENT

17. A sa 4ème séance~ le Comité a décidé de tenir un débat général sur toutes les
questions de fond inscrites à son ordre du jour, en s'attachant plus particuliè
rement aux points 2 et 3. Le débat général a eu lieu de la 4ème à la 12ème séances
du Comité.

18. Quarante-deux représentants ont participé à la discussion générale. A la
12ème séance~ le Président a fait la synthèse de la discussion. (Voir l
l'annexe III ci-dessous le résmné de ces déclarations.)

19. A la l~ème séance, le Secrétaire général adjoint aux affaires économiQues et
sociales internationales a fait une déclaration dans laquelle il a informé le
Comité de l'état d'avancement des travaux du Groupe dl étude du Comité administratif
de coordination (CAC) sur les objectifs à lonG terme du d~veloppement. Le rapport
du Groupe à' §tude a été communiqué au Comité par le CAC dans un document de travail
officieux.

20. A la 6ème séance, le Président du Comité de la planification du développement
a fait une déclaration dans laquelle il a rendu compte des travaux de ce Comité
à sa quinzième session. Le rapport du Comité de la planification du développement
a été communiQué par la suite au Comité sous forme provisoire dans un document de
travail officieux.

21. A sa 5ème séance, le Comité a décidé d'inviter les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées, des organismes des Nations Unies et des commissions
régionales de l'ONU à faire des déclarations au cours de la première partie de la
deuxième session de fond du Comité sur la préparation de la nouvelle stratégie
internationale du développement.

22. Au cours de la discussion générale~ le Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale a présenté au Comité un document officieux
sur les options et approches possibles relatives au cadre général de la nouvelle
stratégie internationale du développement (A/AC.196/11/CRP.9).

23. A sa 12ème séance, le Comité a décidé de créer un groupe de travail of'ficieux
chargé d'examiner les suggestions faites à propos du projet de préambule de la
stratégie internationale du développement, y compris les documents officieux
présentés par les Etats-Unis d'Amérique, le Groupe des 77, la Communauté économique
européenne, le Japon~ la Suède et par lA, :1~T'ublique socialiste soviétiC'ue (1 ("

ri610russic '.ll ner Crr.lernent (le Ir Tulrarie, è.e le. Fonr'rie': ,'c 12, "on'"olie, ,'c lr-'
Pologne, de la Renùblioue 'dérnocratif)ue allelT'ande, de la :8ênublinur.· socialiste
sovi~ti(1ue d'Ukraine., de le. Tchécoslovaquie et de llUnion des RÉ:nubliclUes
socialistes soviêti~ùes (voir annexe Il:

24. Au cours des consultations tenues, le Président du Comité a été prié de
soumettre à l'examen du Groupe un document de travail sur les éléments de base à
inclure dans le projet de préambule de la nouvelle stratégie internationale du
développement, à partir des suggestions faites et des documents officieux soumis par
les délégations (voir annexe II). Au cours de la discussion qui s'est déroulée
par la suite au sein du groupe de travail officieux, plusieurs éléments ont été

- 13 -
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identifiés et des formulations préliminaires ont été examinées. Il a été reconnu
~u'il était trop tôt pour arriver à des libellés précis. La discussion a abouti à
une entente sur un certain nombre d'éléments de base à inclure dans le préambule.

25. Le Comité a décidé de poursuivre l'examen du projet de préambule à sa
prochaine session.
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IV. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA DEUXIEME SESSION DU COMITE

,.
i"
i
1

1

1

1.
su~vant

6. Projet de préambule.

7. Projet d'ordre du jour provisoire de la troisième session du Comité.

8. Adoption du rapport.

3. Ebauche de la nouvelle stratécie internationale du développement.

5. Examen préliminaire des mesures de politique dans tous les domaines.

4. Suite de l'examen des buts et objectifs de la stratégie internationale
du développement.

2. Déclaration des chefs des secrétariats des institutions, des organismes
et des commissions régionales du système des Nations Unies.

1. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

26. A sa l3ème séance, le Comité a approuvé l'ordre du jour provisoire
pour sa deuxième session :

mnu
lti à
ùe.



ANNEXE l

Documents officieux soumis par les délégations au sujet du
projet de ~réambule

A. Etats-Unis d'Amérique

[Original anglaiii"

La délégation des Etats-Unis présente un projet de texte pour le préambule de
la Stratégie internationale du développement rédigé dans un style qui peut sembler
peu orthodoxe. On se souviendra que de nombreuses délégations ont insisté sur le
fait qu'il fallait faire en sorte que les efforts de développement bénéficient d'un
appui populaire. La délégation des Etats-Unis juge donc que ce projet de préambule,
rédigé dans une langue simple et populaire, pourrait contribuer ~ atteindre ce but.

?rojet de préambule

1. Nous, peuples des Nations Unies, sommes confrontés ~ une triste réalité, à
savoir que des millions d'entre nous s'éveillent chaque matin affamés, malades,
sans logis ou sans emploi digne de ce nom.

2. Nous reconnaissons que le progrès social doit aller de pair avec la croissance
économique et que le bien-être de l' individu est l' obj ecti f ultime du développement.

3. Nous avons conscience que l'évolution du nouvel ordre économique international
exigera des modifications constantes des schémas de production et de consommation
et de la structure des échanges.

4. Nous reconnaissons que notre interdépendance économique n'est pas un choix
politique mais un fait et que pour apporter des solutions aux problèmes qui se
posent actuellement à l'économie mondiale il faudra nécessairement tenir compte des
intérêts de tous les pays.

5. Nous constituons une grande famille des nations, dont les expériences
culturelles, historiques et économiques sont diverses, et qui cherche par le biais
de cet effort de coopération, non seulement à améliorer notre bien-être à tous,
mais également à faire en sorte que notre subsistance et celle de nos enfants
puissent continuer à être assurées à l'avenir. On ne vit pas et on ne peut vivre
en ce monde chacun pour soi, car notre destin et notre bien-être à tous sont
intimement liés, Nous sommes fermement convaincus qu'au fur et à mesure Que les
nations se développeront et deviendront plus fortes, chacun d'entre nous en béné
ficiera, et que le monde peut parvenir à une prospérité toujours plus grande,

6. Nous avons conscience que notre nouvelle stratégie internationale du déve
loppement, pour améliorer le sort des peuples, doit tirer parti de la sagesse, de
la volonté et de l'énergie de tous les hommes et de toutes les femmes du monde
entier,

ï. Nous participons de concert à cet effort, mais chaque membre de la famille
des nations a un rôle à jouer et c'est en fait pour lui une obligation en vue de
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promouvoir le bien-être de SOn peuple dans son milieu social et économique parti
culier qui lui impose une responsabilité sociale spéciale à l'égard des plus pauvres
d'entre nous.

8. Conscients que d'importantes mesures ont déjà été prises pour éliminer le
déséquilibre ~ui existe entre les riches et les pauvres, nous reconnaissons~

néanmoins ~ que des effort s plus énergiques aux niveaux national et international
sont plus que jamais nécessaires pour que chacun d'entre nous mène une vie digne
de notre condition humaine.

9. Nous avons pleinement conscience que nous continuons d'être trop nombreux pour
que notre planète puisse nous fournir les terres et autres ressources nécessaires
pour nous nourrir et assurer notre progrès.

10. NOUS, les peuples des Nations Unies, prenons donc à nouveau l'engagement de
faire tout ce qui est en notre pouvoir pour assurer une répartition plus équitable
aux niveaux national et international des ressources, et nous engageons à redoubler
a'efforts pour parvenir à :

a. Une croissance économique soutenue, équitable et génératrice d'emplois~

b. Des progrès sensibles dans le domaine de la production et de la
distribution de vivres;

c. Des progrès considérables dans le domaine de l'éducation en matière de
soins médicaux préventifs et autres, de la nutrition et du logement,
ainsi qu'un meilleur équilibre entre la croissance démographique et nos
res sources :,

d. Une utilisation rationnelle des ressources naturelles mondiales~ en
particulier des ressources en énergie, mais également des terres, de
l'eau et de l'air dont dépend notre existence même.

11. EN FOr DE QUOI. A CETTE FIN, NOUS ADOPTONS LA PRESENTE STRATEGIE INTERNATIONALE
DU DEVELOPPE~mNT.

B. Grou~e des 77
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2. Les gouvernements s'engagent à respecter ces principes et, de ce fait~ à
réaliser les objectifs du nouvel ordre économique international, ce qui exige en
particulier la participation pleine et réelle de tous les pays, sur une base

1. En déclarant les années 1980 troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement, les gouvernements s'engagent de nouveau à servir les objectifs
fondamentaux proclamés dans la Charte des Nations Unies et réaffirment solennel
lement les principes et objectifs contenus dans la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international
(réSOlutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblee générale).

Projet de préambule

{Original anglais/
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commun de la communauté mondiale) comrlte tenu de la nécessité impérieuse d'assurer
le développement économique et social accéléré des pays en développement. Les
gouvernements réaffirment également qu'ils reconnaissent la souveraineté permanente
intégrale de chaque Etat sur ses ressources naturelles et ses activités économiques.
Ils renouvellent et réaffirment leur r~solution d'établir des relations économiques
justes et équitables entre pays développés et pays en développement dans tous les
domaines de la coopération économique internationale.

3. Les gouvernements soulignent les principes fondamentaux des relations
économiques internationales~ tels qu'ils figurent dans la Charte des droits et
œvoirs économiques des Etats. Ils s'engagent égalem€nt de nouveau à réaliser les
objectifs de la résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée r,énérale, de la résolution
3362 (S-VII) de l'Assemblée sur le développement et la coopération économique
internationale ainsi que d'autres résolutions et décisions de l'Assemblée et des
grandes conférences des Nations Unies sur le nouvel ordre économique international.

4. L'adoption de la Stratégie internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement (résolution 2626 (XXV) de
l'Assemblée générale) avait été considérée comme un grand pas en avant dans la
promotion de la coopération économique internationale. Il est donc extrêmement
préoccupant quP. l'engagement solennel pris par les paJrs développés d'oeuvrer en
faveur du développement des pays en développement dans le cadre de la Stratégie
soit resté dans une large mesure lettre morte. En outre, certains des principes
fundamentaux de la Stratégie internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement, en particulier le fait que
certaines mesures étaient conçues dans le cadre du système économique existant, ne
peuvent plus être considérés comme une base appropriée pour le développement
accéléré et autonome des pays en développement, lequel exige des mesures visant à
promouvoir les changements de structure nécessaires à l'instauration du nouvel
ordre économique international. Ainsi, malgré les efforts déployés individuellement
et collectivement par les pays en développement, des déséquilibres et des inégalités
criants persistent dans les relations économiques internationales, et le fossé
entre pays développés et pays en développement s'est élargi. Le déséquilibre dans
la répartition du revenu mondial et de la puissance économique mondiale s'est
encore accentué. Les pays en développement, qui comptent 70 p. 100 de la population
mondiale, ne reçoivent que 30 p. 100 du revenu mondial.

5. La non-application de la stratégie pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement et l'absence de changements structurels dans le système
économique international sont à l'origine de tendances de l'économie mondiale qui
ont porté préjudice à la situation des pays en développement~ notamment en aggravant
les problèmes particuliers auxquels se heurtent les pays en développement les moins
avancés, sans littoral, insulaires et les plus gravement touchés. Du fait de leur
plus grande vulnérabilité aux forces économiques externes, les pays en développement
sont ceux qui ont le plus souffert de la crise économique persistante. Leurs
perspectives de croissance ont été sérieusement compromises; leurs termes de
l'échange ont continué à se détériorer'. ils doivent supporter une charge de plus
en plus lourde au titre de la dette extérieure et faire face à une forte inflation
importée des pays développés et à des déséquilibres croissants de leur balance des
paiements extérieurs: enfin leurs exportations se heurtent à un protectionnisme
toujours plus marqué de la part des pays développés. Cette situation a encore été
aggravée par le fait que les pays développés n 1 0nt pas offert de traitement
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préférentiel sur une base non recl.proQue aux pays en développement dans tous les
domaines de la coopération économique internationale. Il est évident Que si les
problèmes auxquels doivent faire face les pays en développement ne sont pas résolus,
il sera impossible de résoudre les problèmes mondialDc. De plus, l'accélération du
développement des pays en développement est une condition essentielle à la paix
mondiale.

6. LI économie internationale reste dans un état de déséquilibre fondamental et le
système économique international existant n'a pas réussi à fournir un appui
suffisant propre à soutenir le développement accéléré des pays en développement
dans le contexte du processus international du développement. Cette situation est
à l'origine de graves reculs dans la coopération internationale en matière de
développement dans tous les domaines.

7. Les gouvernements notent avec une profonde inquiétude qu'aucun progrès sensible
n'a été réalisé dans l'instauration du nouvel ordre économique international et
dans la solution des problèmes économiques des pays en développement. Ils
reconnaissent pleinement que seules une réforme et une restructuration fondamentales
des relations économiques internationales permettront d'assurer le développement
accéléré des pays en développement.

8. Les gouvernements proclament donc leur décision et leur engagement fermes et
inébranlables d'utiliser la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement comme un instrument
efficace en vue de mettre en oeuvre et de réaliser les principes et objectifs
contenus dans le nouvel ordre économique international.

9. La Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement vise à promouvoir le développement accéléré
des pays en développement en vue de réduire sensiblement les disparités existant
actuellement entre pays développés et pays en développement, ce qui doit contribuer
à la solution des problèmes économiques présents et futurs de l'économie inter
nationale et à l'élimination rapide de la pauvreté et de la dépendance.

10. C'est aux pays en développement eux-mêmes qu'incombe au premier chef la
responsabilité de leur propre développement. Ces pays se sont engagés à continuer
d'assumer leurs responsabilités, individuellement et collectivement, en pratiquant
entre eux la coopération économique et technique, en vue d'atteindre l'autonomie
nationale et collective. Toutefois, une action internationale efficace est
nécessaire pour créer un climat entièrement propice à l'effort déployé par ces pays
à l'échelon national pour réaliser leurs buts en matière de développement.

Il. Ces buts ne seront atteints Que si le taU)( de croissance des pays en dévelop
pement dans leur ensemble au cours des années 80 est nettement supérieur à celui
qui avait été fixé pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement.
L'objectif du développement exige une nouvelle ère de coopération internationale
efficace et positive, proportionnée à l'ampleur des problèmes auxquels font face
les pays en développement.

12. Les gouvernements s'engagent à adopter un ensemble cohérent de mesures
concrètes et efficaces, liées entre elles, dans tous les secteurs du développement~
en vue d'atteindre ces buts et d'assurer une participation équitable, pleine et
réelle des pays en développement à la formulation et à l'application de toutes les
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internationale '.

13. Une attention particulière devrait être portée aux problèmes les plus urgents
et à la situation de plus en plus grave des pays les moins avancés, et des mesures
narticulières et efficaces devraient être prises en vue de supprir.ler les principaux
~bstacles auxquels se heurtent ces pays et d'assurer leur développement accéléré.
~ même, des mesures et activités spécifiques devraient être entreprises pour
répondre aux problèmes pressants propres at~ pays en développement sans littoral,
insulaires et les plus gravement touchés.

14. Il faudrait tenir compte également) le cas échéant, de problèmes régionaux
particuliers des pays en développement, par des mesures effectives et adéquates
d~s le cadre des mesures de politique eénérale prises en faveur de tous les pays
en développement.

15. Les gouvernements sont fermement convaincus qu'il incombe encore à tous les
membres de la communauté internationale de prendre d'urgence, collectivement et
individuellement, des mesures plus énergiques et plus concrètes pour mettre fin
s~s tarder au colonialisme, à l'impérialisme, au néo··colonialisme) à l' inr;érence
dans les affaires intérieures d'autres Etats, à l'apartheid, à la discrimination
raciale et à toutes les formes d'agression et d'occupation étrangères, principaux
oostacles à l'émancipation économique des pays en développement. Ils soulignent
qu'il est du devoir de tous les Etats d'apporter un appui et une aide efficaces
a~ pays, territoires et peuples qui sont exposés à ces pratiques et qui en
subissent les conséquences) afin de leur restituer leur souveraineté nationale,
leur intégrité territoriale et tous les autres droits inaliénables et fondamentaux
qui sont les leurs, y compris le droit à l'autodétermination, pour leur permettre
d'accéder à l'indépendance et favoriser par là même le développement ainsi que la
coopération, la paix et la sécurité internationales.

16. Le plein respect de l'indépendance, de la souveraineté et de l' intée;rité
territoriale de tous les pays, le non-recours à la menace ou à l'utilisation de
la force contre un Etat, la non-ingérence dans les affaires intérieures des autres
~ats et le règlement des différends entre Etats par des moyens pacifiques sont de
la plus haute importance pour le succès de la stratégie internationale du dévelop
pement. Il devrait y avoir des progrès concrets vers un désarmement général et
complet, y compris l'application urgente des mesures de désarmement déjà convenues,
ce qui libérerait d'importantes ressources supplémentaires à utiliser pour la
promotion du développement des pays en développement.

17. La mobilisation de l'opinion publique, en particulier dans les pays développés,
est nécessaire pour réaliser les buts et objectifs de la straté~ie et appliquer les
mesures qu'elle prévoit.

18. Les Etats Membres proclament les années 1980 troisième Décennie des Nations
~ies pour le développement et résolvent, séparément et collectivement, de
s'acquitter de leur engagement d'instaurer le nouvel ordre économique international
fondé sur la justice et l'équité. Dans ce contexte, ils souscrivent aux buts et
objectifs de la Décennie et s'engagent à l'unanimité à adopter toutes les mesures
nécessaires pour leur réalisation effective.
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C. Etats membres de la Communauté économique euro~éenne

{Original

Ebauche de préambule

françaiiJ

1. Rappel de la Charte des Nations Unies~ en particulier l'objectif d'inst-aurer,
par la coopération internationale, de meilleures conditions de vie dans une liberté
plus grande : la dignité de 1 'homme est inséparable du progrès éconoIllique et social,
sur le plan national et international.

2, La stratégie pour la deuxième Décennie~ arrivée à expiration : entreprise
d'envergure de la communauté internationale pour s'attaquer à l'ensemble des
problèmes du développement. Nécessité de poursuivre cet effort dans le cadre d'une
nouvelle stratégie.

1

3. La nouvelle stratégie
économique international.
leur portée, la période de
progressive.

doit être formulée dans le cadre du nouvel ordre
Toutefois, les objectifs de celui-ci dépassent, par
la décennie; leur mise en application ne peut être que

4. Un bilan de la deuxième Décennie s'avère difficile: celle-ci n!est pas encore
achevée et des éléments perturbateurs en compliquent l'analyse. Toutefois, il
apparaî:t déjà que s 'y mêlent des éléments favorables et défavorables (voir
E!AC.54/22 et Add.1) :

a) Des objectifs atteints globalement notamment pour ce qui est de la
croissance du produit national brut, du PNB par habitant, de la production manu
facturière et du taux d'épargne intérieure;

b) Des éléments positifs dans le domaine international : par exemple un
état d'esprit différent sous le signe du dialogue; un accord de principe sur la
nécessité d'un nouvel ordre économique international; intensification des relations
commercia1~s et financières; développement de formes de coopération régionale et
interrégionale ~,

c) Des résultats insuffisants, notamment dans le domaine de la production
agricole, de la nutrition, de la lutte contre la pauvreté, dans la redistribution
des ressources (en particulier en matière d'APD) et de l'emploi;

d) Des évolutions très inégales selon les pays : certains ont dépassé les
objectifs tandis que d'autres ne les ont pas atteints. Dans l'ensemble, les
distorsions existantes se sont accentuées : de façon générale~ le niveau de vie
des pays en développement demeure inacceptab1e~ les écarts ont augmenté parmi les
pays en développement eux-mêmes, accentuant le retard des plus démunis; à l'intérieur
des PSlfs, des inégalités persistent dans l'association des différents groupes
sociaux au processus de développement.

5. La situation à la fin de la décennie diffère notamment de celle de 1970 :

a) Une économie mondialisée et des ensembles économiquement inégaux et
interdépendants;
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b) Un environnement économique mondial caractérisé par un ralentissement
de la croissance et des perspectives de croissance à long terme incertaines, un
sous.·emploi et un taux d'inflation plus élevés, une instabilité monétaire plus
accentuée, des approvisionnements énergétiques plus chers, des pressions protec
tionnistes plus marquées~
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c) Cet environnement difficile a particulièrement affecté les pays et les
groupes sociaux les plus démunis. Dans l'ensemble des pays en développement,
plusieurs centaines de millions d'hommes continuent à vivre dans des conditions
que la communauté internationale ne saurait accepter.

6. Les difficultés actuelles de l'économie mondiale ne peuvent en aucun cas
empêcher de continuer et même de renforcer les efforts en vue d'assurer le
développement.

7. Le succès des activités internationales de développement sera d'autant mieux
assuré que la situation internationale connaîtra une amélioration tant sur le plan
politique (lien possible avec le progrès dans le désarmement) qu'économique
(influence positive d'une croissance soutenue de l'économie mondiale).

8. La nouvelle stratégie a pour objectif fondamental le développement des pays
en développement et doit promouvoir un nouvel ordre économique international plus
juste et plus équitable. Dans ce contexte, elle doit en particulier viser à
améliorer les conditions de vie des populations des pays en développement, en
accentuant la lutte contre la pauvreté sous toutes ses formes; l'objectif final
du développement doit être l'accroissement constant du bien-être de la population
tout entière sur la base de sa pleine participation au processus de développement
et d'une distribution équitable des avantages qui en découlent.

9. Il convient d1assurer aux pays en développement une participation équitable,
pleine et efficace à la formulation et à l'application de toutes les décisions
dans le domaine du développement et de la coopération économique internationale.

10. La nouvelle stratégie doit améliorer le cadre de la deuxième Stratégie et
respecter certains impératifs. Il apparaît en effet nécessaire de :

a) Définir la stratégie pour la décennie 1980-1990; mais elle devra
s'inscrire dans une perspective plus longue qui pourrait atteindre, voire dépasser,
l'an 2000;

b) Prendre en compte les changements de la situation économique mondiale
intervenus durant la dernière décennie et utiliser les leçons de l'actuelle
stratégie'

c) Dans le même esprit, prendre en compte la diversité des situations et
assurer la cohérence entre développement économique et structures socio-culturelles;

d) Définir une stratégie réaliste et témoignant d'U~2 volonté politique:

e) Tenir compte des intérêts mutuels des différents partenaires de la
communauté internationale et de la nécessité de cohérence entre politiques
nationales et internationales;
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f) Poursuivre l'objectif d'une meilleure intégration des .pays dn dévelop

pemeIlt d§,:q.~... V~iconomi e .mondiale c010ffie partenai re s à part ent ière ;

g) Reconnaître que les pars en développement sont au premier chef
responsables de leur propre développement, ainsi que de la définition et de la
mise .en oeuvre des politiques adaptées à cette fin;

h) Reconnaître Que ces efforts doivent être accompagnés par un soutien accru
de l'ensemble. des pays industrialisés, quel qu~ soit leur système économique, et
des àutres pays donateurs;

i) Corriger les distorsions apparues durant la décennie précédente en aidant
plus particulièrement les groupes sociaux et les pays les plus démunis~

j) Favoriser la coopération entre les pays en développement.

11. Il est essentiel de mobiliser l'opinion publique, aussi bien celle des pays
développés Que celle des pays en développement, afin d'obtenir leur pleine adhésion
aux buts et objectifs et à la mise en oeuvre de la présente stratégie.

D. Japon

Pro~et de préambule

LOriginal anglais!

1. Au cours des deux précédentes décennies pour le développement, la communauté
mondiale a vu se succéder plusieurs étapes dans l'évolution de la vie politiQue,
économiQue et sociale, et tous les changements survenus ont eu une influence
importante sur la formulation des straté~ies internationales du développement.
Tous les pays se rendent beaucoup mieux compte du fait que l'existence de la
pauvreté et de l'iniQuité aux niveaux national et international représente une
menace à la paix et à la prospérité de la communauté internationale, et ils ont
tous accepté les aspirations des pays en développement à un ordre "économique plus
juste et plus équitable. Des problèmes écologiQues croissants et les réserves
limitées de ressources naturelles, en particulier de ressources énergétiQues ont
amené les pays développés en particulier à reconnaître les limites à la croissance
quantitative et, de ce fait, à insister davantage sur les aspects qualitatifs du
développement. Dans le monde de plus en plus interdépendant d'aujourd'hui, les
problèmes de l'économie mondiale ne sauraient être résolus par les efforts isolés
de différents pays. Ils ne peuvent être résolus Que par des actions internationales
concertées fondées sur la responsabilité mutuelle. Il faut Que des efforts
coordonnés soient lancés par tous les pays pour le bonheur et le bien-être de
chacun, pour le développement économiQue et social de chaque pays et pour la paix
et la prospérité du monde entier. La stratégie internationale du développement
est le cadre dans lequel doivent s'inscrire ces efforts de coopération
internationale.

2. Les gouvernements réaffirment leur volonté de chercher à éliminer la pauvreté
et lliniQuité par des efforts internationaux concertés conformes à l'action
nationale. Il est également impératif Que les mesures nationales ne sapent pas les
efforts internationaux.
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3. La stratégie mondiale doit porter sur tous les domaines du développement
économique et social: industrie, agriculture, infrastructure, ressources
naturelles, commerce~ finances, emploi, enseignement, santé, population,
environnement, science et technique. Les relations entre le progrès social et le
développement économique sont importantes et complexes. Il faut reconna1tre qu'à
long terme, des mesures positives dans le domaine social ont une influence
favorable sur le taux de croissance économique. En outre, comme les décennies\du
développement précédentes l'ont montré, les problèmes agricoles et démographiques
posent de graves difficultés dans nombre de pays en développement et il faut donc
accorder une attention particulière à ces domaines. La mise au point et le
transfert des sciences et des techniques offrent également des possibilités
importantes pour le développement économique de tous les pays.

4. L'objectif ultime du développement doit être d'améliorer le niveau de vie et
le bien-être des individus. Le développement doit donc être conçu de façon à
assurer la participation de tous les individus au processus de développement et à
garantir que chacun d'eux profite des avantages qu'apporte le développement. Il
faut insister sur les mesures visant à répondre aux besoins fondamentaux minimaux
des couches de la population à faible revenu. Ce faisant, le développement des
ressources humaines recevra la priorité la plus élevée.

5. C'est aux pays en développement eux-mêmes qu'incombe au premier chef la
responsabilité de leur développement économique et social, mais il est également
évident que, pour réaliser les objectifs de développement souhaités, les pays
développés doivent accorder une assistance technique et financière complémentaire.
Etant donne les difficultés rencontrées par les pays en développement à faible
revenu, tous les pays donateurs doivent accorder à ceux-ci une assistance spéciale.

6. L'ordre économique international est un processus dynamiClue au cours dUCluel
la structure économique mondiale est en évolution constante. Le développement
économique des pays en développement doit devenir un élément plus important de ce
processus. En conséquence, les pays développés doivent prendre des mesures pour
encourager la diversification de l'économie des pays en développement et pour
favoriser un changement structurel constructif dans les relations économiques
internationales de façon à augmenter l'activité économique générale et la production
mondiale.

7. Les gouvernements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
adoptent solennellement la résolution sur la Stratégie internationale du dévelop
pement, qui servira de cadre aux efforts nationaux et internationaux pour le.
développement économique et social de l'ensemble de la communauté internationale.

E. Suède

/Original

~uggestions concernant le plan et les thèmes du préambule

anglaiy

1. Dans la première partie, on donnerait les grandes lignes des sept thèmes
ci-après, qui semblent bien s'insérer dans le préambule:
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a) La stratégie devrait viser à promouvoir le développement des pays en
développement. Il conviendrait de dire ici quelques mots des réalisations passées
coml;lte tenu en rarticulier de la stratégie pour la dewdème Décennie du développem~n:
et de la situation actuelle. On en concluerait qu'il f~ut entreprendre des efforts
particuliers au profit des pays les plus pauvres et ~ faible taux de croissance;

b) La stratégie devrait être formulée dans le cadre du nouvel ordre
économique international et viser à en réaliser les objectifs. L'élément le plus
important à cet égard serait la restructuration des relations économiques
internationales~

c) Il faudrait reconnaître que l'interdépendance existe. Néanmoins, une
interdépendance réelle doit être équitable. Afin de renforcer cette idée d'équité,
il faudrait accorder une attention particulière aux possibilités offertes par
l'autonomie nationale et collective~

d) La réalisation de ces objectifs €xige des changements tant dans les pays
développés que dans les pays en développe~ent. Ces changements toucheraient les
schémas d'inves~issementJ de production et de consommation. Ils tiendraient
également compte de la nécessité d'économiser les ressources naturelles;

e) A une série de grandes conférences des Nations Unies tenues dW1S les
année~ 1970) les pays développés comme les pays en développement se sont er.gagés
à oeuvrer à un changement aux niveaux national et international dans un certain
nombre de secteurs économiques et sociaux~

f) Cette volonté de réforme doit apparaître dans la stratégie comme un ferme
enr,agement politique à chel~her à réaliser les objectifs de la stratégie;

g) Un tel engagement n'est possible qu'avec l'appui total de l'opinion
publique. Il faut donc faire état de la nécessité de mobiliser cette opinion dMS
tous les pays.

2. La deuxième partie du préambule consisterait à énoncer l'objectif ultime du
développement, sur la base de la résolution 33/193 de ] 'Assemblée générale. Il
n'y aurait qu'un seul paragraphe qui relierait le préambule aux autres parties de
la stratégie. Ce paragraphe pourrait être formulé comme suit

IlPar conséquent, comme l'objectif ultime du développement doit être
l'accroissement constant du bien-être de toute la population sur la base
de la pleine participation de celle-ci au processus de développement et
d'une répartition équitable des avantages du développement 9 les Nations
Unies adoptent la présente Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement."
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F. Bulgarie. Hongrie, ~1ongolie. Pologne. République démocrati~ue

allemande. République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine. Tchécoslovaquie et

Union des Républiques socialistes soviétiques

Puelques éléments de base d'un préambule
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1. Il faudrait souligner que, sous leur forme actuelle, les relations économiques
internationales s'opposent à l'évolution de la situation politique et économique
internationale et ne sont pas compatibles avec la nécessité de maintenir et de
renforcer la paix et de consolider la détente internationale. Il est donc impératif
d'accélérer considérablement le processus de restructuration des relations écono
miques internationales sur une base démocratique et équitable en vue de l'instau
ration d'un nouvel ordre économique intern~tional. Celui-ci doit être fondé sur
l'équité) l'égalité souveraine, une nouve~le division internationale du travail
qui soit démocratique, l'intérêt mutuel et la coopération entre tous les Etats,
indépendamment de leur système économique et social.

2. Dans le préambule, il faudrait indiquer que tous les Etats Membres sont prêts
à reconnaître que la nouvelle stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développement doit viser l'application
des résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée r,énérale du 1er mai 1974,
contenant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, des résolutions 3281 (XXIX) de l'Assemblée
du 12 décembre 1974 sur la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération
économique internationale.

3. Il faudrait se déclarer préoccupé de ce que certaines parties du monde en
développement ont encore à souffrir de l'ar,ression et de l'occupation étrangères
et de ce que l'apartheid, la discrimination raciale et l'oppression colonialiste
et néo-colonialiste continuent d'exister et constituent des obstacles majeurs à
l'indépendance économique de pays en développement et une menace à la paix et à la
sécurité internationales. L'élimination immédiate et urgente de tous les vestiges
du colonialisme, de la discrimination raciale, de l'apartheid, de l'occupation de
territoires d'autres Etats et de toutes les formes de néo-colonialisme sont des
conditions préalables essentielles au succès de l'application d'une nouvelle
stratégie internationale du développement pour les années 80.

4. Les Etats Membres devraient réaffirmer qu'ils sont fermement décidés à
continuer de promouvoir et d'élargir le processus de la détente internationale
conformément à la résolution 32/155 de l'Assemblée ~énérale du 19 décembre 1977,
qui contient la Déclaration sur l'affermissement et la consolidation de la détente
internationale, étant donné que le processus de détente crée des conditions
favorables pour résoudre les problèmes économiques cruciaux dans l'intérêt de tous
les peuples du monde, y compris ceux des pays en développement. La détente crée
également des conditions favorables pour le développement de tous les pays et de
tous les peuples, elle stimule la coopération économique et ouvre la voie à une
réduction du fardeau des dépenses militaires, à des modifications d'ordre structurel
dans le développement de l'économie en faveur du secteur civil et, partant, à un
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accroissement de la consommation de la ponulation. :II:lle permet à tous les pays de
s'engaser plus activement dans de vastes arrangements à long terme de coopération
économique~ scientifique et technique, d'exécuter des réformes économjques et
sociales plus importantes et plus cohérentes et d'appliquer des programmes de
développement économique et social de grande portée.

5. La cessation de la course aux armements et la réalisation d'un véritable
désarmement sont des tâches qui revêtent une priorité et une urgence extrêmes.
Il est de l'intérêt de tous les peuples et de tous les pa~rs du monde, aussi bien
sur le plan politique que sur le plan économique, de réussir dans cette entreprise
historique. Il existe des relations étroites entre dÉsarmement et développement.
Les progrès du désarmement contribueraient considérablement au développement, car
les Etats seraient en mesure de consacrer au développement une proportion plus
importante des ressources qu'ils utilisent actuellement pour accroître leurs
arsenaux.

6. Pour surmonter le retard économique, la pauvreté, la misère, la faim et les
maladies en une brève période de l'histoire, les pays en développement mobilisent
leurs ressources nationales en première ligne. C'est là une condition décisive
pour accélérer la croissance économique et sociale. Le succès de la nouvelle
stratégie internationale du développement dépend ess~ntiellement des mesures
efficaces qui seront prises sur le plan national - l'ompte tenu des conditions
propres à chaque pays - pour promouvoir l'industrialisation, développer l'agri
culture, renforcer le secteur économique public, former du personnel national
qualifié et appliquer d'autres modifications économiques et sociales.

7. Pour être couronnée de succès, une nouvelle stratégie doit souligner l'impor
tance de l'entière souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles, du
contrôle et de la réglementation des activités des sociétés transnationales et de
la mobilisation de l'ensemble de la population pour l'application de programmes
nationaux de développement.

8. Conformément aux résolutions de la SlXleme session extraordinaire de
l'Assemblée générale des Nations Unies et à la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, la stratégie doit réaffirmer le droit à compensation pour
l'exploitation et les dommages qu'ont subis les pays en développement du fait du
colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme et de l'aparthei~.

*

Après la présentation par le Président d'un document de travail sur les
éléments fondamentaux à inclure dans le préambule de la Stratégie (voir annexe II),
les auteurs du document officieux susmentionné ont noté que les éléments ci-après
qui y étaient contenus ne figuraient pas dans la note du Président

a) Contrôle des activités des sociétés transnationales:

b) Promotion de l'industrialisation~

c) Renforcement du secteur public:

d) Formation du personnel national;

e) ~robilisation de l'ensemble de la population pour l'application de
programmes nationaux de développement.

(Ces éléments pourraient être insérés au chapitre VII du document rédigé par le
Président. )
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ltion ANNEXE II

Note du Président du Comité sur les élément.s fondamentaux ~. inclure dans le
préambuie-de-ianol.rY~}1:estrat0p;ie intern~tionale du développeP1ent~
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1. Expression de la volonté de réaliser les objectifs fondamentaux de la Charte
des Nations Unies Lannexe l b), par. l; annexe l c), par .y.
II. Aspirations qui ont amené le lancement de la straté~ie pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement /première phrase du par. 4 de
l'annexe' l h); rrtr.:"': d~ prL Jl:t (1<.: 3.. 1 anncx,-, ï c'.J ...-
III. Récapitulation des principaux faits nouveaux et des principales tendances qui
se sont manifestées au cours des années 1970.

Aspects ~ositifs

a) Recherche du nouvel ordre économique international~

b) Accent mis sur l'autonomie individuelle et collective des pays en
développement, en tant qu'aspect important de la coopération internationale pour
le développement;

c) Certains progrès réalisés dans le domaine social.

Aspects négatifs

:s a) Perspectives de croissance moins bonnes dans les pays en développement~

fardeau de plus en plus lourd de leur dette extérieure~ persistance et aggravation
de la situation de vulnérabilité de leur économie par rapport à l'extérieur;
déséquilibre croissant de leur balance des paiements extérieurs; détérioration des
termes de l'échange des pays en développement~ protectionnisme croissant LFar. 5

)Ur de l'annexe l bl! ;
du

b)
développés
/Dar. 5 de
îiannexe l

Aggravation de la détérioration de la situation des pays les moins
tt les plus pauvres' illustration de certains problèmes de pauvreté
l'annexe l b): troisième partie du par. 5 de l'annexe l a); par. l de
al!;

~ II),
œès

e

c) Situation de l'économie mondiale en général et des pays développés en
particulierj ralentissement du taux de croissance, incertitude des perspectives de
croissance à long terme~ niveau socialement inacceptable du chômage; poursuite de
la tendance à une très forte inflation; instabilité moné1aire, etc. /deuxième partie
du par. 5 de l'annexe l c); par. 6 et 7 de li annexe l b2l. -

IV. Les difficultés actuelles ne devraient ras entraver notre progression vers la
réalisation de nos objectifs communs. Hais il nous faudra déployer des efforts plus
vigoureux dans les dix années à venir [par. 6 de l'annexe l c); par. 8 de
l'annexe l ag.

al La liste des renvois aux différentes propositions présentées au Groupe de
travail officietcr n'est pas exhaustive.
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V. Nouvelle stratégie internationale du développement et nouvel ordre économique
international.

La nouvelle stratégie internationale du développement devrait être utilisée
comme un instrmnent efficace pour l'application des principes et la réalisation
des objectifs du nouvel ordre économique international/reprendre éventuellement
les termes pertinents de la résolution 33/193 de l'Assemblée général~/ LPar. 8 de
l'annexe l b)~ par. 3 et 8 de l'annexe l c); par. l de l'annexe Id); par. 2 de
] 1 annexe I dJ./ :

a) Changement de la structure des relations économiques internationales
[dernière phrase du par. 2 de l'annexe l b): par. 2 de l'annexe l el!,

b) Elimination des inégalités et des déséquilibres de l'ordre économique
mondial actuel;

c) Participation équitable, pleine et réelle des pays en développement à
toutes les questions touchant la coopération économique internationale LPremière
phrase du par. 2 de l'annexe l b); par. 9 de l'annexE' I cl!;

d) R~pel du principe de la souveraineté permanente sur les ressources
naturelles /par. 2 de l'annexe I b); par. 7 de l'annexe l :17.

VI. La stratép,ie internationale du développement devrait viser à promouvoir le
déveloEPement accéléré des pays en développement en vue de réduire les disparités,
etc. [par. 9 de l'annexe l b); par. 8 de l'annexe I cl!.

VII. C'est aux pays en développemen~ eux-mêmes qu'incombe au premier chef la
responsabilité de leur propre développement, mais leurs efforts doivent être appu~s

par une action internationale LPar. 10 de l'annexe l Ë.); cinquième et sixième parties
du par. 10 de l'annexe I c)~ par. 5 de l'annexe I dl/.

VIII. L'un des objectifs de la stratép;ie devrait être une lutte générale contre la
pauvreté. Ceci appelle des mesures à la fais dans le domaine économique et dans
le domaine social. Création de l'environnement extérieur nécessaire en progress~t

sur la voie de l'instauration d'un nouvel ordre économique international et en
introduisant des changements structurels tant au niveau national qu'au niveau
international. La strategie devrait viser à établir l'équité tant à l'intérieur
de chaque nation qu'entre les nations. Ceci exigera avant tout des changements
structurels, au niveau national comme au niveau international. Les changements
structurels au niveau national comprendront les éléments suivants :

IX.
de la
de l'

X.

l'espr
entre
point

Une va
l'Asse
la co
intern

certai
dévelo
deux d

la pro

contex
elle e
cours

XI.

pas a
dans d
l'anne

a)

b)

Changements dans les institutions sociales et économiques;

Redistribution du revenu;

XII •

du cli

c) Octroi d'avantages aux pauvres et aux défavorisés;

d) Participation des masses au processus de développement;

e) Mobilisation des ressources humaines, y compris intégration des femmes
et de la jeunesse au processus de développement;

entre
l'anne

f) Création d'emplois LPar. 8 de l'annexe I c); par. 4 de l'annexe I dl!·
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IX. Le bien-être de l'individu est le but ultime du développement. Importance
de la promotion de la dignité humaine dans le processus de développement .[par. 2
de l'annexe l c17.

X. Interdépendance

a) La stratép,ie internationale du développement doit être lancée dans
l'esprit de l'intérêt mutuel, de la solidarité internationale et de la coopération
entre toutes les nations /dernière partie du par. l de l'annexe l f):par. lO~

point 4 de l'annexe l a);par. 2 de l'annexe l b17;

Une variante consisterait à reprendre les termes de la résolution 33/193 de
l'Assemblée générale, à savoir : "Devrait être une vaste entreprise mobilisant
la communauté internationale tout entière en vue de la promotion de la coopération
internationale pour le développement."

b) Le développement des pays en développement contribuera à la solution de
certains des problèmes économiques mondiaux, en particulier des problèmes des pays
développés à économie de marché /reprendre les termes de la résolution 33/193;
deux dernières phrases du par. 5-de l'annexe l b17;

c) Importance de susciter de profondes modifications dans la structure de
la production mondiale; processus d'ajustement;
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Interdépendance, à considérer comme un concept en évolution et dans illl

dynamique. Une véritable interdépendance ne peut être réalisée que si
équitable et conçue dans le contexte de l'ordre économique mondial en
restructuration {par. 3 de l'annexe l e17;

e) Changements à apporter aux modes de vie et aux schémas de consommation;

Les activités de développement dans une région ou dans un secteur ne doivent
pas avoir un effet négatif, mais doivent renforcer celles qui sont entreprises
dans d'autres régions ou d'autres secte~r~ {par. 2 de l'annexe l a);par. 3 de
l'annexe Id) et par. 12 de l'annexe l bl/.
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XI.

f) Utilisation prudente des ressources naturelles.

Relations d'interdépendance

femmes

XII. Facteurs politiques de développement

Tous les pays doivent contribuer du mieux qu'ils peuvent à l'amélioration
du climat politique du développement :

a) Mention de problèmes politiques faisant obstacle au développement;

b) RaEPel de certains des principes fondamentaux régissant les relations
entre Etats /par. 15 et première partie du par. 16 de l'annexe l b) ; bonne part de
l'annexe l fT!·- ,

c) Désarmement et développement /deuxième partie du par. 16 de
l'annexe l b);par. 5 de l'annexe l fil.



XIII. tlobilisation de l'opinion pUbliJue [jar. 17 de l'annexe lb)', par. 11 de
l'annexe l c); par. 7 de l'annexe 10_7.

XIV. Autonomie nationale et collective

a) Un instrument pour l'instauration du nouvel ordre économique
international;

b) Un aspect crucial de la notion d'interdépendance {par. 3 de
l'annexe l el!:

1.
nati
-;'l d

c) Son rôle dans l'accélération du développement des pays en développement
[voir également la dernière partie du par. 10 de l'annexe l el/.

que
en é

xv .

XVI.

Différenciation jyar. 13 et 14 de l'annexe lb) ~ voir p~alE'mE'nt annexe l clï,

Dernier alinéa du préambule

a) Proclamation des années 1980 comme troisième Décennie des Nations Unies;

2.
situ
et d
je l
répOl
fonc

b) Adoption d'une stratégie internationale du développement pour la
Décennie;

c) Les Etats Membres souscrivent aux buts et objectifs de la strat~n;ie et
déclarent leur volonté politique de s'engager à adopter des mesures de politique
pour réaliser ces buts et objectifs /par. 18 de l'annexe l b);dernier paragraphe
de l'annexe l a);dernier paragraphe de l'annexe l d) ct dernier paraeraphe de
l'annexe l e17.
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ANNEXE III

Résumé des déclarations faites au cours du débat r.:c.n$ral ' 1"
premipre session du Comité

:~l "'~ ri e---_.- .

1. Le représentant de l'Algérie a déclaré que, si le contexte économique inter
national dans lequel a été adoptée en 1970 la r1-;axipme str"t ... ··lp irrt.c'rn~\tl('l'~,lp

1'l dev("loY)T'f~rnent n 'et~it nlus ef'lui cl '''lllouro "'l'xi., fcrc. "'t· it ,k c(~nstrlter
.... . . . .... ,..... ,....",,,, .

que le systeme qUl eXlstfl.l t. .~ l l'POOU P n n pupre "'valu·' "t. rmE:' ses -r r.ifestli"~l"'nG

en etaient encore plus criantes.

2. Il était en effet devenu évident que les blocages du dévelonpelllent s'étaient
situes fondamentalement au ni veau de la perpétuation des structures de domination
et de dépendance héritées de l'ère coloniale. En effet, les structures éconoJ'1i qu~s
je la majorité des pays du tiers monde avaient été orientées souvent de façon Ù
repondre aux besoins de la croissance économique des pays développés et non en
fonction de leurs propres populations.

3. En d'autres termes, l'extroversion, la désarticulation et la désadaptation
:les structures économiques et sociales de nombre de pays en développement, et,
partant, les difficultés qu'ils éprouvaient à réorienter leurs économies en fonction
:les besoins internes n'étaient que les épiphénomènes et les sous-produits découlant
jes mécanismes de l' échane;e inégal.

4. C'etait pourquoi la Déclaration sur le nouvel ordre économinue international
(résolution 3201 (S-VI) de l'Assemblee générale) soulignait l'importance de réformes
profondes des structures des relations économiques et commerciales internationales.
Cette nécessité, désormais reconnue par tous, devait constituer la dimension
nouvelle et principale de la future stratéc;ie.

5. En effet, alors que l'élément central de la seconde stratégie internationale
'lu développement reposait sur la supposition implicite que l' expansion économiqU!~

:les pays développés se transmettrait dans le cadre du système existant aux pays
en développement par les rouage3 du commerce, du transfert de technologie et du
financement du développement, les textes sur le nouvel ordre mettaient d'abord
l'accent sur la nécessité de prise de mesures visant à atténuer la dé~endance

économique excessive où se trouvaient les pays en développement.

6. Aussi l'objectif de la stratégie ne serait atteint que s'il permettait la
realisation véritable des objectifs du programme intégré sur les produits de base,
l'amélioration des termes de l'échange des pays en développement, une réforJ'1e
adéquate du système monétaire international, la refonte de la présente division
internationale du travail dans le domaine de la production industrielle.

7. ~ar ailleurs, et devant faire partie de la stratégie pour la prochaine
:lêcennie au sens large, la codification des relations entre pays développés
et pays en développement était essentielle, dans le domaine notamment des
activités des sociétés transnationales et des pratiques commerciales restrictives.
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8. En outre, des mesures du type de celles figurant dans la présente stratégie,
qu'elles aient trait à l'aide publique au développement, au traitement préférentiel
en matière de commerce et de technologie, même si elles revêtaient un caractère
auxiliaire, n'en demeuraient pas moins indispensables vu l'asymétrie entre les
économies des pays développés et des pays en développement.

9. Tel était le cadre général dans lequel devrait s'inscrire l'élaboration
de la troisième stratégie. La principale tâche consistait à donner un contenu
opérationnel aux objectifs du nouvel ordre économique international. C'était là
une tâche politique en ce sens qu'elle ne se fondait pas sur une extrapolation
des tendances passées, mais qu'elle partait des exigences qu'impliquait le
développement des pays en développement au niveau des changements de structures
de l'économie mondiale et des relations économiques internationales.

10. Tout développement véritable exigeait également des transformations aux niveaux
des p~s développés et des pays en développement.

Il. Il importait de repenser les schémas de croissance fondés sur l'exploitation
abusive des ressources naturelles au profit d'une croissance de développement.
De façon plus concrète, les pays développés se devaient de modifier en profondeur
leurs structures de production et de consommation et de mode d'allocation et
d'utilisation des ressources humaines et matérielles.

12. Au niveau des pays en développement, des réformes de structure s'imposaient
dans les domaines économique et social, selon les caractéristiques de chaque pays.
L'élément social du développement devait constituer une donnée fondamentale de la
politique des gouvernements et trouver sa traduction dans les plans nationaux de
développement.

13. Le représentant de l'Algérie a estimé cependant que la stratégie, compte tenu
du principe de liberté pour chaque Etat d'opter pour le type de développement
économique et social de son choix,ne devait pas proposer de modèle défini de
développement, mais plutôt se limiter à l'énoncé de lignes directrices qui
pourraient inspirer la politique souveraine des gouvernerrentG.

Ar~entin~

1. Le représentant de l'Argentine a déclaré que la plupart des buts et principes
du nouvel ordre économique international avaient une validité permanente ou visaient
des objectifs à long terme. ~our appliquer ces buts et principes, il fallait donc
fixer pour chacun d'entre eux des objectifs quantitatifs ou temporels ainsi que les
politiques correspondantes à mettre en oeuvre au cours des dix années à venir.
C'était là le contenu essentiel de la Stratégie. Lors de l'établissement de la
documentation future, le Secrétariat devrait s'attacher davantage à cet aspect
fondamental.

2. La nouvelle stratégie et le nouvel ordre économique international n'étaient pas
conçus comure de nouveaux moyens d'assurer le développement. Tous deux visaient le
même objectif. Ils supposaient tous deux que soient opérées des réformes
structurelles, soit dans le but de rendre plus équitables les relations économiques
entre pays en développement et pays développés, soit en vue de réaliser une aut~nomie
collective au sein des pays en développement.
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3. Les pays latino-américains à la réunion du SELA à Caracas, puis le Groune
des 77 il Arusha, avaient condamné les notions de "strate-de des hesoins essentiels"
et d' "approche graduelle" comme étant totaler.lent incompatibles avec les besoins et
aspirations des pays en développement. L'approche graduelle avait été rejetée car
elle était contraire il l'unité fondamentale du monde en développement. Quant à
la stratégie des "besoins essentiels", les raisons pour lesquelles cette notion
avait été rejetée etaient évidentes: en effet, il était inadmissible qu'en réponse
à la demande légitime de réformes des structures et d'une justice plus r;rande sur
le plan international, adressée par les pays en développement, les pays dévelonpés
leur donnent des leçons de politique intérieure sur ln façon de c:ouverner leurs
propres pays. Selon le représentant de l'Ar~entine, le coeur du débat portait
non pas sur la répartition interne des richesses ou des revenus, mais sur la
distribution internationaJ.e des avantages découlant de l'économie mondiale.

4. Quant à la possibilité d'introduire dans la strategie un indicateur quantitatif
permettant de mesurer le niveau de développement social, elle ne pourrait avoir en
principe qu'un intérêt limité. Toutefois, l'Ar~entine était disposée à étudier la
possibilité d'u'~iliser ce type d'indicateur pour déterminer "la qualité de la vie"
et d'analyser le rôle qu'il pourrait jouer dans la nouvelle stratép,ie. Le
Secretariat pourrait fournir au Comité une assistance technioue très utile
à cet égard.

5. La stratégie devrait contribuer à faire de l' ér;alité des chances l'apanage aUSSl
bien des nations que des individus qui les constituent.

Austra.lie

1. Le représentant de l'Australie a dit que les négociations devraient permettre
au Comité d' identifier ll~ façon réaliste les grands objectifs du processus de
développement et les moyens les plus efficaces d'en assurer l'accélération dans
les pays en développement. Cette tâche devrait être accomplie de façon à promouvoir
la distribution la plus large possible des avantages de ce développement. La
stratégie internationale du développement devrait viser à apporter des améliorations
importantes, largement répandues et réalistes, aux conditions de vie dans le cadre
d'un ordre économique international plus ouvert, plus équitable et davantar;e fondé
sur la coopération.

2. La stratégie devrait être un document rédigé de manlere à le rendre accessible
au grand public et il ne devrait donc pas être surchargé de références à des
résolutions antérieures.

3. La stratégie devrait être prise en considération par les organes de décision
nationaux, tant exécutifs que législatifs. Elle r,agnerait le soutien et
l'adhésion des gouvernements dans la mesure où ils y trouvér~ient des propositions
réalistes et utiles. Ces qualificatifs - réalistes et utiles - etaient subjectifs.
L'élaboration d'un texte tenant véritablement compte des intérêts de toutes les
parti~s intéressées nécessiterait la prise de décisions politiques délicates

4. En rédigeant la stratégie, le Comité devrait veiller à éviter de franchir
la frontière invisible entre les questions pouvant être considérées comme
s'inscrivant légitimement dans le mandat du Comité de celles qui relèveraient
de la compétence des gouvernements nationaux. C'étaient des objectifs, des plans et
~es politiques adoptés à l'échelon national que dépendrait le succès des efforts de
développement. La communauté internationale devait continuer d'appuyer ces efforts
nationaux.
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~, Tout au long de ses travaux et lors de l'examen de pratiquement tous les
secteurs le Co~ité devrait faire face en permanence au problème de l'équilibre
à trouve; entre les propositions relatives aux mesures internes et externes.
C'était évidemment un problème délicat, mais un problème que le Comité devait
affronter et résoudre.

6. De nombreux orateurs avaient évoqué la question de l'interdépendance.
Le Comité avait entendu ce terme employé dans deux contextes différents. Certains
s'étaient référés à l'interdépendance des questions alors que d'autres avaient
insiste sur l'interdépendance des pays. Ces deux types de problèmes étaient
importants et devraient être dûment reflétés dans la stratégie. Les projections
concernant un secteur devaient être reliées aux propositions et projections se
rapportant à d'autres secteurs. Il conviendrait de tenir compte du rapport
complexe existant entre les diverses économies, entre les pays en développement
à leurs différents stades de développement et entre les pays développés et en
développement.

,. ~our ce qui était des mesures sectorielles, un rang de priorité élevé devrait
être attribué à la production agricole et vivrière, ainsi qu'aux mesures à prendre
dans les domaines de l'énergie, de la population et de l'emploi. Comme l'avait très
justement souligné le ~résident du Groupe des 77, le développement était
indivisible et les progrès devaient être à la fois d'ordre économique et d'ordre
social.

8. Il convenait de mettre particulièrement l'accent sur la participation
régionale. Une stratégie mondiale devrait être fondée sur les expériences régionales
et refléter celles-ci. En tant que membre de la Commission économique et sociale
pour l'Asie et le ~acifique, l'Australie attendait avec intérêt la présentation
des propositions et suggestions que la CES~ était en train d'élaborer.

9. Le bilan de la stratégie internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement donnait à penser qu'il serait
peut-être irréaliste d'accorder une trop grande place à des objectifs précis, qu'ils
soient fixés dans le temps ou non. Les objectifs n'avaient qu'une valeur indicative
et il fallait se garder de leur attribuer une plus grande importance. La délégation
australienne aurait tendance à considérer la question des objectifs avec quelque
scepticisme et préférerait qu'elle ne soit pas une considération primordiale lors
de l'élaboration du texte de la stratégie.

la. Malgré le bilan plutôt médiocre dans son ensemble de la deuxième stratégie,
plusieurs pays en développement avaient accompli des progrès sensibles au cours
des dix années écoulées. On avait toutes les raisons d'être optimiste devant les
perspectives pour les années 80. Il ressortait toutefois du bilan qu'un grand
nombre de pays n'avaient fait que très peu de progrès au cours de la dernière
décennie pour le développement. L'une des tâches les plus importantes consistait
à essayer de mettre au point des mesures susceptibles de donner quelque espoir
aux pafs les plus pauvres d'accomplir des progrès réels et durables.
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1. Le représentant du Banc;ladesh a déclaré que, si l'expérience aCC1uise dans le
cadre de la Stratégie internationale du développement pour la deuxiènJe Décennie
des Nations Unies pour le développement avait renforcé la capacité de la communauté
mondiale à identifier et à reconnaître les problèmes les plus importants, elle
avait malheureusement aussi permis de constater que la strat6[(ie n'avait fourni
aucune réponse véritable auX problèmes de la pauvreté et du chômage généralisés,
pas plus qu'elle n'avait éliminé les disparités aussi bien entre les pays qU'R
i'intérieur même des pays. Les solutions ponctuelles et les remèdes à court terme
qui avaient été trouvés au prix de longues et pénibles négociations visaient
essentiellement à préserver un système défectueux et tendaient cl. en perpétuer les
aspects inéquitables. Selon le représentant du Bangladesh, telle était la raison
pour laquelle il avait été demandé à mi-parcours de la présente décennie que l'on
procède à une entière restructuration des relations économiques mondiales.

2. La nouvelle stratégie du développement devait s'inspirer des décisions adoptées
par la communauté internationale lors des sessions et réunions de l'Assemblee
~énérale, de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) et des diverses conférences de l'Or~anisation des Nations Unies, et plus
particulièrement des décisions concernant l'instauration du nouvel ordre économique
international.

3. Tout plan mondial devait comporter les éléments suivants: premièrement, la
satisfaction des besoins essentiels des populations, en particulier dans les pays
les plus pauvres, en éliminant la pauvreté, la faim, la maladie et l'analphabétisme:
deuxièmement, l'utilisation et la mobilisation des vastes ressources humaines,
en particulier celles des pays en développement, à des fins productives; troisiè
mement, la transformation des structures socio-économiques dans les pays en
développement en s'attachant particJlièrement au développement agraire et ru~al

grâce à une plus grande décentralisation au niveau local en vue d'élar~ir

le plus possible la participation au processus de prise de décisions.

4. Quatrièmement venait le renforcement de la capacité des pays en dévelop-
pement à p~rvenir à une autonomie nationale et collective grâce à une coopération
accrue dans les domaines économique et autres; ~inq~ièmement, la promotion appropriée
du rôle et de la condition des femmes, ainsi que de leur pleine participation au
développement national et à la prise de décisions; sixièmement, l'élimination du
gaspillage des ressources, y compris des dépenses croissantes d'armement~

septièmement, l'application de la science et de la technique en vue de déterminer,
de choisir et de Gérer les techniques futures, la création d'organismes conçus
en fonction du nivea~ technolo~ique local et le transfert des procédés techniques
appropri és .

5. Huitièmement venait la redéfinition des politiques internationales concernant
le transfert des ressources en valeur réelle, compte tenu en particulier des besoins
des pays en développement les moins avancés et les plus gravement touchés. L'exploi
tation des ressources du fond des mers figurerait parmi les mesures nécessitant
des activités de prospection pour déterminer le niveau des ressources; neuvièmement,
l'accroissement des recettes d'exportation potentielles des pays en développement
grâce à une intensification des échanges entre eux, un accès plus large aux marchés
des pays développés résultant de l'élimination progressive des barrières tarifaires
et non tarifaires, et la promotion de la fabrication de produits semi-finis.
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6. En dixième lieu venait l'accroissement de la production et de la distribution
de denrées alimentaires a.u moyen de réformes de structure et d'innovations techno
lOf,iques appropriées. Le développement de la coopération internationale dans le
domaine des ressources énerr,étiques au moyen de mesures politiques et d' arrane;ements
institutionnels serait ép,alement n~cessaire.

Bulgarie

1. Le représentant de la Bulgarie a declaré que son pays attachait une gr~nde

importance à la nécessité d'élaborer une nouvelle stratégie qui permettrait d'accé
lérer le développement socio-économique des pays en développement. Toutefois,
étant donne la complexité des problèmes qui devraient être traites dans le cadre
de la nouvelle stratégie ainsi que de la multiplicité des objectifs et intérêts
économiques des différents pays, il convenait d'exprimer certains doutes quant à
l'efficacité de la stratégie, si l'on ne tenait pas dûment compte des dispositions
de base pro~ressistes énoncées dans les documents de l'Organisation des
Nations Unies concernant l'instauration d'un nouvel ordre éconcrr.ique international.

2. La nouvelle strategie devrait reprendre tous les éléments positifs contenus
dans la Déclaration et le .t'rcgrammt: d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international et la Charte des droits et devoirs économiques des
Ltats (r~solutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI) et 3281 (XXIX) de l'Assemblee générale).
La mise en oeuvre des dispositions progressistes énoncees dans ces textes et d'autres
documents de l'Organisation des Nations Unies devrait servir de base à la nouvelle
stratégie internationale du développement. A cet égard, il fallait songer d'abord
à renforcer l'indépendance économique des pays en déveluppement ainsi que l'exercice
de la souveraineté nationale sur leurs ressources naturelles.

3. Un objectif important de la nouvelle stratégie internationale du développement
devrait consister à établir des norrr.es régissant les relations économiques ir+er
nationales sus~eptibles de protéger les pays en développement contre l'exDloi
tatio._ et l'ingérence dans leurs affaires intérieures. La stratégie présenterait
une grave lacune si elle ne prévoyait l'application dans la pratique de mesures
visant à effacer les vestiges du coloniali:::me et des politiques néo-colonialistes
des ancien3 maîtres des pays en développement.

4. La nouvelle stratégie devrait promouvoir l'établissement et le perfectionnement
de principes et de méc~nismes de planification dans les économies nationales et
contenir des mesures pratiques fondées sur les plans nationaux des pays en
dêveloppement. Lors de l'élaboration de la stratégie, il était particulièrement
important de ne pas se borner à une simple énumération d'indicateurs quantitatifs.
Le nouveau document devrait être un vaste programme de mesures politiques,
économiques et sociale. de caractère progressiste, qui pourraient être mises en
oeuvre aux niveaux nat~onal et international en vue de résoudre avec succès les
problèmes sociÎ-économiques les plus graves qui se posent dans le monde.

5. La croissill1ce économique ne conduisant pas automatiquement à une amélioration
de la situation sociale de tous les membres de la société, il importait ~ue les
bienfaits du développement économique envisage dans la stratégie contribuent à
rés)udre les problèmes sociaux et, surtout, à élever le niveau de vie et à
améliorer le bien-être des travailleurs.
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6. La mobilisation des ressources et des efforts à l'échelon national, ainsi que
la coopération mutuelle entre pays en développement, aux niveaux réeional et
international, revêtaient une importance déterminante pour le succès des pro~ran~es

de développement.

7. L'une des tâches les plus importantes de la troisième Décennie du développement
consistait à amener une part sans cesse croissante de la population à participer
à la solution des problèmes urgents que posait le développement socio-économique.
Il convenait d'accorder toute l'attention voulue à l'utilisation effective des
ressources humaines pour le développement des forces nationales de production
de façon à élever le taux de croissance économique.

8. Il fallait être réaliste et tenir compte du fait que toute stratér,ie ou
programme de développement demeurerait à maints éeards lettre morte tant que le
monde connaîtrait la menace de la guerre, les agressions et la course constante
aUX armements. La cessation de la course aux armements et la prise de mesures
pratiques en matière de désarmement revêtaient une importance extrême, non seulement
pour réaliser et affermir la paix et la sécurité internationales, mais aussi pour
accélérer le développement socio-économique de tous les pays, et notamment des
pays en développement. Il ne faisait aucun doute que les énormes ressources
non productives consacrées aŒ{ armements constituaient une réserve importante,
dont une grande partie pouvait et devait être utilisée aux fins èu développement.

Canada

Le représentant du Canada a formulé les opinions suivantes :

t.· .1
I

~· !"

1
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2nt a) Une nouvelle stratégie internationale du développement devrait promouvo~r

et amener la réalisation d'objectifs propres à instaurer plus de justice et
d'equité dans la société mondiale:

aent

ln

b) Tout en fournissant un cadre décennal, la straté~ie devrait ser~r

d'instrument de gestion aux dirigeants et planificateurs)

c) La stratégie devrait en outre reconnaître pleinement l'interdépendance
de tous les pays et en particulier la no~ion d'intérêt mutuel;

d) Le problème de la pauvreté mondiale devrait avoir une place importante dans
la stratégie, un rang de priorité élevé étant réservé aux besoins essentiels des
populations.

e) Les plans nationaux des pays en développement et les stratégies adoptees
par les pays donateurs en matière d'assistance devraient tenir pleinement compte des
priorités établies dans une nouvelle stratégie internationale du développement;

f) La stratégie devrait couvrir toute la gamme complexe des problèmes et des
obstacles auxquels se he 11rte le développement international;

g) La stratégie devrait fixer clairement les priorités sectorielles (agri
culture, énergie, industrialisation, environnement) en tenant compte de la diversité
des situations caractérisant les pays en développement;
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h) La stratégie devrait encourager l'adoption d'un système de partage des
responsabilités plus é~uitable entre les ~ays donateurs;

i) La stratégie devrait insister sur le rôle du secteur privé;

j) La stratégie devrait éviter de fixer des objectifs ~uantitatifs temporels
de caractère trop général. L'accent devrait être mis sur des objectifs ~ualitatifs

exprimés en termes prati~ues tels que la malnutrition, la mortalité infantile et
l'alphabétisme de base;

k) La stratégie devrait susciter l'intérêt du public et sensibiliser
celui-ci aux problèmes en cause;

1) La stratégie devrait être formulée en termes succincts et précis.

Chine

1. Le représentant de la Chine a dit que, depuis la sixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale, les pays en développement s'étaient constamment efforcés
de lutter contre l'exploitation et la domination internationales en développant leur
propre économie nationale et en instaurant un nouvel ordre économi~ue international.
flusieurs pays développés s'étaient déclares disposes à engager sérieusement le
dialogue avec les pays en développement. Ils avaient présenté et ado~té un certain
nombre de mesures visant à renforcer les liens de cooperation économi~ue et technique
avec les pays en dévelo~pement, ce qui était un élément positif dans les relations
internationales actuelles. Il était toutefois regrettable que la lutte menée pour
mettre un terme aux relations économiques internationales traditionnelles et pour
instaurer un nouvel ordre économique international n'eut pas enr~Ristré de -
grands progrès et ~ue les résolutions adoptées à la sixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale et à de nombreuses grandes conférences ultérieures n'eussent
pas été sincèrement appliquées. L'élaboration de la troisième stratégie inter
nationale du développement devrait être un facteur important de la lutte actuellement
menée en vue de l'instauration d'un nouvel ordre économique international.

2. La nouvelle stratégie internationale du développement devrait avant tout
refléter la situation nouvelle dans le domaine économique international. De~uis

la sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale, les pays en développement
avaient énoncé une série de principes valables et présenté de nombreuses propo
sitions et recommandations raisonnables dans maints domaines et notamment plusieurs
objectifs ~uantitatifs et ~ualitatifs constructifs et réalistes. Quelques pays
développés avaient appuyé certaines mesures visant à promouvoir le développement
des pays en développement. Toutes ces mesures devraient être incorporées dans la
nouvelle stratégie internationale du développement de façon à lui donner une teneur
nouvelle. Il faudrait veiller à enrichir en permanence la nouvelle stratégie inter
nationale du développement. compte tenu de l'évolution de la situation économique
internationale, avec des idées et des mesures nouvelles, susceptibles de promouvoir
le développement des pays en développement et de favoriser l'institution de
nouvelles relations économiques internationales.

3: ,La promotion du développement économique des pays en développement, dans les~uels

v~valent 80 p. 100 de la population mondiale, et l'amélioration de leurs conditions
de vie devraient servir de point de départ à la nouvelle stratégie internationale du
développement. L'accélération du développement économique des pays les moins avancés
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et l'roaelioration des conditions de vie de la population de ces pays figuraient
déjà parmi les tâches dont devait s'acquitter d'ur~ence la communauté inter
nationale, mais élles dépendaient essentiellement des pays en développement mêmes.
Cependant, il faudrait encourager l'expansion de la cooperation économique et
technique entre pays en développement sur une base mondiale, régionale et
bilatérale afin de promouvoir leur autonomie collective et de renforcer leur unité.
C'etaient là les conditions internes qui offriraient le plus de chances d'assurer le
développement des pays en développement et qui avaient un rôle déterminant à cet
égard. La délée:ation chinoise attachait é8:alement une importance au rôle que les
pays développés devaient et pouvaient jouer dans le dévelop~ement. Leur contri
bution à ce processus pouvait non seulement profiter aux ~ays en développement
mais aussi aux pays développés eux-mêmes. Toutefois, considérer la "croissance
économique mondiale li comme une condition préalable à la croi ssance économique des
pays en développement laisserait entendre que la croissance éconOMique des pays
en développement était fonction de celle des pays développés.

4. Lors de l'élaboration de la nouvelle stratégie internationale du développement,
il convenait aussi d'insister sur le principe du respect de la souveraineté.
Ce principe devrait être consacré dans toutes les dispositions pertinentes de la
stratégie. .t'our ce qui est de la place à accorder aux mesures internationales et
nationales dans la stratégie, cette dernière devrait être axée essentiellement
sur les mesures à prendre au niveau international, à savoir celles qui permettraient
de créer des conditions externes propices au développement de l'êconomie nationale
des pays en développement conformement aux règles fondamentales régissant les
relations internationales et aux principes concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international. Certes, il était conforme à l'esprit de la
stratégie de prévoir certaines mesures nationales nécessaires, mais ces mesures
ne devaient d'aucune façon être considérées comme des conditions préalables à
)., adoption des mesures internationales, et la stratégie ne devait pas stipuler
èirbitrairement que CE" ne serait qu'après que certaines mesures nationales auraient
été adoptées que les pays développés adopteraient les mesures internationales
correspondantes. Cela constituerait évidelnment une violation de la souveraineté
des pays en développement et serait incompatible avec les principes devant ré~ir

l'instauration d'un nouvel ordre économique international.

5. Le développement économique des pays en développement nécessitait un climat
international calme et stable. A cette fin, les pays en développement devaient
préserver leur indépendance politique et leur souveraineté nationale et engager
une lutte inlassable contre l'impérialisme, le colonialisme, le néo-eolonialisme
et l'hégémonisme. Dans leur déclaration, certains pays en développement avaient
émis l'avis que la nouvelle strategie internationale du développement devrait évoquer
le rapport qui existait entre le développement et la paix, la sécurité et le
désarmement. La délégation chinoise comprenait la position de ces pays. Quant à
ceux qui alfirmaient que le développement dépendait de la détente et du désarmement,
leur position n'était pas sans arrière-rc~nsée. Soucieux de créer un climat inter
national pacifique et stable pour que léS pays en développement puissent développer
leur économie nationale, le peuple chinoiE, comme les peuples de tous les pays du
monde, était partisan d'une détente véritable, mais opposé à une détente factice
visant à dissimuler l'agression et l'expansion; il était favorable à un désarmement
authentique, mais contre un simulacre de désarmement servant à camoufler la course
aux armement s .

6. De nombreux pays en développement désiraient vivement que soit instauré un
nouvel ordre économique international. La réalisation de celui-ci était devenu une
tendance historique inéluctable et elle avait l'appui d'un nombre assez important
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de pays développés. La délégation chinoise était convaincue que l'on finira.i t :par
élaborer une stratégie internationale du développement qui stimulerait le dévelop~

pelllent des pays en développement.

7. La Chine était un pays socialiste en développement qui traversait actuellement
une nouvelle étape de développement. Le peuple chinois était déterminé R faire
de son pays un pays socialiste moderne et puissant d'ici la fin du siècle, en
comptarrt essentiellement sur ses propres forces et en renforçant ses liens de
coopér~tion économique et technique avec d'aèltres pays. Il était décidé à
travailler dur aux côtés d'autres pays en développement et de tous les autres
pay-s qui étaient prêts à coopérer avec lui sur la base du respect de leur souverai
neté respective, de l'égalité et de l'avantage mutuel, et à participer à l'élabo
ration d'une nouvelle stratégie du développement susceptible de favoriser le dévelop.
pement économique des pays en développement et de promouvoir une croissance
économique soutenue dans le monde entier et l'instauration d'un nouvel ordre
économique international.

Cuba

1. Le représentant de Cuba a dit que ce n'était un secret pour personne que les
réunions de l'Organioo.tion des Nations Unies consacrées au développement qui avaient
eu lieu au cours des dernières années n'avaient permis d'obtenir aucun résultat
pratique et positif dans les pays en développement. La situation économique dans
ces pays avait été aggravée par plusieurs facteurs, notamment l'inflation, les
effets négatifs des activités des sociétés transnationales, les barrières tarifaires
et l'échec des négociations d11. "Tokyo Round".

2. Les pays en développement qui formaient le Groupe des 77 avaient demandé
que l'on procédât à une restructuration radicale en vue de résoudre ~es problèmes.
Toutefois, aucune suite réelle n'avait été donnée à cette demande.

3. Au cours des sept dernières années, les pays en développement avaient été
contraints d'alourdir considérablement leur dette extérieure. Dans les
conditions actuelles, il ne pouvait y avoir de véritable amélioration de la
situation économique des pays en développement, ni de solution aux problèmes tels
que la pauvreté, la faim ou l'analphabétisme.

4. Les pays en développement devaient pouvoir compter sur la stratégie pour
la troisième Décennie pour le développement.

5. La Strategie internationale du développement pour la deuxième Décennie n'avait
guère fait que fixer des objectifs de croissance quantitatifs. Ces objectifs de
croissance et de financement n'étaient pas réalistes parce qu'il n'avait pas été
tenu compte des difficultés réelles que leur exécution présenterait, difficultés
essentiellement dues au manque de volonté politique de la plupart des pays
capitalistes développes.

6. Les pays développés avaient aussi fait preuve d'un manque de volonté politique
dans l'exécution des objectifs de la straté~ie. Il ne suffisait pas d'énoncer
des objectifs quantitatifs. .

7. La nouvelle stratégie devait être fondée sur des bases totalement nouvelles.
Elle devait fixer des buts et objectifs precis et prevoir de véritables réformes
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de structure, en particulier dans les domaines économique et technique. Le
développement devrait être mutuellement avantageux et les dispositions de la
nouvelle stratégie devraient res~ecter le principe de la souveraineté nationale.

8. Selon la délégation cubaine, cette stratégie devrait notamment comporter :
des réformes de structure en vue du progrès social; une meilleure utilisation des
ressources humaines et une planification efficace. L'élimination du colonialisme,
œ la domination étrangère, du racisme et de l'apartheid était une condition
~éalable du développement.

9. Les relations entre les Etats dotés de systèmes sociaux et économiques
différents devaient être renforcées. Entre autres objectifs, le commerce mondial
devait être libéralisé et la production mondiale, en Iarticulier la production
agricole des pays en développement devait être accrue. Le transfert de ressources
devait s'effectuer sur une base prévisible et permanen-.;e. La technologie devait
être communiquée et l'exode des compétences éliminé. Enfin, une partie des
ressources actuellement affectées à des fins militaires devait être consacrée au
développement des pays en développement.

..

les.
'mes
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T.''''Vpte

1. Le représentant de l'Egypte a indiqué qu'une nouvelle stratégie internation~e

du développement devait contribuer à l'instauration du nouvel ordre économique
international.

2. Contrairement aux deux stratégies précédentes qui visaient simplement à
améliorer le sort des pays en développement dans le cadre de l'ordre économique
international établi et des relations qui lui sont propres, la troisième Stratégie
du développement était réellement formulée à un moment où le monde connaissait des
changements radicaux, notamment dans le domaine économique. Les hypothèses sur
lesquelles reposait la deuxième Straté~ie internationale du développement
- à savoir, que la croissance économique régulière qui avait suivi la deuxième
guerre mondiale se poursuivrait dans les pays développés et que, moyennant une
certaine amélioration de l'aide, des échanges et du transfert de techniques, cette
croissance aurait un effet positif sur les pays en développement - n'étaient plus
valides parce que le système économique internatioh&l sur lequel elles s'appuyaient
n'existait plus.

3. Le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international avait été adopté, il y a près de cinq ans et jusqu'à présent, peu de
progrès avaient été réalisés dans l'instauration du nouvel ordre économique
international.

4. La troisième Stratégie internationale du développement revêtait une importance
vitale parce qu'elle devait permettre la restructuration des relations économiques
internationales dans le cadre de l'instauration du nouvel ordre économique
international.

5. La délégation égyptienne souscrivait entièrement à l'esprit et à la lettre de
la déclaration faite par 12 Président du Groupe des 77. A ce propos, elle tenait
à souligner quelques aspects de la stratégie auxquels la délégation égyptiennl~

attachait une importance particulière.

6. L'un des principaux objectifs d~ la nouvelle stratégie était clairement énoncé
dans la résolution 33/193 de l'Assemblée générale, à savoir, "promouvoir le
développement des pays en développement". Pour que ce développement soit effectif,
il fallait qu'il devienne progressivement autonome. Dans ce but, la majeure partie
des investissements tant nationaux qu'étrangers, devaient être axés sur les
secteurs productifs des pays en développement. Une expansion rapide de ces
secteurs était indispensable pour améliorer le niveau de vie des pays en dévelop
pement et satisfaire ainsi les besoins essentiels de la population. En revanche,
la concentration de l'aide publique au développement dans le secteur tertiaire
donnerait à tort l'impression que l'économie se développait plus rapidement et que
sa croissance en termes réels (de manière tangible) était plus élevée qu'elle ne
l'était en réalité. Il était particulièrement intéressant pour les pays donateurs
d'orienter l'aide extérieure vers le s0cteur des services des pays en développement
parce que les effets de cette assistance y étaient ressentis plus rapidement et
plus nettement. Toutefois les avantages acquis dans le secteur tertiaire, quels
qu'ils soient, ne p~urraipnt être conservés sans un développement autonome.

7. Il fallait également souligner que tout développement réel des pays en
développement dépendrait, dans une large mesure, du rôle du secteur extérieur.
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La restructuration des relations entre l~s pays dév~loppés et les pays en dévelop
pement ne pourrait pas être menée à bien si les règles et l~s principes régissant
les échang~s, le transfert des techniques et les courants monétaires de capitaux
entre pays en développ~ment et pays développés n'étaient pas profondément modifiés.

8. Dans le domaine du commerce, par exemple, la série d~ mesures protectionnistes
adoptées récemment par les pays développés allait certainement entraver les modifi
cations structurelles qu'exigeait le développement d'un pays en développement.
En l'absence de mesures visant à éliminer les obstacles aux exportations des pays
en développement, il ne fallait pas s'attendre à des changements de structure
importants.

9. A propos de la question des produits de base, il ne faudrait pas se contenter
de stabiliser les prix, il faudrait également prendre des mesures tendant à
promouvoir la transformation des produits de base dans les pays en développement
producteurs et encourager la participation de ces pays au transport, à la commercia
lisation et à la distribution des produits de base qu'ils exportent.

10. La nouvelle Stratégie internationale du développement devrait également prévoir
un système international cohérent et efficace de coopération financière en faveur
du développement. A l'heure actuelle, les courants de capitaux privés vers les
pays en développement étaient principalement régis par la situation de l'offre et
de la demande dans les pays développés, plutôt que par les besoins des pays en
développement. Par ailleurs, l'aide publique restait limitée en termes réels et
était tributaire des aléas liés à l'établissement du budget annuel dans les pays
développés donateurs. En outre, la réforme du système monétaire international, qui
pourrait s'accompagner de la création d'une autorité monétaire mondiale efficace,
devenait encore plus urgente, compte tenu, notamment. des perturbations que
subissait actuellement l'ordre monétaire international ainsi que du processus
international d'adaptation.

Il. Enfin, la nouvelle Stratégie internationale du développement devait promouvoir
l'autonomie collective et la coopération technique entre pays en développement
comme moyens de modifier les relations traditionnelles entre pays développés et
pays en développement. Pour ce faire, il fallait créer des institutions appropriées
qui joueraient un rôle important dans l'analyse des problèmes d'intérêt commW1
tels que l'utilisation des investissements étrangers et la commercialisation
internationale des matières premières, et dans la définition de buts et de
politiques collectifs.

Equateur

1. Le représentant de l'Equateur a dit que les objectifs économiques et sociaux
de la Stratégie devaient être complémentaires et viser à atteindre des taux de
croissance plus élevés, à augmenter la production afin d'absorber une main-d'oeuvre
plus importante, à établir une infrastructure économique en vue du dévelop:;)ement
national et à créer des sources d'épargne aux fins d'investissement ainsi que de
àiversification des exportations. C'est pourquoi les politiques de développement
économique et social devaient former un tout cohérent, faire l'objet d'un
calendrier précis et être orientées de façon intégrée et équilibrée vers les
objectifs et ~riorités des pays en d~veloppement,
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2. La Stratégie devait viser à réduire le fossé séparant les pays riches et pays
pauvres, c'est-à-dire à éliminer les injustices économiques internationales telles
que l'inégalité des termes de l'échange, la difficulté d'accès aux marchés des pays
développés, les fluctuations des prix, les effets de l'inflation, la recrudescence
du protectionisme et les pratiques restrictives caractérisant le transfert de
techniques et de ressources rét'lles.

3. Conune il n'existait pas un modèle unique de développement, on ne pouvait
reconunander de recettes toutes faites en matière de coopération internationale.
Bien avant la fondation de l'Organisation des Nations Unies, chaque peuple fier
de sa souveraineté avait lancé des programmes visant à instaurer une plus grande
justice sociale. L'Equateur avait amorcé son processus révolutionnaire de
transformations sociales à la fin du XIXe siècle et s'était efforcé d'améliorer
les conditions de vie de ses paysans et travailleurs dans les domaines de
:'éducation, de la santé, de l'alimentation, du logement, de l'habillement et des
)ossibilités d'emploi dans le respect total des droits de l'homme et de la liberté.
M~is, en définitive, tout ce qui avait trait à la justice nationale ne pouvait être
p~einement réalisé sans l'existence d'une justice internationale. Un monde dans
l~quel les pays riches ou les sociétés transnationales fixaient les prix de ce
çu' ils achetaient et ce qu'ils vendaient ne pouvait être un monde juste. On ne
r~uvait pas non plus rejeter sur les pays exportateurs de pétrole la responsabilité
èe l'inflation internationale. C'était plutôt dans les déficits chroniques des
rrincipaux pays, dans les sommes astronomiques dépensées pour les armements et dans
:' instabilité monétaire qu'il fallait rechercher les causes de l'inflation mondiale.

~. Toutefois, tous les peuples avaient le devoir de contribuer à l'unité du monde
puisqu'ils voyageaient ensemble sur le vaisseau spatial qu'était la planète Terre.
Ainsi, les pays industrialisés à économie de marché de même que les pays
industrialisés du monde socialiste devraient s'acquitter de leur devoir qui
consistait à instaurer une coopération aussi large que possible avec la majorité
Jes pays pauvres du monde, avec tous ceUx qui se trouvaient à différents stades
du processus de développement.

5. Certains faits à l'Organisation des Nations Unies, tels que la décision prise
récemment de créer le Fonds commun et les trois accords intervenus au Comité
plénier durant le premier trimestre de l'année sur le transfert de ressources,
le statut de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et
Ips problèmes en matière d'agriculture et d'alimentation permettaient d'envisager
la future décennie avec un optimisme prudent.

J. L'humanité s'était peut-être engagée dans la v ~e d'un ordre international
p~us juste et dans une véritable décennie pour le développement de tous les
T'f'uples.

Espagne

l
r
c
d
d
t

i

l

g
é
t

d

1.
~e
é
e
à
é
n'

2.
La
qu
de
l'
co
fa
éc
et
so
cr

3.
Le représentant de l'Espagne a souligné les aspects suivants: en

ap

a) Il importait de rechercher une stratégie valable non seulemenG pour la Et
décennie 1980-1990, mais également à plus long terme, dans laquelle on fixerait et
des taux de croissance et on prendrait en considération les besoins des pays en ou
développement et la situation des pays développés; mo

le
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b) Il importait que la stratégie soit accepté~ par l'opinion publique du
monde entier et qu'elle se traduise par une volonté politique de coopération.
Il fallait à cette fin étudier les problèmes du sous-développement sous lll1 anb.Le
r§aliste, en évitant, au Nord comme au Sud, d'échafauder des théories qui ne
correspondaient pas à la réalité. Il importait de reconnaître que le sous
développement, alarmant dans l'hémisphère Sud, existait ésalement au sein des pays
développés. Il était urgent d'éliminer les sources de gaspillage économique,
telles que la course aux armements et les ~uerres coûteuses;

c) Les efforts déployés jusqu'à présent par les pays développés ayant été
insuffisants, ceux-ci devaient redoubler d'efforts~

d) Il importait d'examiner les perspectives à lon~ terme, compte tenu de
l'évolution probable d'une grande partie des pays en développement~

è) Les buts et objectifs de la stratégie devaient être énumérés (bien-être
généralisé, lutte contre les inégalités, promotion sociale, réformes des secteurs
économiques, etc.), sans perdre de vue la place centrale qu'occupe l'homme sur la
terre ~

f) L'Espagne était particulièrement sensible aux problèmes de dévploppement
des pays latino-américains et à la nécessité urgente d'une solution.

"PtRts-lTnis n Ir Pl;' ri (lUe

1. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que des progrès substantiels avaient
été accomplis au cours des dix dernières années dans le domaine du développement
économique et social. Néanmoins, ces tendances recouvraient une grande diversité
en ce qui concernait les performances individuelles de chaque pays. Les pays
à revenu moyen avaient atteint des taux de croissance par habitant extrêmement
élevés au cours de cette décennie, tandis que ceux des pays les moins avancés
n'étaient que d'environ l p. 100 par an.

2. De gros efforts de développement restaient à faire à l'échelon mondial.
La stratégie internationale du développement pourrait constituer un cadre commun
qui faciliterait les efforts de coopération en vue d'accélérer le développement,
de promouvoir une croissance autonome rapide, équitable et ~énéralisée, de rétablir
l'équilibre entre la population et les ressources naturelles et d'améliorer les
conditions de vie, en particulier de ceux qui vivaient dans la misère. Pour ce
faire, toute nouvelle stratégie devrait partir du principe qu'une politique
économique saine favoriserait une plus grande équité, des améliorations sociales
et une participation plus vaste de la population aux processus économiques,
sociaux culturels et politiques, ce qui en retour pourrait stimuler fortement la
croissance économique.

3. De toute évidence, la. responsabilité des problèmes de développement incombait
en premier lieu aux gouvernements des pays en développement eux-mêmes, qui devaient
appuyer des stratégies de développement rationnelles. Le représentant des
Etats-Unis a estimé que lorsque ces stratégies visaient à élever le niveau de vie
et à accroître la participation de la po~ulation au processus de développement
ou qu'elles faisaient partie d'un effort plus vaste tendant à résoudre un problème
mondial urgent, elles avaient plus de chance d'obtenir l'appui de pays tels que
les Etats-Unis.
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4. Lp développement ne dépendait pas au premier chef de l'assistance extérieure
cette assistance ne représentant ~u'une partie du montant total des ressources '
disnonibles. En outre, l'hypothèse selon laquelle il existait une corrélation
directe entre le flux des ressources et le développement économique méconnaissait
d'autres éléments qui avaient joué un rôle essentiel dans les progrès réalisés p~

l'homme à ce jour, à savoir la capacité d'innover, d'utiliser au mieux les
ressources, d'accroître la productivité et de concrétiser la croissance sous forme
d'une amplioration généralisée du niveau de vie.

5. La stratégie internationale du développement devait avoir pour but de parvenir,
au cours de la prochaine décennie, à une amélioration substantielle, généralisée et
durable du niveau de vie dans le cadre d'un nouvel ordre économique international
plus ouvert, plus juste et fondé sur une coopération plus étroite.

6. Le secteur al,:ricolt' devait jouer un rôle capital dans la stratéBie inter
nationale du développement. Dans les pays en développement, près des deux tiers
de la main-d'oeuvre appartenait à ce secteur, qui resterait de loin le plus
important de leur économie dans la plupart des cas. La productivité agricole
devait au~enter pour que les couches les plus pauvres de la population atteignent
un niveau de vie plus élevé.

7. Pour accroître la productivité ap,ricole, il fallait essentiellement accroître
sensiblement les taux d'investissement dans le secteur agricole afin d'améliorer
l 1 infrastructure, faciliter l'accès au crédit, aux semences et aux engrais,
améliorer les techniques de f,E'stion des ressources en eau et de~ terres, développer
les services de recherche et de vulr.arisation ainsi que les services de commercia
lisation et les installations d'entreposage et adopter des politiques réalistes en
matipre de prix agricoles de manière à encoura~er l'augmentation de la production
alimentaire et à accroître les revenus de la main-d'oeuvre agricole. L'efficacité
de ces mesures dépendrait en Grande partie de la répartition des exploitations et
des rp~imes fonciers.

8. La diminution des réserves énergétiques et l'aUGmentation en flèche du coût
de l'énerr.ie comptaient parmi les plus gros obstacles au progrès, car elles se
répercutaient sur les réserves en devises et sur les coûts dans divers secteurs
importants. La baisse constante des stocks de fuel domestique posait un autre
problème important dans ce domaine.

9. Pour faire face à ces problèmes on devait envisager, notamment, d'intensifier
les efforts pour aider les pays en développement à évaluer leurs besoins et leurs
ressources éner~étiques et à élaborer des stratégies rationnelles en matière de
production d'éner~ie' de développer les activités de recherche, de mise au point,
de dpmonstration et d'application de techniques visant à accroître la production
d'énersies nouvelles et renouvelables dans les pays en développement; d'introduire
des modes de production consommant moins d'énerBie; et d'intensifier les efforts
visant à régénérer les stocks diénergies rurales telles que le bois de chauffage,
qui étaient en passe de s'épuiser.

10. La désertification, le déboisement, l'épuisement des sols et la diminution
des ressourC0S en eau potable étaient des sujets de préoccupation de plus en plus
~rands. Pour y faire face, il faudrait notamment qu'il se dégage à l'échelon
national et international ~ne volonté pl~s grande de gérer efficacement les
ressources naturplles~ d 1 intensifier la recherche-développement afin d'identifier
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~e, les techniques propres à c.viter une util isation inéconomique des terres et des
ressources sylvicoles et hydrauliques et d'exécuter des projets visant à préserver
~ reconstituer les ressources.
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13. L'éducation permettait aux horr~es et aux femmes de donner le meilleur
d'eux-mêmes et d'apporter une contribution réelle à la croissance économique.

14. L'amélioration du logement~ de l'approvisionnement en eau et de l'hygiène
était une composante essentielle de l'amélioration du niveau de vie. L'amélioration
du logement supposait une main-d'oeuvre importante et représentait de 20 à 30 p. 100
de la formation de capital fixe. De plus, la mauvaise qualité des logements et des
services connexes, tels que l' an:nrovisionner".ent en eau et la voierie, était tr'~s

préjudiciable aux conditions sanitaires.

15. Pour faire face à ce problème il fallait avant tout une participation accrue
de la communauté et une utilisation plus grande des ressources locales~ en
particulier de la main-d'oeuvre, ainsi qu'une.' pl{lnificaticn plus E:fficac~

Acet égard~ il faudrait s'attacher à promouvoir l'emploi dans les zones rurales,
où le coût du logement et des servicen connexes était généralement moins élevé.

16. Pour arriver à une amélioration généralisée du niveau de vie au cours de la
prochaine décennie, il était essentiel de multiplier sans retard le nombre des
emplois productifs. Les éléments d'une stratégie visant à créer davantage
d'emplois productifs devaient comporter notamment des mesures tendant à favoriser
et à élargir l'accès de la m8in-d'oeuvre agricole sous-employée aux services et aux
biens de production tels que la terre, l'énerpie, le crédit, les moyens de
commercialisation et de stockage, la recherche agronomique et la vulgarisation~

des politiques de mise en valeur des ressources humaines par le biais d'une
meilleure éducation, de la formation et des soins de santé; et de3 politiques
influant sur la structure des prix et des salaires de manière à favoriser les
modes de production à forte intensité de travail, par exemple des politiques
touchant aux salaires et aux taux d'intérêt~ et à encourager l'utilisation d'une
technologie adaptée aux coûts des facteurs et aux dotations en facteurs de
production.

17. La croissance de la production industrielle dans les pays en développement
avait d'une manière générale été plus rapide que dans d'autres secteurs de
l'économie, mais elle n'avait pas contribué à la création d'emplois autant qu'on
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pouvait l'espérer. Pour qu.e l'expansion industrielle ré.f:londe qux uùJ CI.:t. ifs de la
stratégie internationale du développement, il fallait que la production et l'emploi
au~nentent tous les deux à une cadence rapide.

18. Les politiques visant à promouvoir l'expansion des industries à forte
intensité de travail devaient inclure une ~olitique des prix favorisant
l'accroissement de la production dans les secteurs à forte intensité de travail;
des activités et des politiques permettant d'adapter les techniques existantes; et
la mise au point de techniques qui se prêtaient mieux aux facteurs de production
existant sur le plan local.

19. L'étroitesse des liens unissant le commerce, l'industrialisation et d'autres
objectifs du développement revêtait une grande importance dans la stratégie
internationale du développement. Dans le cas des pays dont les exportations étaient
fortement axées sur les produits primaires, les mesures à prendre devaient notamment
conlprendre des accords internationaux relatifs aux produits de base, des mesures de
financement compensatoire, des programmes de diversification pour réduire leur
dépendance économique à l'éf,ard des exportations, et des investissements entraînant
un accroissement de la valeur ajoutée. Dans le domaine des minerais non
combustibles, on assistait à l'instauration de relations réciproques tenant compte
des exip;erlces de prévisibilité et de sécurité des investisseurs tout en garantissant
aux pays en développemen+. le contrôle de leurs propres ressources.

20. La possibilité pour les pays en développement de retirer des avantages accrus du
commerce international au cours de la prochaine décen~ie dépendait en grande partie
du maintien d'un système de libre échange dans lequel les modes de production
pourraient être modifiés en fonction de l'évolution des coûts comparés. Les pays
dévelo~pés devraient s'abstenir de prendre des mesures protectionnistes, continuer
de s'adapter aux nouveaux rapports de concurrence et éviter d'imposer des
restrictions à l'importation de nouveaux produits en provenance des pays en
développement; dans le même temps, les pays en développement les plus avancés
devraient favoriser ce réajustement et accroître leur résistance face aux mesures
de protectionnisme en ouvrant leurs propres marchés à d'autres pays en développement
et aux pays développés. Un traitement spécial et préférentiel devait être appliqué
aux pays en développement qui n'avaient pas encore pu profiter pleinement du
système commercial international.

21. Les échanges commerciaux entre pays en développement semblaient devoir
s'intensifier au cours de la prochaine décennie. La coopération économique entre
pays en développement pourrait provoquer une relance du commerce régional dans le
cadre d'un système international de libre-échange, et encourager l'augmentation
des revenus et de l'emploi.

22. Une politique globale d'investissement pourrait être un élément essentiel
d'une stratégie du développement efficace. Les pays dév010ppés comme les pays en
développement avaient tout intérêt à favoriser l'accroiclsement des courants de
capitaux privés à des fins productives, y compris dES prises de participation
étrangères, et à les utiliser pour résoudre les problèmes de développement
immédiats. Cet apport pourrait s'ajouter aux efforts d'épargne intérieure et
contribuer au développement de l'infrastructure économique.

23. Les pays en développement pourraient encourager les prises de participation
de sociétes privées étrangères en instaurant un climat favorable aux investissements
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et en pratiquant une pulitique claire et coordonnée cuncernunt le rôl~ dt'S
investissements directs dans le processus de dév~lüppem0nt. Les pays dévelop~6s

quant à eux pouvaient favoriser ces apports en encourageant de nouvelles formes
d'investissement en commun et en facilitant la libre circulation des capitaux.

24. Toutes les nations gagneraient à faciliter le transfert de technologie,
celle-ci devait être adaptable aux conditions locales et permettre de compléter
et de promouvoir le développement de la technologie autochtone. Il faudrait
intensifier les efforts à l'échelon mondial pour accroître la capacité des
instituts de recherche dans les pays en développement et pour favoriser des prOGrès
scientifiques qui pourraient être appliqués.

25. Le monde développé, les économies socialistes et les pays membres de
l'Organisation des pays exportateurs de pétrole devraient intensifier leurs efforts
pour que l'aide financière serve en priorité à résoudre les problèmes urgents qui
affectaient le plus les pays en développement et l'économie mondiale. L'aide à des
conditions de faveur était particulièrement nécessaire dans les pays en développement:
à faible revenu dont l'épargne intérieure était insuffisante pour maintenir des
niveaux d'investissement appropriés.

26. De même, l'aide à des conditions de faveur, tant bilatérale que multilatérale,
allait de plus en plus aux secteurs et aux activités contribuant directement à
réduire la pauvreté, car ce$ projets étaient ceux où l'écart entre le rendement
strictement financier et les avantages sociaux réels était le plus grand. Mettre
l'accent sur ces projets ne signifiait pas qu'il fallait réduire les efforts
visant à atteindre des taux de croissance élevés mais qu'il fallait rechercher
une amélioration générale du niveau de vie dans le cadre du processus de croissance.
Pour économiser des ressources peu abondantes~ l'aide à des conditions de faveur
devrait être réservée à cette fin. Les pays en développement à revenu élevé
devraient normalement se rapprocher progressivement des taux d'intérêt pratiqués
sur le marché et faire leur entrée sur le marché des capitaux privés.

27. Selon le représentant des Etats-Unis, l'efficacité des transferts de ressources
dépendait de la façon dont ces dernières étaient utilisées et de l'existence de
politiques complémentaires dans d'autres domaines. Des pays tels que les
Etats-Unis ne pouvaient maintenir et accroître leur aide aux pays en développement
que dans la mesure où les ressources ainsi allouées amélioraient réellement le
niveau de vie des habitants de ces pays, notamment des plus pauvres d'entre eux.
Plus l'orientation, l'objectif et les priorités des politiques et des projets à
cette fin étaient clairement définis, plus les chances de bénéficier d'un appui
extérieur étaient grandes.

28. Les activités de planification servaient de lien entre les ressources, les
Politiques et les objectifs de développement. Une planification du développement
efficace permettait à une économie d'utiliser au mieux ses ressources, au moment
le plus opportun, et d'ouvrir la voie à la. réalisation d'une série d'objectifs
à long terme cohérents et réalistes.

29. Un élément nouveau et dynamique du processus de planification touchait à la
gestion de l'environn2ment qui revêtait une importance considérable pour les pays
développés et pour les pays en développement. Dans le cadre de la stratégie
internationale du développement, toutes les nations devraient s'engager à ne rien
négliger pour empêcher la dé~radation de l'environnement, pour mettre en valeur

- 51 -



-
t>t utiliser pleinement les rE"Sf'0UrCeS dis],Junihles, tout. cu t..C'nl-1ut clJU!pte des
contraintes im~osées par l'environnement, et pour étulier les effets des politiques
nationales sur l'ensemble des ressources de la planète.

j\l. L(.~ l'C'pl'êsentant des Etats··Unis a. indiqué qUE" son pays considérait la stratégie
internationale du développement comme un cadre conceptuel qui servirait de guidt: au
dév0loppement économique et social des pays en développement au cours de la
prochaine décennie. Les Etats-Unis estimaient que parmi les éléments clefs de la
stratégie devaient figurer la réalisation d'une croissance soutenue, équitable et
créatricE:' d'emplois dans les pays pn développement~ un accroissement substantiel
de la production alimentaire et de la productivité agricole; des améliorations
sensibles dans le domaine de la prophylaxie et des soins de santé, de l'ensei
~nement, de la nutrition et du logement E"t un meilleur équilibre entre l'accrois
sement de la population et les ressources disponibles) une utilisation plus
rationnelle des ressources naturelles de la planète, en particulier des ressources
éner~6tiques, mais aussi de la terre, de l'eau et de l'air: une meilleure gestion
des ressources qui permettrait de tirer des ressources naturelles le maximum de
profit à long terme: un nouvel ordre économique international fonctionnan~

rationnellement, qui ferait des pays en dGvelop~ement des partenaires à paT~

entière et favoriserait une croissance non inflationniste, où les échanges
commerciaux et le flux des investissements accroîtraient les bénéfices pour ~ous

et où les transferts de ressources complèteraient efficacement les processus
internes de développement économique et social.

31. En élaborant la nouvelle stratégie internationale du développement, le Comité
ne devait pas oublier qu'elle s'adressait à des êtres humains. Il devait donc
formuler une stratégie qui puisse être comprise et appuyée par toutes les nations
représentées aurrès de l'Organisation des Nations Unies, un véritable document
de consensus axés sur les objectifs communs au plus grand nombre. Le Comité
devait avoir présent à l'esprit que cette stratégie devait refléter l'engagement
pris par tous de progresser et de c~opérer. Au recard des Etats-Unis, la stratésie
devait faire apparaître plus clairement la volonté des pays en développement
eux-mêmes d'assurer la participation entière et équitable de l'ensemble de la
population au processus de développement et aux efforts de coopération tendant
à améliorer le fonctionnement de l'économie mondiale dans l'intérêt général.
Elle devait éf,alement renforcer la conviction, de plus en plus profonde aux
Etats-Unis, que tous les pays avaient beaucoup à gagner d'une coopération plus
intensive en vue de promouvoir le développement et d'assurer un progrès économique
mondial mutuellement bénéfique. Le représentant des Etats-Unis a indiqué que son
pays appuyait vigoureusement les efforts réalisés en commun pour aboutir à une
straté~ie internationale du dévelnppement efficace et fondée sur la coopération.
Il a exprimé l'espoir que d'autres s'associeraient à ces efforts pour en faire une
o~uvre utile qui apporterait des avantages tangibles aux peuples du monde entier.

32. Le Comité aurait véritablement fait oeuvre utile si les hommes de l'an 2000,
en étudiant le document élaboré, jugeaient qu'il avait su saisir les problèmes
les plus pressants et les plus urgents qui se posaient à l'humanité et élaborer
une strElté~ie qui avait réellement amélioré la vie des hommes.
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Finlande

1. L~ représentant de la Finlande a indiqué que~ premièrement~ la formulation
d'une nouvelle stratégie internationale du développem~nt consistait à définir des
normes et qu'elle ne devait pas être fondée sur l~s erreurs passées mais plutôt
sur les leçons qu'on en avait tirées. Bien que la stratégie soit de caractère
normatif~ elle devait reposer sur une compréhension économiquement valable de
l'interdépendance et de l'interaction entre les problèmes d'une part~ et les pays
d'autre part. Elle devait porter sur les obstacles structurels à la productivité
économique des pays en développement qu'il fallait éliminer.

2. Deuxièmement~ le préambule devait contenir une déclaration d'intention
solennelle de la communauté mondiale~ tout en donnant une idée générale du reste
de la stratégie. Il devait mobiliser la volonté politique des pays en faveur des
buts, des objectifs et des mesures énoncés dans la suite du document. Il devait
donc témoigner de l'importance que revêta.i t la coopération économique dans les
relations globales entre les pays. La stratégie en général et le préambule~

en particulier, devaient être rédigés de manière à avoir une portée morale pour
ceux dont ils tendent à recueillir l'appui.

3. Troisièmement~ la stratégie devant servir de norme valable pour l'adoption,
sur le plan national~ de décisions en matière de coopération économique inter
nationale, il fallait que les responsables y voient un document pertinent et
cohérent. Le préambule devait faire une place importante à la solidarité inter
nationale dans le domaine des relations économiques entre les pays.

4. S'agissant des buts et objectifs de la stratégie~ l'intérêt de la communauté
internationale n'était plus axé~ dans le domaine de la coopération économique, sur
les mesures tendant à promouvoir la croissance économique des pays mais sur les
obstacles à cette croissance. Voilà pourquoi les mesures à prendre pour modifier
les structures existantes étaient évoquées dans la quasi-totalité des documents
internationaux de caractère général depuis la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique i~ternational jusqu'à la
Déclaration d'Arusha. La résolution 33/193 de l'Assemblée générale, qui constituait
la base des travaux du Comité préparatoire, avait tenté de réaliser un équilibre
entre ces deux conceptions et représentait donc un point de départ valable pour
la suite des travaux du Comité.

5. Dans ce contexte~ il convenait de souligner les points suivants : premièrement,
l'Un des problèmes les plus difficiles à résoudre était celui de l'équilibre entre
les mesures internationales et les enr,agements pris en matière de politique
intérieure. Il était difficile de voir COllllllent la question complexe du dévelop
pemep-t pouvait être résolue~ dans son ensemble~ si l'on se bornait à adopter des
mesures extérieures à l'économie des pays en développement - ou, d'ailleurs,
uniquement des mesures internes. La solution à ce problème devait évidemment
respecter pleinement le droit souverain des gouvernements de prendre, individuel
lement~ leurs propres décisions. Pour que la stratégie soit viable, il fallait
que les pays s'engagent~ tant sur le plan international que sur le plan national,
à remédier aux situations qui nuisent à la dignité de l'homme et à son bien-être.
Une solution ne pouvait être trouvée que collectivement.

6. Deuxièmement, en ce qui concernait la manière de formuler les buts et
objectifs de la nouvelle stratégie du développement, un ùocument normatif sur les
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relations économiques ne pouvait euère se limiter à des objectifs purement
qualitatifs. Il ressortait des projections fiôurant dans la documentation fournie
au Comité de la planification du développement, qu'il était difficile d'établir
un schéma qui soit à la fois complet et homogène, d'où la nécessité d'équilibrer,
dans une juste mesure, l'aspect normatif et l'aspect économique.

7. Troisièmement, il fallait harmoniser les objectifs à court et à long terme
dp la stratégie. La Finlande avait tl..lljours tenu compte des aspects à long terme
du développement, tels que la gestion rationnelle des ressources, la mobilisation
des ressources non exploitées, les avantages que présentait la mise au point de
rrocédés de production non polluants, etc. ~1ais elle ne détournait pas son
attention pour autant des revendications des pays en développement qui réclamaient
à juste titre l'adoption de mesures ayant un effet immédiat sur leur développement.
Dans un monde où les ressources étaient si limitées, il fallait bien toutefois
tirer des conclusions à long terme concernant l'environnement.

8. Quatrièmement, la nouvelle stratégie devait tenir compte des problèmes que
rosait la situation de plus en plus précaire des pays les moins avancés.
Le fait que ces pays ne pouvaient pas tirer parti de l'action internationale
si une attention suffisante n'était pas accordée aux obstacles structurels qui
entravaient leur développement économique était l'une des leçons qui se dégageaient
de la deuxième stratégie international du développement. L'un des principaux
objectifs d'une nouvelle stratégie était d'éliminer les principaux foyers de
pauvreté, il convenait d'adopter une conception novatrice.

9. ~nfin, le mécanisme d'examen et d'évaluation était étroitement lié aux
rrinclpaux éléments de la stratégie. Si l'on voulait garantir l'homogénéité des
mesures de politique ~énérale, il était d'autant plus nécessaire de créer un
mpcanisme d'examen et de mise en oeuvre que l'importance accordée aux questions
de structure était ôrande. On avait critiqué le peu d'efficacité du mécanisme
d'examen et d'évaluation de la deuxième stratéeie du développement de même que
la planification économique gui avait été eénéralement limitée à .la "gestion des
crises". Si la nouvelle stratégie était davantage orientée vers une adaptation
progressive et sans heurts à de nouvelles structures, le mécanisme d'examen et
d'évaluation prendrait une importance accrue. Puisque, de pa~ sa nature, la
straté~ie du développement était un docunlent général, les mécanismes d'examen et
d'évaluation auraient é~alement des incidences à l'échelon du système des
Nations Unies et seraient donc consiàérés comme un élément important du dialogue
Nord-Sud.
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France (au non de la Communautp économique eur~(e~p~

1. I·e représentant de la France, après avoir souligné l'importance de cette
première session, a confirmé que les pays de la Communauté .économique européenne
(CEE) etaient prêts à jouer un rôle actif et positif sur la base de la résolution
33/193 dont ils ont approuvé la lettre et l'esprit.

2. Tout en se Gardant de faire au stade actuel un bilan détaille de la Deuxipm0
D~cennie, il a constaté qu'un certain nombre d'objectifs n'ont pu être réalisés
et que si certains résultats ont été atteints ou approchés p,lobalement, les
p.volutions ont été très inégales selon les différents pays en développement.
Cependant, à son avis, deux éléments positifs devaient êtr8 souli~nés au seuil
de cette stratégie: l'apparition d'un etat d'esprit différent dans les relations
entre les pays développés et les pays en développement, plaçant celles-ci sous
le signe du dialogue; l'importance croissante de la place des pays en dévelop
pement dans l'économie mondiale et leur apparition comme partenaires responsables
à part entière dans les relations ~conomiques internationales.

3. Pour les pays de la Communaut;;;. If!. nouvelle stratp{l"ie doit avoir corr.me
objectif fondamental la promotion du développement des pays en développement
et doit être formulée selon les principes du nouvel ordre économique international
tel que souliGné par l'Assemblée ~ênérale dans le paragraphe l de la résolution
33/193. Il fl. pfJ'alement indiaué que peur les pays de la Communaute, la lutte contre la
pauvreté sous toutes ses formes, à la fois au niveau international et au sein
de chaque pays, est un objectif prioritaire.

4. Pour mettre fin à cette situation, le représentant de la France a indiqu6
que ceci supposait que sur le plan international des actions appropriées soient
prises pour que l'aide et la coopération internationale soient plus s~écialement

orientees vers les besoins des pays les plus démunis; de même sur le plan national,
il paraissait nécessaire que l'objectif final du développement soit l'accrois
sement constant du bien-être de la population tout enti~re sur la base de sa
pleine participation au processus de développement et d'une distribution
équitable des avantages qui en découlent.

5. Le représentant de la France a réaffirmé que la nouvelle straté~ie devrait
apporter, à des fins mutuellement avantageuses, des chan~ements de grande portpe
dans la structure de la production mondiale. En favorisant une accé12ration
des progrès des pays en développement, elle devrait contribuer, dans un monde où
de part et d'autre il y a une meilleure perception de l'interdépendance des
nations, à la solution des problèmes économiques internationaux et à un dévelop
pement économique mondial soutenu et elle devrait également être renforcée par
ce développement sur la base de la justice, de l'f rralit2 et de l'intérêt mutuel.

6. Dans ce cadre général, il a précisp la position res pays de la Communaute sur un
certain nombre de problèmes : a) necessit;'; d 'cnvisarrer lr:s hynoth,-'ses (1(' r.roissA.nce
des pays en développement dans l~s perspectives plus larges de la croissance future
de l'ensemble de l'économie mondiale; b) recherche des moyens pour résoudre les
problèmes structuraux qui, dans une très lar~e mesure, existent indépendamment du
rythme de l'expansion mondiale; c) engaeements fermes pris ~ la fois par les pays
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d0veloppés et en développement et acceptés par tous ainsi que le prévoit le
parasraphe 10 de la section l de la résolution 33/193; d) prise de conscience de
la responsabilité r0ciproque des pays développés et en développemp.nt dans l'élabo
ration et la mise en oeuvre de la stratégie, chaque pays en développement, dans
le cadre des objectifs globaux étant appelé à définir la politique du dévelop
pement la plus adequate à sa situation économique, ~ sa structure socio-écon;mique
et à son stade de développement; e) définition de la strategie dans un cadre
de terlDs plus large que celui d8 la décennie 1980-1990, compte tenu du fait que
celle-ci doit Ir.('ttre l'accent sur des objectifs conçus dans une perspective i plus
lonr, terme; f) nrise en compte de la réalité économique évidente des différences
des sit~ations entre les pays en développement, avec le souci unique d'efficacité
de façon à mieux adapter les actions aux réalités économiques et sans vouloir
porter atteinte à la solidarité de ces pays; r;) rôle important que peuvent et
doivent jouer les pays développés à économie planifiée dans la stratér;ie; enfin,
h) nécessité de ne pas confondre développement et croissance quantitative.

7. En conclusion, le représentant de la France a soulip;ne l'importance d'une
approche pracmatique permettant de creer un outil efficace au service du dévelop
nement et réaliste. Pour cela, une discussion sur les perspectives économiques
qui ont été établies pour les vingt prochaines années et notamment sur le caractère
fond~ et cohérent de leurs hypothèses de base est nécessaire. De même, la
strat2r;ie ne devrait pas être rigide, intouchable, inaiaptable; il faut prévoir
une certains flexibilité et la possibilité de révisions concertées. Enfin, la
stratér;ie devra être volont&riste pour qu'elle ne soit pas un simple constat
de la situation actuelle, ni une projection de l'évolution -:dlctp.nci IL du passé.
Elle doit être une reponse au défi que nous propose le présent et, contre la
r2alité d' aujourd 'hui, sur bien des points inacceptables, affirmer la volm.té
politique dans le cadre des perspectives économiques mondiales et assurer UL

d(,veloppement réel et équilibré des pays en développement.

Guinee

1. Le représentant de la Guinée, en sa qualité de Vice-Président africain du
Comité, a déclar~ qu'jl fp-llait tenir compte, en planifiant l'avenir, de tous
les maux dont les peuples africains avaient été victimes du fait de l'impérialisme.
:1ême si l'époque coloniale pouvait désormais être considérée comme révolue, la
population en lutte de la nouvelle Afrique continuait d'admirer les réalisations
courap,euses du peuple indien sous la direction du Mahatma Gandhi pour lequel le
président Ahmed Sékou Touré éprouvait un profond respect et une r;rande considération.

•

2. Compte tenu des forces historiques de l'anticclo:l.ip.lisITIP, il n'y avait aucun
moyen d'p.~pêcher le soulèvement des peuples d'Afrique gui avaient été exploités
pe~dant un siècle et demi. Le représentant de la Guinée a précisé que l'Afrique
d'aujourd'hui et de demain exir:eait que ses besoins et ses aspirations soient
r1û","'nt pris en considération par tous les pays. Cette revendication était
particuli~rement valable au moment où les Etats sc réunissaient pour élaborer une
nouv~lle stratéf,ie internationale du développement.

3. Il fallait accorder une importance primordiale aux différences régionales
entre nays en dévelopnement lor~ de l'élaboration de la nouvelle stratév,ie. Il
ptait nrévu dans la Charte des droits et devoirs économiques des Etats (résolution
3281 (XXIX) de l'Assemblee r:~nérale) de jeter les bases de stratégies régionales
sp~ciales•
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4. La prochaine Decennie du développement serait probablement l'une des plus
décisives des cent ~rochaines années; il fallait donc accorder une attention
particulière à la nouvelle stratégie, et tenir pleinement compte des leçons Q
tirer de 25 années de coopération entre les membres de la communauté inter
nationale dans le domaine du développement économique et social.

5. Lorsque l'on comparait, en analysant les facteurs ~conomiques, la répartition
des bénéfices du commerce international entre les pays développés d'une Pfl):t et
les pays en développement d'autre part, il apparaissait que la part des p~ys

développes avait augmenté constaIJ]J11ent tano.is que celle des pays en développement
diminuait proportionnellement. Et de toutes les rerrions en dr-velonnement,
c ' etait la pa.rt des bénéfices du commerce international revenant à l' .l'_frique qui
avait diminué le 1)lus fnrtement.

6. Pour remédier à cette situation, il était indispensable d'indexer les prix.
Cette indexation, demandée à maintes renrises par les pays en développement, n'avait
pas encore été acceptée, ce qui déséquilibrait encore davanta~e les échanfes
entre les pays riches et les pays pauvres. Les taux de croissa.nce du produit
national brut, ainsi que d'autres indicateurs éconcmiques importants, montraient
que la croissance des pays en développement était beaucoup plus lente que celle
de leurs recettes d'exportation, bien que les taux de croissance des exportations
aient continué d'aurmenter. Cela si~nifiait donc que les pays en développement
n'avaient pas pu vendre leurs exportations à un prix équitable.

7. Les relations avec les pays développés ne pouvaient donc être considérees
comme "étouffantes". Ces relations expliquaient clairement pourquoi les pays
en développement jugeaier-t que les résultats pratiques des stratégies du
développement précédentes étaient nettement insuffisants.

8. Il fallait introduire des chan~ements de structure pour résoudre le
problème du déséquilibre des balances des paiements. Les chiffres relatifs au
commerce des produits de base indiquaient que les pays en développement n'avaient
pu planifier leur économie de manière appropriée, en raison des fluctuations
impr~visiblcs des prix ~ur les march0s monJiaux. Il 2tait urgent de
résoudre ce problème, notamment dans les nays où un pourcentage élevé? du
produit national brut était imputable aux exportations. Ce n'est ~àS de charité
qu'il p'a~issait et tout terme de ce genre était insultant pour les travailleurs
d'Afrique et de toutes les rér,ions en 1eveloppement.

9. La nouvelle stratégie devait être orientée vers des objectifs précis tant
qualitatifs que quantitatifs. Les théories de croissance axées uniquement sur
des objectifs quantitatifs n'étaient pas satisfaisantes car elles ne tenaient
pas compte du fait que le développement consistait à éliminer les obstacles
et à instituer de nouvelles pratiques économiques optimales.

10. Les soubresauts et l'instabilité des économies occidentales ne devaient ~as

servir de base pour la planification de la croissance des pays en développement.

11. La planification économique ne devait pas consister ~ prévoir la croissance
sur la base de la situation actuelle, mais à modifier les rapports structurels
qui perpétuaient les disparités dans l'économie mondiale.
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12. Souscrivant aux déclarations faites par le ~orte-TIarole du Groupe des 77,
le reTIr~sentant de la Guin~e a soulirné ~ue la croissance des uays en dévelon
,,?e!'lent ne devl1.it "I"IA.S d0Dendre de la ('"én~rosit6 et du r;\rthrn.e de croissance de~
navs développés.

13. Lorsqu'on envisa~eait l'avenir, il apparaissait ~ue l'Afrique serait
vraisemblableMent la ré~ion la plus ~auvre durant la troisième Décennie pour le
développement, si rien n'était fait pour remédier à l'iniquité des structures
2conomiques actuelles. Le point de départ du changement devait donc être une
analyse des structures. Se borner à fixer des objectifs pour les investissements
des pays développés dans les pays en développement n'était pas une solution,
au contraire, cela a~~ravait la dépendance existante.

14. Une analyse claire des structures permettrait aux representants de définir
les problèmes qualitatifs et aux Etats de remédier aux situations de dependance
et de créer une interdépendance véritable - qu~ ne soit pas fondee sur la
suprématie d'un des partenaires, mais sur l'équite et la justice.

Inde

1. Le representant de l'Inde a indiqué que pour for~uler une nouvelle stratégie
internationale du développement, il fallait prendre une serie d'engagements
precis en vue d'apporter les chan~ements requis aux institutions et aux structures
internationales. C'etait le seul moyen de faire progresser l'un des objectifs
du nouvel ordre ~conomique international, à savoir la restructuration des
relations économiques internationales.

2. Il etait évident que le Comité preparatoire étudierait lon~uement la
fixation d'objectifs appro~ries en matière de politique interieure et inter
nationale. Cette dernière surtout retiendrait son attention, les mesures de
politique internationale etant au coeur même de la strategie internationale du
développement, co~~e son nom l'indiquait. Les obiectifs fixes fourniraient,
comme dans le cadre de la straté~ie précedente, un point de repère indispensable
pour l'évaluation des progrès. La fixation d'objectifs témoienerait e~alement

de la volonte de ~rendre les m~sures de politique 8ênerale coherentes qui
s'imposent. L'importance de la strategie tenait à l'engagement politique qu'elle
contenait et non pas uniquement à ses fondements techniques.

3. En ce qui concernait les politi~les interieures, la necessite de mettre
l'accent sur des objectifs de développement propres à benéficier directement
à la population, notamment aux ~roupes sociaux démunis et défavorisés, r2cueillait
l'ass"'ntiP.l~·l1t ~'-néTal. p.ipr'. qw" sur 1:" plan n,,?-.tiuY1pl, l'acc,,=nt ait ote mis sur
c<-s (;'1)j. ctifs, ln ('lU stion (1. saveir CG1'1l1'.:1t on :'~ourr",jt t""nir dûment comDt,'" dr=s
priorit'~s nr>.tic7;al>-,s-'lnn.s la strf:'.tfo:i - i '-t, rn'"ti 0n o 1 0 du f1e Y :lonp"m-nt Y'-.~tl':l.it
complpxe. Lp. cCPPlunaut~ int-:::-Dl':l.tiGnal.- n~ rouvP.i t P.::>ut-"'tc'~ f'ür~" mieux quo.:: de fixer
c'7rtains objectifs v-'rs hsq,uels l",'s ""'Glitiqui s nat; .... n::11·s ~ourraient tt"'ndrE::.

4. Un autre objectif important de la stratégie internationale du développement
était l'autonomie collective des pays en développement. Lors de la réunion du
Groupe des 77 qui s'était tenue récemment à Arusha, des ministres des pays en
développement avaient souligné ce qui suit .
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"l'importance vitale que revêtent les initiatives nrises par les pouvernenents
membres du Groupe des 77 en vue d'accélérer le dévelop~ement et la
transformation de leur 0concmie ~râce à l'autonomie collective qui consiste
notamnlent à intensifier leurs efforts corwuns et concertés pour mobiliser
leurs ressources et leurs marchés afin d'établir un système d'interd'Spcndance
et de complémentarité économiques véritahles entre leurs économies.;\

5. La nouvelle stratégie intern~tionale du développement devait reposer sur
une conception saine de la nature de l'interdépendance entre pays développés et
pays en d6veloppement. Les pays en développement étaient très préoccupés par
la crise persistante du système économique international qui avait des
répercussions néfastes tant sur les pays développés que sur les pays en dpvelop
pement. Cc n'était pas à l'aide de mesures restrictives à court terme conrne
celles qui avaient 0té adoptées par nombre de pays développes que la crise
serait résolue. Il fallait trouver des solutions fond6.es sur la pleine
mobilisation de la capacité de production de tous les pays. L'entière participation
des pays en développement était indispensable car ils ne pouvaient plus être
considérés comme des mar~inaux dans les relations économiques internationales.

6. L'élaboration de la nouvelle stratéeie internationale du développement
fournissait l'occasion d'instaurer un dialo~ue continu entre pays développés et
pays en développement sur des programmes d'adaptation précis. On pouvait
er,alement s'efforcer de nér,ocier des modifications qui aboutiraient à des
mesures posittves ainsi qu'à l'élimination des mesures restrictives, ce qui
permettrait de trouver des solutions mutuelle~ent avanta~euses aux problèmes
~ctuels. On avait éealement proposé d'autres mesures concrètes telles que la
création d'un fonds international d'aide en matière d'ajustement ou l'institution
d'un impôt sur les échanges internationaux dont les revenus permettraient de
faciliter le processus d'ajustement. Ces possibilités devaient être étudipes
plus en détail.

7. Les objectifs de la nouvelle stratéGie devaient être plus elevés que ceux
de la straté~ie précédente. Lors de sa récente réunion, le Comité plénier avait
réaffirmé l'objectif de croissance agricole de 4 p. 100 fixé pour la deuxième
Décennie du développement (A/34/34 (deuxième nartie), par. 18). Cependant, la
documentation dont le Comité préparatoire était saisi contenait un chiffre
inférieur. Il ne fallait pas revenir en arrière, et puisqu'on s'était engagé,
le mois dernier encore, à atteindre un chiffre plus élevé, il serait peut-être
souhaitable que le Secretariat réexamine la question. De même, les projections
concernant les objectifs industriels n'étaient pas conformes à l'objectif fixé
à Lima, selon lequel 25 P. 100 de la capacité industrielle mondiale devait être
située dans les pays en développement d'ici l'an 2000. Un troisième objectif
prévoyait que d'ici l'an 2000, la part des pays en développement dans le commerce
international des produits manufactures devait être portée à 30 p. 100. La
déléeation indienne estimait que le Secretariat devait envisa~er la manière de
concilier cet objectif avec ceux (lui avaient été prévus dans les divers scenarios
dans le domaine de l'industrialisation et des exportations.

8. Etant nonné que les pays les plus démunis avaient enregistré des taux de
croissance très faibles pendant la décennie en cours, contrairement aux objectifs
fixés dans la straterie précédente et qu'ils étaient les principales victimes
de la misère, il fallait intensifier les efforts internationaux en vue de résoudre
leurs problèmes, ainsi que le prévoyait le scénario tendant à doubler leur revenu
d'ici l'an 2000.
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9. Les documents étant le Comité de la planification du dévelo:Dpernent était saisi
mettaient l'accent sur nombre de domaine~ où une interdépendance existait. Ces
études indiquaient clairement qu'une conception favorisant unilateralement un
secteur, au~ dépens des autres, ou les facteurs nationaux au détriment des
mesures internationa.les, était contraire il la notion même d'interdépendance. Ils
mettaient éGalement en relief le fait qu'en dépit des critiques dont elle avait
fait l'objet récemment, la nécessite d'accélérer la croissance devait constituer
le fondement de la straté~ie.

10. La dé10Gation indienne s'est ér,alement déclarée satisfaite de la qualité
de la documentation dont le Comité preparatoire était saisi.

Indonésie

1. Le représentant de l'Indonésie a déclaré que, fondamentalement, la nouvelle
stratégie devait être le prolongement de la stratégie actuelle, mais qu'elle
devait tenir compte des leçons de l'expérience et de la façon dont on comprenait
maintenant le développement et dont on concevait le système économique internation~,

Ainsi, le développement des pays en développement ne devait plus être consinéré
comme un sous-produit du dévelop:gement des pays développés, mais devait
constituer un objectif essentiel de la strateGie internationale du développement.

2. L'Indonésie partaGeait pleinement les vues du Président du Groupe des 77
concernant le cadre, les objectifs et l'approche de base de la stratéGie. Tout
d'abord, la nouvelle stratégie devait s'appuyer sur les deux concepts clefs
de l'interdépendance Globale et de l'autonomie collective des rays en développement.
Etant donné l' asymftrie des relations d'interdépendance entre pays développés et
:>"'.ys ",n dev:=loD'!€'m:nt - St- ul.., une petite J.lR.rt dE- la valèur ajcut:~,-, dA l~ nroduction,
di" la tr::u'1sfor!llaticn.t (l,:; la commercialisation mondiRles rcven:,nt aux pays en
dévelop:gement - et étant donné le fonctionnement inéquitable du système monétaire
international, la nouvelle stratér,ie devait corriGer ces déséquilibres et
rechercher une veritable interdépendance dynamique afin d'assurer des possibilités
8~ales de développement aux pays en développement. Il était un autre concept
parallèle au concept d'une véritable interdépendance mondiale, et qui lui était
complémentaire, à savoir l'autonomie collective des pays en développement. Seule
une coopération de ce genre entre pays en développement atténuerait la structure
~symétrique des relations centre/périphérie. En conséquence, il fallait que la
stratégie internationale du développement souligne l'importance ~'une coo?ération
économique plus étroite entre pays en développement, aux niveaux régional et
sous-régional. De plus, outre qu'une telle coopération permettrait que les efforts
de chaque pays se complètent mutuellement et faciliterait leur développement
mutuel, elle aiderait les pays en développement à jouer un rôle de plus en plus
important dans le processus d'élaboration des décisions au niveau mondial.

3. A propos de la question des facteurs extérieurs du développement, nul ne
pouvait nier leur importance essentielle pour soutenir et compléter les efforts
nationaux. Il fallait donc soulir.ner de nouveau la nécessité d'accroître le
courant des ressources extérieures destinées aux nays en développement, sur une
base plus prévisible et continue et même plus sûre. L'amélioration de la structure
du marché des produits de base au moyen du programme int~f,re pour les produits de
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base, Y' compris le Fonds commun, était tout aussi importante. Il fallait
également renforcer la capacité scientifique et technique des pays en développement
si l'on voulait remédier à leurs insuffisances dans ces domaines.

4. Un autre aspect important était la mise en valeur de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables et, à ce propos, la nouvelle straté~ie devait préciser
les éléments spécifiques d'une coopération internationale dans ce dOMaine, compte
pleinement tenu des besoins futurs des pays en développement. Ces éléments
comprenaient un recensement des activités de recherche, la coord.ination de la
recherche-développement au niveau mondial, la formulation de procédures à
suivre pour l'échan~e de renseignements et des arran~ements en vue d'un
financement international.

5. A propos de la question du développement social, le représentant de
l'Indonésie a convenu qu'il était important de répar~ir équitablement entre tous
les seGments de la population les avanta~es du développement, idée qui était
d'ailleurs au centre du troisième plan de développement de l'Indonésie. Toutefois,
il a noté le bien-fondé de la controverse concernant l'imposition de politiques
de cet ordre, celles-ci pouvant être considérées con~e susceptibles de détourner
l'attention de la nécessité d'instaurer le nouvel ordre économique international.
Il fallait donc réaffirmer dans la stratéeie internationale du développement
l'intention de tous les pays de s'efforcer d'améliorer, aussi rapidement que
possible, le niveau de vie de tous leurs citoyens, ces efforts devant être faits
en fonction des priorités, des plans à court et à long termes et des politiques
des pays en développement eux-mêmes.

6. si l'on voulait atteindre l'objectif souhaité - rectifier les déséquilibres
économiques dans le monde actuel et réduire 1 '~;cart entre pays en développement
et pays développes - il fallait que la nouvelle stratégie repose sur des
objectifs et der, enGa~ements plus clairs, plus précis et bien quantifies.

Jamaique

1. Le représentant de la Jamaique a souli~né l'importance de l'a~parition

chez les pays en développement d'un Inouvement résolu visant d creer un nouveau
système de relations dans le domaine économique, qui les ferait passer de leur
situation traditionnelle de dependance vis-à-vis des pays industrialises à une
position leur permettant de participer pleinement et équitablement aux activités
mondiales. Ce mouvement visant à instaurer le nouvel ordre économique inter
national représentait, à l'instar du processus de décolonisation, la principale

ts force politique de ce siècle.

2. Tout en reconnaissant que de tels changements ne se produir~ient pas du
jour au lendemain, les pays en développement avaient un sentiment justifip.
de profonde amertume et de désillusion devant l'absence de progrès réalises
dans ce domaine. Une incertitude générale avait maintenant pénétré la communaute
internationale étant donné les profondes difficultés de fonctionnement de
l'économie mondiale.

~e 3. La stratéGie devait être un vehicule capable de faire avancer la communauté
mondiale vers la réalisation d'une société j~lste et équitable et elle devait
être fondamentale et ambitieuse. Il fallait rappeler le début de la. Déclaration
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concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique internatic.ml'll (reRol1lti on
3201 (R-VI) de l'Assemblée r,enérale) qui représentait le but central de la
straté~ie et devait en constituer la base.

4. Commentant les relations entre la strategie et le nouvel ordre économique
international, le représentant de la Jamaique a dit que le processus de planifi
cation devait reposer sur une analyse des ressources, des conditions et des
problèmes de la communaute visée; c'était à partir de là que devaient être
déterminés les objectifs Généraux et la nature de la société que l'on cherchait
a instaurer. Des politiques precises devaient être formulées et des prorrammes
et projets ayant des objectifs et des calendriers appropriés être mis au point.
Des systèmes bien conçus devaient être établis pour assurer le contrôle et
l'évaluation des proBrès réalisés.

5. La stratégie internationale du développement devait être le moyen d'orienter
et de stimuler l'instauration du nouvel ordre économique international et de
donner à cette jpération une plus r,rande précision, une meilleure articulation
et un meilleur équilibre. La réalisation de ces objectifs exigeait une importante
croissance de l'économie des pays en développement et un renforcement
considerable de leur participation aux activités économiques mondiales. La
straté~ie devait également chercher a renforcer, stabiliser et vivifier
l'ensemble du système économique international, et elle devait avoir ~cur effet
une réduction de l'écart entre les revenus des pays développés et ceux des pays
en développement.

6. La stratéBie devait s'occuper directement de l'instauration du ncuvel ordre
économique internaticnal, qui avait ~our thème central la. restructuration du
système économique international et la suppression de tels obstacles et iné~uités.

7. Il fallait donc que la stratégie accorde une attention particulière entre
autres aux questions suivantes: la réalisation d'une plus grande équité dans
le commerce extérieur, l'accès aux marchés, l'industrialisation, la division
internationale du travail, le transfert de ressources et la nécessité d'un cadre
plus efficace de coopération financière internationale.

8. L'autonomie collective des pays en développement, qui pourrait être encouraeée
par une coopération économique entre ces pays, devait recevoir une place
particulière dans la stratégie. Le renforcement de cette coopération présenterait
sans aucun doute d'énormes avantages pour l'économie des pays en développement,
ainsi d'ailleurs que pour la situation de tous les pays et de l'ensemble du
système. La situation des pays les Ploins avancés devait également faire l'objet
d'une attention particulière.

9. Il était juste d'escompter que tous les pays verraient la nécessité de
redoubler d'efforts pour améliorer la situation ~conoJl1ic!ue et sociale de leur
population. Il fallait espérer que les réalités politiques seraient reconnues
et que le principe de la souveraineté serait respecté. La délégation jamaiquaine
espérait que l'on chercherait à éviter les simplifications excessives qui avaient
si souvent caractérisé les tentatives faites pour analyser les problèmes des
pays en développement et prescrire les moyens de les résoudre. L'approche des
"besoins essentiels" avait été utile en ce qu'elle avait permis de se réorienter
vers ce qui devrait être un objectif fondamental de tous les efforts de dévelop
pement, mais il etait faux de penser que cette approche pourrait constituer une
stratéeie de dévelo~pement.
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10. Pour les pays en dévelop~ement, une bonne croissance économique était un
préalable indispensable à la création des ressources nécessaires pour atteindre
les objectifs ultimes du développement. Quant ~ la nécessité de faire en sorte
que tous les seBments de la société participent au processus de développement
et que les bénéfices obtenus soierrt équitablement r6partis, compte tenu en
particulier des besoins des éléments les plus pauvres, elle indiquait
simplement qu'il importait d'adopter une approche générale et intégrée du
développement plutôt qu'une approche limitée visant essentiellement un seul
aspect de la question, aussi important fût-il.

11. La question de l'importance relative de la croissance économique et de la
répartition du revenu était devenue le thème central du développement et était
un-élément essentiel de la stratégie. Le problème auquel se trouvaient confrontés
les pays en développement consistait à trouver les moyens d'activer le
processus d'instauration d'une société équitable et donc d'activer le processus
de répartition du revenu, tout en cherchant à créer une économie capable
d'offrir les services et les facilités nécessaires. Il appartenait à chaque
communauté de trouver la solution qui lui convienne. Dans la straté~ie, ces
questions devaient être abordées franchement et de façon constructive, de façch
à aider les pays qui devaient faire face à ces problèmes.

12. Les pays en développement reconnaissaient qu'il leur fallait fournir eux
mêmes une ~rande partie des efforts et des ressources nécessaires à leur propre
développement, mais leurs perspectives de développement intérieur seraient
sérieusement limitées tant que le système économique mondial ne serait pas
restructuré.

13. La con~unauté internationale n'avait pas réussi à trouver des moyens
efficaces de freiner la course aux armements. En formulant la stratégie, il
fallait accorder une attention particulière a ce problème de façon à assurer que
davanta~e de ressources soient finalement consacrées à la paix et à la sécurité
ainsi qu'au bien-être social de la race humaine.

14. Si les négociations et débats portant sur le nouvel ordre économique
international ne progressaient guère, c'était en partie parce que dans de
nombreux pays, cette question ne faisait pas suffisamment partie du dialogue
public, ou du processus politique au sens large de ce terme. Le grand public,
en particulier celui des pays développés, n'avait pas eté bien informe de ce
qui se disait à l'Organisation des Nations Unies et ailleurs.

15. Les questions de l'équité mondiale et de l'interdépendance, au sens
veritable de ce terme, devraient être présentées au public de tous les pays
représentes à l'Oreanisation des Nations Unies; il fallait aussi préciser les
efforts à faire, les dan~ers qui sur~iraient si ces efforts n'étaient pas faits
et les avantaGes à obtenir. Il fallait prévoir des mesures précises lors
de l'61aboration de la stratégie et de son exécution, en vue de mobiliser
l'intérêt du public pour l'ensemble de cette question.
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Ja'tlon

1. Le représentant du Japon a déclar~ que la nouvelle stratéBie internp.tionale
du d6veloppement devait constituer un cadre important pour les efforts nationaux
de développement de toutes les nations, ainsi que pour la coopération internationale.
Le Gouvernement japonais était disposé à participer à la formulation d'une
nouvelle stratégie qui non seulement reflèterait les aspirations de tous les
pays en développement à un développement économique et social, mais recommanderait
6~a10Jnent des méthodes et politiques réalistes à suivre pour chercher à résoudre
les problèmes du monde.

2. Le Japon mettait au premier rang des priorités l'élimination aux niveaux
national et international de la pauvreté et de l'inéquité, qui menaçaient le
fondement même de la paix et la securité, ·t la nouvelle stratégie devait aborder
directement ces problèmes.

3. Il 13tait essentiel d'aborder de façon pra/Smatique les problèmes des
ann20s 80 et de répondre de façon appropriée aux aspirations au développement et
à la paix de tous les pays lkmbres. Le monde douterait certainement de la
crédibilité et de la capacité de l'Organisation des Nations Unies si la nouvelle
stratéôe internationale du développement ne cherchait pas 8. satisfa.ire ces
aspirations en suggerant des approches pragmatiques.

4. Une approche réaliste à la formulation de la nouvelle stratérie devait
avoir les qualités suivantes

a) Premièrement, les objectifs et strategies devaient être souples, étant
donné que la nouvelle straté~ie porterait sur une période de dix années et que
l'on envisageait de l'appliquer sur une période encore plus lonr;ue.

b) Deuxièmement, il fallait veiller très soieneusement à ce que les objectifs
quantitatifs soient compatibles. Des objectifs de cet ordre seraient en effet
fixés, aux niveaux national et international, dans une vaste gamme de domaines,
par exemple l'aide publique au développement, le commerce, le système monétaire
international, l'industrie, les investissements, l'énereie, l'emploi, l'environ
nement et l'éducation. L'incompatibilité des objectifs et stratégies ne ferait
que d6sorr,aniser et ~aspiller les efforts internationaux.

c) Troisièmement, les deux premières Décennies des Nations Unies pour le
développement contenaient un grand nombre d'objectifs quantitatifs fixes qui
n'ôtaient pas liés aux objectifs de croissance ~lobaux des différents pays en
développement, et ne pouvaient être ajustés à des chanc;ements exogènes de
l'~conomie mondiale. Des objectifs réalistes pouvaient être définis en termes
relatifs - par exemple, relatifs à la croissance des années précedentes - je
façon à mieux refléter le dynamisme de l'évolution structurelle et des aspirations.

5. La nouvelle strategie internationale du developpement devait contenir les
clements suivants :

a) Premièrement, l'espérance d'une croissance plus rapide des pays en
développement etait universellement acceptée. Le Gouvernement japonais était
pleinement Qécid~ à cooperer, dans la mesure de ses possibilités, à la réalisation
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de cet objectif. Néanmoins, il fallait exarliner soir;neuscment les perspectives
de croissance pour les années 1980. La communauté internationale devait étudier
de près les li~ites de ses capacités et fixer ensuite des objectifs réalistes
en termes absolus ou :~latifs.

b) Deuxièmement, un simple coup d'oeil sur le scénario de croissance des
divers pays en développement au cours des deux prpcédentes décennies montrait
que ceux-ci étaient parvenus à des stades de développement différents, du point
de vue du taux de croissance, de la st.~ucture industrielle ct, surtout, du
revenu par habitant. Si l'on voulait éliminer la pauvreté, il fallait que les
efforts internationaux se concentrent sur les pays à faibles revenus, Le Japon
appuyait fermement l'idée de fixer des objectifs spéciaux en matière de dévelop
pement et des stratégies spéciales pour les pa..ys à fa.ibles revenus et, à cet
ér,ard, pensait qu'il était pr,alement souhaitable d'adopter au niveau national
des objectifs et stratér-ies permettant au revenu des ~opulations R faibles
revenus d'au~menter sensiblement au cours des Rnnees 1980.

c) Troisièmement, la croissance de la production aericole et l'auto
suffisance du point de vue alimentaire dans de nombreux pays en développement
amélioreraient certainement les perspectives de croissance économique de ces
~ays, mais cela serait extrême~ent difficile, vu la difficulté, bien connue
de Maintenir pendant longtemps à 4 p. 100 le taux de croissance de l'aericulture
dans tous les pays.

d) Quatrièmement, pour tenir compte de l'évolution structurelle de
l'économie mondiale, la nouvelle stratégie ne nouvait i~norer certains éléments
essentiels tels que le système monétaire international, les arran~ements

commerciaux, les produits de base et les ressources naturelles, y ccmpris
l'énergie. Une nouvelle stratégie qui n'abordait pas les problè~es de l'économie
internationale perdrait sa crédibilité. La délégation japonaise pensait que
l'éner~ie, les ressources et le connuerce seraient des éléments moteurs de
l'évolution structurelle des relations économiques internationales dans les &ineeS
à venir. Il fallait examiner en détail toute une gamme de problè~es relatifs
à l'2nergie et aux ressources naturelles et la nouvelle stratégie devait donner
~e orientation définie en la matière dans l'intérêt Q la fois des pays
consommateurs et des pays producteurs.

e) Cinquièmement, la coopération entre pays en développement devait être
un autre élément de la nouvelle straté~ie. La structure actuelle des échanr,es
et du mouvement des ressources financières entre pays en déveloDpement pouva.it
être modifiée de façon à promouvoir le développe~ent ~conomique des pays en
développement. La coopération technique et économique rer;ionale et sous
réf,ionale entre pays en développement jouerait un rôle important ~ cet égard
et devait donc faire partie intégrante de la nouvelle straté~ie.

f) Sixièmement, il était bon de souligner le rôle des commissions
rér,ionales dans la preparation, le contrôle et l'application de la nouvelle
strategie au cours des années 1980. Ce rôle devait consister à fournir des
renseignements et des idées sur les moyens de résoudre les ~roblèmes régionaux
et sous-régionaux.



r) Enfin, le Japon Densait ~u'il était indispensable de mettre au point
un arranGenent institutionnel char~é de réviser les objectifs et stratégies
de façon à repondre aux aspirations de la communauté internationale et à maintenir
une approche réaliste face à l'èvolution de l'économie ~ondiale. La souplesse
des objectifs ct straté~ies, ainsi que la mise en place d'arran~ements institu
tionnels permettant d'ajuster les efforts de coopération internationale, devaient
être des éléments essentiels de la nouvelle straté~ie.
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Kenya

1. Le représentant du Kenya a déclaré que certains problèmes, du fait qu'ils
affectaient gravement l'Afrique, devaient recevoir un traitement prioritaire
dans la nouvelle stratégie internationale du développement. C ' était en effet
en Afrique que se trouvaient le plus grand nom~re de pays les moins avancés, de
pays sans littoral et de pays les plus gravement touchés.

2. L'Afrique n'avait pas dûment participe à la formulation des deux premières
stratégies internationales du développement.

3. La nouvelle stratégie devait insister sur les secteurs d'une importance
décisive pour l'Afrique: réalisation de l'autosuffisance dans le domaine de la
production alimentaire et agricole; et création d'une solide base industrielle,
grâce à l'établissement d'une infrastructure institutionnelle et à la coopé
ration internationale intra-africaine et autre.

4. De graves problèmes de chômage et de disparités de revenus étaient
engendrés par la croissance démographique rapide de l'Afrique. La pauvreté,
l'ignorance et la maladie étaient de toute éternité les plus grands ennemis
de l'Afrique. Un vaste plan d'action pour l'Afrique devrait être partie
intégrante de la nouvelle stratégie.

5. La résolution 33/193 de l'Assemblée générale contenait les principes de
base qui avaient été convenus. Elle prévoyait~ à juste titre, une nouvelle
stratégie qui porte à la fois sur les aspects économiques et les aspects
sociaux du développement.

6. La nouvelle ,itratégie internationale du développement faillirait à sa
fonction si elle n'assurait pas une restructuration radicale des relations
économiques internationales actuelles; c'était là le seul moyen par lequel les
besoins essentiels des pays en développement pouvaient être satisfaits de
façon juste et satisfaisante. Elle devait être un instrument capable d'assurer
la réalisation des objectifs du nouvel ordre économique international. Elle
devait ~border les problèmès à Cüurt et à long terme du développement et de la
coopération économique internationale, et elle devait dépasser le cadre de
dix années. La nouvelle stratégie devait, notamment, promouvoir la mise en
valeur des ressources humaines et assurer la plus grande participation
culturelle, sociale, économique et politique de la population au développement
et au processus d'élaboration des décisions du pays; assurer la répartition
équitable des avantages du développement économique et social; assurer la
réalisation de l'autosuffisance collective sous-régionale et régionale; et
accélérer le processus d'industrialisation des pays en développement dans le
contexte de l'environnement social et économique de chaque nation en
développement.

7. La n~uvelle stratégie devait également assurer la décentralisation du
processus de prise de décisions concernant les questions économiques inter
nationales, ainsi que la pleine participation des pays en développement à ce
processus, sur une base égalitaire. Il fallait tenir pleinement compte des
résultats des négociations internationales déjà tenues ou qui se tiendraient
dans le cadre du nouvel ordre économique international.
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9. La troisième Décennie du développement devait bénéficier d'un mécanisme
d'examen et d'évaluation - centralisé et décentralisé. Au niveau décentra
lisé, il serait bon d'avoir davantage recours aux services des commissions
régionales, des institutions spécialisées et des organismes des Nations Unies.

8. Les négociations concernant la nouvelle stratégie devaient se faire sous
forme de dialogue, qui ne devait pas se limiter au niveau nord-sud, mais devait
aussi se tenir aux niveaux national, bilatéral, sous-régional et aussi inter
régional. Un dialogue fructueux n'était possible que si toutes les nations
s'engageaient politiquement à mettre en oeuvre les résultate des négociations
internationales. La nouvelle stratégie internationale du développement devait
souligner le besoin impératif d'éliminer le colonialisme, l'impérialisme, le
néo-colonialisme, l'apartheid, l'ingérence dans les affaires intérieures
d'autres Etats, la discrimination raciale et toutes autres formes d'agression
et d'occupation étrangères, qui constituaient de graves obstacles à l'indé
pendance économique et au développement des pays en développement.

10. Les objectifs prévus dans
l'objet d'examens périodiques.
les progrès réalisés au niveau
permanent.

la stratégie devaient être compatibles et faire
Le mécanisme créé pour évaluer et examiner

intergouvernemental devait avoir un caractère
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Il. Des réformes institutionnelles devaient être faites au niveau inter
national pour appuyer les mesures prises au niveau national afin d'assurer le
développement humain, social et économique.

12. Les résolutions et décisions de la communauté internationale ne pouvaient
à elles seules assurer le bien-être social et économique des peuples du monde
entier. Le monde ne pouvait se permettre de continuer de parler de paix et
de sécurité mondiales alors que des millions de personnes en Afrique, en
Asie et en Amérique latine, mouraient de faim et de malnutrition. Il serait
tragique que la troisième Décennie du développement se passe sans que la
communauté internationale offre grande assistance aux régions pauvres du monde
en développement, qui avaient souffert pendant trop longtemps, sans amertume.
Il fallait donc prendre des mesures spéciales en vue de résoudre les problèmes
auxquels se heurtaient les pays en développement les moins avancés, ainsi que
les pays en développement sans littoral, insulaires et les plus gravement
touches.
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1. Le représentant du Maroc a axé son intervention sur trois ty)es de considé
rations: la première est l'esprit dans lequel doit se dérouler l'élaboration de la
stratégie. Tout en soulignant la pomplexité de l'interdépendance qui, dans sa
structure, s'oppose aux valeurs d'équité, de solidarité, de responsabilité et de
volonte politique, il a mis l'accent sur la nécessité de placer l'approche non pas
dans un cadre de negociations ou de rapport de ~orces, mais en termes de recherche
commune, d'axes de solution à un problème commun. Il a aussi insisté sur la néces
sité de prendre en consideration la redéfinition d'un certain nombre de concepts
d'approche structurelle de l'economie.

2. Le deuxième type de considérations concerne les priorités. Il a distingué les
priorites globales des priorites sectorielles. Parmi les priorités globales il a c~té

l'environnement. Dans notre conception, a-t-il dit, l'environnement ne concerne pas
uniquement les desequilibres écologiques, la resistance d'un certain nombre de microbes
le déboisement, l'erosion des sols, etc., mais aussi l'environnement socio-culturel,
cadre nécessaire au soutien à la production et à la promotion sociale des populations.

3. S'agissant des priorites sectorielles, la priorite première doit revenir à l'ali
mentation pour des raisons evidentes et un ordonnancement prioritaire sectoriel
pourrait être défini en fonction de l'équilibre international que l'on souhaite
atteindre.

4. Le troisième type de considérations concerne le mécanisme de la stratégie.

5. En premier lieu, les élements de développement d'un pays comme le Maroc
transcendent parfois le niveau national pour s'inscrire à un niveau régional, voire
international. C'est dire que les différent~s régions du monde vivent parfois des
situations contingentes qui devraient être prises en considération dans la strategie
internationale.

6. En second lieu, le facteur du temps a été ce qui pourrait se traduire par un
"timing" très precis des réalisations ou des étapes d'evolution à parcourir durant
la décade. Ce "timing" ne devait pas être rigide, puisqu'en effet les prévisions
conjoncturelles sont quasi impossibles sur plusieurs années. Aussi est-il souhaitable
d'introduire un mecanisme de mouvement correcteur en fonction des tendances qui auront
été tracées.

7. le troisième ":l(,ment concerne 10.. coop ..... ration entre ;1flYS en d~velo:mer'ent

La restructuration du réseau économique international doit necessairement passer par
le renforcement des relations horizontales. L'application de ce principe, à son avis,
doit être incluse dans la strat(;~ie de la troisième décennie. Sans une coopération
horizontale particulièrement poussée, nous n'arriverons jamais à l'équilibre
souhaitable. De plus, cette coopération se traduirait par des économies dans
l'intérêt du monde entier et donc, en fait, de la communauté internationale.

8. Le dernier point enfin, est la relation entre les transferts et les ajustements
structurels. Ces deux phénomènes ne sont pas parallèles, mais le representant du
Maroc pense que les transferts de ressources devaient venir soutenir et parfois
provoquer les transformations structurelles nécessaires au développement.

9. L'ensemble des délégations participantes ne manqueront pas de converger vers un
cadre commun, celui d'un nouveau type de coopération internationale qui annonce le
bien-être des hommes du XXle siècle.
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1. Le représentant du Mexique a indiqué que la définition des éléments essentiels
de la ~oopération économique internationale pour les deux dernières décennies du
siècle constituait une tâche de grande ampleur, supposant une détermination renou
velée de la part de la communauté internationale tout entière.

2. Les objectifs de la stratégie devaient être bien définis, et les mesures à
prendre de nature operationnelle, ce qui contribuerait dans les deux cas à réduire la
disparité existante entre le "nord" industrialisé et les nations pauvres du "sud".

3. La stratéfie devait être formulée dans le cadre du nouvel ordre économique inter
national. La nature de la strnt:c';":ie ,w['li t ~t~ d~finie pFtr l' JI_ssen 1bl2e
générale dans sa résolution 33/193. Cet accord de fond avait été réaffirmé dans
plusieurs déclarations pendant les débats du Comité. Toutefois, on avait également
tenté de redéfinir l'objectif de la stratégie. Il était évident qu'il appartenait à
chaque pays de déterminer et de planifier son propre développement. Le rôle de la
stratégie consistait à créer un environnement international favorable au dévelop
pement des pays en développement.

4. Parmi les domaines d'action, on pouvait mentionner notamment les modifications à
apporter dans les modes de consommation des ressources naturelles non renouvelables,
particulièrement dans les pays développés.

5. La nouvelle stratégie devait proposer des solutions aux déséquilibres et aux
obstacles structurels au développement existant actuellement. Des relations éco
nomiques plus étroites étaient essentielles. Il fallait procéder à des remaniements
structurels dans les modes de production et de consommation. Une attention toute
spéciale devait être accordée aux besoins des pays les plus démunis.

6. Le développement soutenu et accéléré ne devait pas être assuré seulement durant
les périodes de prospérité. La situation économique des pays en développement ne
saurait être considérée comme un simple sous-produit de la situation économique des
pays développés. Les pays en développement pouvaient donner à l'économie inter
nationale "une impulsion dynamique" d'importance croissante.

7. Toutefois, les déséquilibres entre divers marchés, qui alimentaient et
renforçaient les relations actuelles de dépendance économique à l'échelon inter
national, devaient être éliminés. Ces objectifs étaient ambitieux mais pas inac
cessibles. Il fallait les placer dans le contexte d'une croissance soutenue de
l'économie mondiale.

8. Les politiques discriminatoires d'''approche graduelle Il dans les domaines du
commerce, des finances et de la coopération technique, qui compromettaient l'approche
globale de la stratégie, devaient être éliminées.

9. Bien que constituant un élé:.;.ent clef de la coopération économique internationale,
l'aide extérieure n'était pas l'ingrédient essentiel du processus de développement.
Loin de ne porter que sur le transfert de ressources financières, 11 aide devait
re~résenter un vaste effort visant à faciliter l'accès des pays en développement aUX
ressources dont ils avaient besoin et à promouvoir la modification des structures de
l'économie mondiale.
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1. Le représentant de la Mongolie a déclaré que la coopération économique
internationale et le développement économique global des pays en développement
ne sauraient être abordés indépendamment de la situation mondiale en général.
Les dernières années avaient été marquées par le processus de la détente inter
nationale et par la réaffirmation des principes de coexistence pacifique dans
les relations entre pays à systèmes sociaux différents. Ces changements
positifs et d'autres représentaient un nouvel élément très important dont il
fallait tenir compte dans l'élaboration de la stratégie. Les propositions et
les mesures concernant le désarmement devaient être intégrées dans la nouvelle
stratégie de façon qu'elles contribuent dans une plus large mesure à libérer
des ressources supplémentaires pour les objectifs de développement, y compris
les objectifs d'aide aux pays en développement.

2. Un autre objectif politique important était l'élimination complète du
colonialisme, du racisme et de l'apartheid ainsi que de l'agression étrangère.
La Mongolie souscrivait pleinement aux vues des autres délégations qui avaient
souligné la nécessité urgente de supprimer ces entraves et obstacles qui
compromettaient sérieusement la réalisation des objectifs de développement.

3. Fn l'absence de ces as '1(,cts et -;l~nents ;101itinues. 1:;':1."'.t.Jrl1.tion
de la nouvelle straté~ie serait inefficace. En ce qui concernait les aspects
économiques et de développement de la strr-tt" "'ie l la Commission devait s'appuyer
essentiellement sur la base solide que constituaient déjà les résolutions de
l'Assemblee générale /3201 (S-VI) et 3202 (s-vrJC7s la Charte des droits et _
devoirs économiques des Etats Lrésolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée général~/

ainsi que la Déclaration sur le progrès et le develonnement dans le domaine
social L;ésolution 2542 (xxIxll et d'autres documents:

4. La strn.t''';'''ic devait notamment accorder la priorité aux principes selon
lesquels les pays en développement devaient exercer en permanence une pleine
souveraineté sur toutes leurs ressources naturelles et activités économiques
et un contrôle total et effectif sur les activités des sociétés étrangères
transnationales.

5. En outre, la stra.t~ric devait être fondée sur les propositions tendant à
ce que les pays en développement procèdent à des transformations fondamentales
de caractère progressiste, radi·:::al et démocratique, lesquelles étaient de la
première importance pour assUl':~'" à ces pays un développement économique
accéléré, la prospérité et le bien-être. De telles transformations comportaient
habituellement la mobilisation totale et réelle des ressources intérieures, la
répartition équitable du revenu national, la poursuite des activités agricoles,
la proIT-ction du secteur public de l'économie, la formation de personnel
national qualifié et la possibilité pour l'ensemble de la population de parti
ciper pleinement au processus de développement.
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6. Le représentant de la Mongolie a indiqué que le secteur public avait été
et continuait à être l'arme la plus puissante dont disposaient les pays en
développement pour accéder à l'indépendance économique et atteindre les
objectifs de développement, y compris l'industrialisation et l'introduct~on de
la planification, contribuant ainsi à l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international. Il avait également joué un rôle crucial quand il
s'était agi pour les pays en développement d'exercer leur souveraineté
permanent~ sur leurs ressources naturelles. En outre, il s'était avere être
un moyen réel de mobiliser efficacement les ressources intérieures en vue
d'atteindre les objectifs d~ dévelo~pcment. Il était donc essentiel d'accorder
au soutien et à la promotion du secteur public de l'économie une place
éminente dans la stratégie. La stratégie devait egalement tenir compte du rôle
du personnel national qualifié ainsi que l'avait demandé l'Assemblee générale.

7. Enfin, les dispositions de la résolution II (XXVI), présentee par
Madagascar et la Hongolie et recemment adoptee par la Commission du develop
pement social à sa vingt-sixième session, devraient être prises en compte pour
l'élaboration d'une nouvelle stratégie pour les annees 80.
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1. Le représentant du Népal a jugé regrettable que pour une large part les
objectifs convenus fixés dans la stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement n'aient pas
été atteints.

2. Déséquilibre, injustice et inégalité étaient les mots clefs sur lesquels
reposait l'ordre économique international actuel. Sans restructuration fonda
mentale de l'ordre économique international il n'était pas possible d'assurer
le développement accéléré des pays en développement et le fonctionnement
efficace de l'économie mondiale.

3. S'il était vrai que tous les pays en développement pâtissaient des
tendances défavorables de l'économie mondiale et que leur situation réclamait
la réalisation rapide des objectifs du nouvel ordre économique international,
la situation économique des pays les moins avancés était encore plus tragique
et déprimante.

4. Les progrès accomplis dans l'application des diverses dispositions
adoptées en faveur de ces paye étaient sans commune mesure avec l'ampleur
des problèmes de structure auxquels ils devaient faire face.

5. Les pays les moins avancés dépendaient largement de l'aide extérieure
mais, en dépit d'une certaine augmentation des courants d'aide dans ce domaine
par rapport au début des années 70, l'aide privilégiée qui leur était consentie
n'ctait pas superieure à celle dont beneficiaient l'ensemble des pays en
développement.

6. L'important nouveau programme d'action pour les années 80 en faveur des
pays les moins avancés, récemment approuvé par la quatrième Reunion minis
térielle du Groupe des 77 à Arusha, devrait être mis en oeuvre dans le cadre
de la strategie internationale du développement pour l'ensemble des pays en
développement au cours de la troisième Decennie du developpement. Il faudrait
faire le nécessaire pour que l'aide aux pays les moins avancés soit assurée,
de manière prévisible, suivie et de plus en plus sûre.

7. Si la nouvelle strategie internationale du développement devait être
conçue de manière à promouvoir le développement des pays en développement dans
le cadre du nouvel ordre économique international, la réunion, avant le
lancement de la troisième Décennie du développement, d'une conference des
Nations Unies sur les pays les moins avances, comme l'a suggéré la Conference
des Nations Unies sur le commerce et le développement dans le document D/240,
contribuerait à mettre au point une approche internationale intégrée au nouveau
programme, dans le cadre d'une stratégie améliorée en faveur des besoins et
priorités de chacun des pays les moins avancés.
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1. La délégation norvégienne a estimé que la nouvelle stratégie internationale
du développement devait être formulée dans le cadre du nouvel ordre économique
international. Elle devait donc servir de base à une gestion rationnelle du
développement global. Elle devait contenir des directives pour remédier aux
insuffisances actuelles de l'économie internationale, en vue de procéder à
des remaniements de structure dans les domaines de la division internationale
du travail et de la prise de décision au niveau international.

2. La création d'un climat politique susceptible de favoriser des progrès
substantiels et la confiance mutuelle était aussi importante que les travaux
sur la stratégie elle-même. Veiller à ce que la volonté politique de progrès
prévue au cours des travaux constituait donc une importante responsabilité
commune.

3. Etant donné que les objectifs de la deuxième Décennie du développement
n'avaient été que partiellement atteints, bon nombre des priorités de dévelop
pement de cette décennie demeuraient valables pour les années 80.

4. La nécessité d'accroître l'aide publique au développement demeurait elle
aussi valable. A ce propos, des efforts particuliers étaient attendus des pays
donateurs qui restaient à la traîne sur le plan de l'aide générale, y compris
les pays socialLtes d'Europe de l'Est. Il faudrait également chercher des
solutions globales au problème que pose le financement à long terme de
l'ensemble du système de coopération multilatérale pour le développement.
Outre l'accroissement de l'aide publique au développement, de nouveaux modes
de transfert des ressources devraient être etudiés compte tenu de la nécessité
accrue de favoriser la croissance non inflationniste à long terme de l'ensemble
de l'économie mondiale.
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5. Jusqu'à présent, divers aspects de la coopération financière internationale,
y compris le transfert des ressources, avaient été réglés de façon ponctuelle
par un grand nombre d'instances et d'institutions. Il était indispensable
de mieux coordonner l'évaluation des besoins et les engagements pris en ce qui
concernait le transfert des ressources au niveau international.

6. Le processus de développement, considéré comme la responsabilité commune
de tous les pays, était un aspect positif et essentiel de la stratégie en cours,
qu'il fallait conserver dans la prochaine stratégie. En revanche, il ne
fallait plus partir du principe que le progrès économique du monde développé
se transmettait plus ou moins automatiquement aux pays en développement.

7. Il fallait donner à la strategie le caractère d'un document politique
orienté vers l'action qui influencerait directement les politiques des gouver
nements des Etats Membres. A ce propos, il était essentiel que les engagements
soient également exprimés sous forme d'objectifs quantitatifs à atteindre dans
des délais précis. En outre, les objectifs qualitatifs liés à la dimension
sociale du développement devraient apparaître clairement dans la nouvelle
Stratégie et, si besoin est, être énoncés en termes concrets.
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8. Il fallait faire une place plus importante à la participation active des
femmes au processus global de développement dans la nouvelle stratégie inter
nationale du développement.

9. Pour que l'on puisse mesurer l'efficacité d'une nouvelle stratégie, il
etait important qu'elle tienne dûment compte des expériences divergentes et
des besoins de développement différents des divers groupes de pays en dévelop
pement. Une stratégie aussi sélective, loin de compromettre la solidarité
entre pays en développement, la renforcerait ainsi que leur coopération
economique.

10. La nouvelle stratégie internationale du développement devant être conçue
dans une perspective à plus long terme que celle qui était en cours, il était
essentiel de renforcer l'efficacité des mécanismes d'examen et d'évaluation.

11. Le succès de la stratégie ne dépendrait pas seulement des engagements
politiques des gouvernements mais également en dernière analyse de leur capa
cité de mobiliser l'opinion publique en sa faveur, responsabilité qu'il ne
fallait en aucun cas prendre à la légère.

12. La nouvelle stratégie internationale du développement exigerait des
engagements différents de la part de tous les pays participants. Mais elle
aboutirait en fin de compte à un ordre mondial plus juste et plus équitable
fondé sur des ordres nationaux eux aussi plus justes et plus équitables.

le,

s,

~ 75 -



-

!•

1. La délé~ation néo-zélandaise estimait qu'il fallait accorder la priorité à
l'accroissement de la production aBricole, à l'intéGration plus étroite des
aspects économiques et sociaux du développement et à la nécessité de baser la
nouvelle stratéBie sur les réalités économiques et de prendre en compte les
perspectives régionales et interrégionales, y compris les besoins particuliers
des pays les moins avancés, des pays sans littoral et des pays insulaires en
développement.

2. Il ressortait des activités d'évaluation de la strnt~'ie en cours q~'une

approche plus réaliste et plus flexible s'imposait concernant la formulation
de la nouvelle strat6~ie internationale du développement et le contrôle de son
application. La nouvelle str:"t~·.· i~~ devait tenir compte du ca.ractère vulnérable
du système économique international et de la fragilité des relations entre
pays développés et pays en développement. Elle devait être conçue de façon à
promouvoir, dans les pays en développement, des processus de croissance
susceptibles d'être maintenus indépendamment de la situation ou des tendances
économiques des principaux pays industrialisés, mais, paradoxalement, elle
devait également tenir compte de l'étroitesse et de la complexité croissantes
des liens économiques entre pays développés et pays en développement et au
sein des pays en développement eux-mêmes au cours de la deuxième Décennie du
développement. L'une des tâches essentielles du Comité préparatoire serait de
mettre au point un ensemble de mesures appropriées et réalistes conçues pour
eccélérer la croissance, promouvoir une plus grande stabilité économique,
encouraBer un meilleur usage des ressources et réduire le déséquilibre des
relations économiques internationales ainsi que de formuler des objectifs
stimulants qui permettraient de mesurer les progrès éventuels.

3. La mise au point du dispositif de contrôle et d'évaluation de la
stratr-:['ie était tout aussi importante. Il serait essentiel de faire preuve
de souplesse pour que la str:'..t~~ ie puisse être adaptée aux nouveaux besoins et
à l'évolution de la situation. Les objectifs quantitatifs ne devraient pas
être fixés et immuables mais au contraire permettre un réexamen périodique et
tenir compte des objectifs sectoriels, régionaux et sous-régionaux. Les mesures
de contrôle devraient prévoir l'évaluation critique, à intervalles réguliers,
de l'efficacité des politiques adoptees et du réalisme des objectifs fixés.

4. S'agissant de la volonté politique et de l'opinion publique, la crédibi
lité de la strilt<0'ie et le soutien populaire dont elle bénéficierait
dépendraient de la façon dont elle réussirait à satisfaire les divers besoins
des pays, des secteurs et des régions.

5. Du fait de ses intérêts et de sa façon de voir, en tant que pays non
industrialise producteur de produits de base situé à la périphérie du monde
développé, la Nouvelle-Zélande était arrivée à la conclusion qu'une stratégie
qui ne tiendrait pas compte suffisamment de la diversité existant dans les
structures économiques et commerciales des pays et dans l'importance et le
niveau de développement de leurs économies, ne permettrait pas d'encourager une
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participation plus équitable à l'économie internationale. Une stratégie adaptee
à toute une variété de besoins et tenant compte de la complexité croissante des
relations économiques internationales devait permettre dans une plus lar~e

mesure d'ajuster les courants de ressources en fonction des besoins particuliers
de pays donnés et présenter aux pays en développement, pour examen, une gamme
plus vaste de modèles de développement.

6. Répondant à la question du Directeur général concernant la mesure dans
laquelle les pays développés et les pays en développement devaient s'engager
mutuellement, la Nouvelle~Zélande a estimé que la gestion d'une économie mondiale
de plus en plus interdépendante devait être une responsabilité assumée en commun
sur la base de la coopération et du respect mutuel entre pays en développement et
pays développes et à l'intérieur de ces deux groupes. Le développement des pays
en développement demeurerait llobjectif fondamental~ mais il était important de
prendre conscience des répercussions que les politiques de certains groupes de
pays pourraient avoir sur la capacité d'autres pays de contribuer au processus
de développement.
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1. Le repr0sentant du Pal-:istan 8. déclA.rc qu: il fallr-dt formuler lé'l. nouvelle
strat~".ie en tenant comnte fle l'exncrience. L'examen des l'lnn~es 1970 indiQuait
Q.ue l' ~cart entre les :n~Ys c'l~velonp6s et les :")87s en d~velonnement s' ~tait 
accentu";, en termes absolus et relatifs et Cl.ue la :nlupart des buts P.t ob,;ectifs
de la neuxième D0cennie nour le dévelonn~nent n'avaient nas été atteints. Les
nays en dévelo:nnement, e~ particulier Ïes moins avancés ~t les nlus nauvres
d'entre eux, avaient été le :nlus ~ravement touchés nar la crise économiQue
internationale : faible taux de croissance, ~raves drficits de la balA.nce nes
naiements, endettement considérable, nénuries de vivres et détériora.tion des
termes de l'6chan~e.

2. Ce bilan peu enviable était dû au fRit Clue la strat6,ie nour la deuxième
n~cennie n'avait pas été appliquée. L'objectif oui y était fix~ en matière de
transfert des ressources, en particulier la nro:nortion de 0,7 n. 100 du PHB qui
devait être consacrée ~ l'aide publique au dGvelop:nement, et les Mp.sures ~noncees

dans la Straté~ie concernant le commerce extérieur, n'RvA.it pas ét~ res~ect~s.

Dans le domaine du commerce extérieur, tout en restant en l"1.t"'rge des nér;ociations
commerciales rnultilat6rales, les T'a;rs en C1.2veloIlpement avaient été victiJ"es d'une
va~ue montante de protectionnisme touchant en :narticulier leurs exnortations de
produits manufacturés.

3. Cette situation ne rp.nresentait même nas un succès nartiel ou limité. La
crise de l'cconomie mondiaÏe ne nouvait pas être le pr6texte du manque de succès
des nays en dévelonpement. En réalit~, la crise s'etait nroduite nréciscment
parce Que les chanr;ern.ents fondam.entaux et structurels n0cessaires nenuis
lon~temns avaient étG tro:n souvent renortés ~ :nlus tard.

!~. Les nays en dévelonnem~nt avaient assurl1,6, :i,ndividuellement et collectivement,
la resnonsabilitG essentielle de leur nronre dr:;velonT'ement. Sur le n18.n inter
national, ils s' etaient efforc~s CI,' atteindre les ob,jecti fs voulus en' recherchant
l'instaurA.tion du nouvel ordre f:conol'1Ïn.ue interne.tione.l. Or, Jll}ü".re une série
de ncr;ociations et de conférences, l'instaurexion de cet ordre nouveau n'avait nas
l)ron:ress5.

5. La persistance de la crise ~cono~iaue nourrait forcer les n~rs développes
:-: se rendre comnte qu'il existe nes intérêts mutuels entre eux-mêmes et les 1")ays
en d~veloppement.

6. L'interdépendance devait être consin6rêe comme un nrocessus dynamiQ.ue.

7. De toute évidence) il existait des interêts conver~ents et des objectifs
communs que les nays dévelo:n:nes et les na;rs en d:~velo:nneJllent devaient rechercher
ensemble en modifiant les structures et les institutions r6~issant l'économi~

mondiale, nour veiller .~ ce Clue le s:'rstème '2conorl1 ique internation:ü fonctionne de
façon ~ la fois plus êQ.uitable et :nlus efficace. Fn bref, tous les na~rs devaient
réviser ensemble l'ordre des nriorités ou ~c:10uer individuellement dans la
réalisation de leurs intérêts ~~oïstes et etroits.
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8. Il se pouvait ~ue le renforcement substantiel des cconomies des nays en
dévelo~peMent et l'accroissement sensible de leur nouvoir d'achat soient la
condition indis:nensable au redressement stahle et soutenu de l' éconor,!ie mondiale
dans les annGes ~ venir. C'est pourquoi l'accent devait être nlacé sur des
Mesures defltinées à susciter et 2: nromouvoir l'accroissement de 11". dema...l'léle r~elle

dans le monde en dévelopnement, ce qui, ensuite, stimulerait l'ensemble de
l'économie Mondiale.

9. Toutefois, pour que le r~~l1me du developnement s'intensifie, il ~tait

indisnensable Qu'il soit accomn.a~né d'un accroissement ne l~ nroduction d'articles
;anuf~ctur6s, du rendement a~ricole, des exportations et des imnortations, des
ter~es de l'échan~e et de l'a:nnort de ressources réelles et de technolo~ie aux
T'lays en develo:'?:neMent. Dans chacun de ces domaines critinues, il fallait fixer
des objectifs sensiblement ~lus éleves que les ohjectifs éle la deuxième Dpcennie.
~insi, le taux d'accroissement du pnB qui serait fixé pour la :oroche.ine décennie
devait se situer nettement au-dessus du niveau fixe nour la deuxième Decennie.

10. La nouvelle straté~ie devait exnlicitement servir d'instrQment pour
l'instauration pro~ressive du nouvel ordre économi~ue international. Elle devait
contenir des éléments de reforme institutionnelle et structurelle de l'économie
mondiale.

Il. Toutefois, aucune strate~ie, si bien formulée fût-elle, ne n.ouvait répondre
a~ aspirations et aux besoins du monde si les :nays dévelon~és comme les ~~ys en
à6velo~:,?~ment ne prenaient T)as exnressément l'enBa~ement d'assumer leurs
responsabilités dans le cadre de la strat6~ie. Les ~ouvernements membres ~Ul

souscrivaient ~ la strat~~ie élevaient é~alement souscrire ~ ses objectifs
o~êrationnels, pleinement et sans réserve.

12. Les chan~ements, en :narticulier d'ordre institutionnel et structurel, T)ourtant
d'importance critique, ~taient les nlus difficiles ~ operer. La strat6~ie nevait
com:norter un calendrier precis :nour la su:opression, en 1985 au nlus tard, de tous
les obstacles tarifaires et non tarifaires linnosés aux ex~ortations d'articles
~nanufacturés et semi-manufacturés des ~ays en dcveloT)T)ement. A cette fin, le
Paldstan recommandait d' orn;aniser aussi ranidement que nossible, dans le cadre de
la nouvelle strat6~ie internationale du déveloT)T)ement, une nouvelle série de
né~ociations commerciales consacrees aux nroblèmes nu commerce ext~rieur des nays
en dévelopnement. ..

13. Se rcférant ~ la nécessité d'une r~forme comnlète du système monétaire inter
n~ional, notamMent de la mise au noint d'un syst~me cohérent et efficace de
coon6ration financière :)our le dévelonnement, le renrésentant du PaJ-istan a dcclare
~'un tel système devait assurer aux nays en dévelopnement, en particulier RUX
Moins avancGs et aux plus ~Ruvres d'entre eux, un annort annronrié de ressources
s~ une base stable, ~ lon~ terme et sûre, selon des modalités corresnondant 2
leurs besoins de développement.
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1. Le renresentant des Pays-Bas, tout en associant nleinement s~ d616~ation aUY
d~clarations faites na~ le renrésentant de la ~rance 8U nom de la Cm~munaut6

GconomiClue européenne et de s~s ::-'t~ltS Tr,embres" tenait? fnire ~1"'.rt au
Comit~ de quelq~es r~flexions sup~l~mentaires ~ui, ~ son avis, s'~)~liquaient
Darticulièrement ~ la nouvelle strat6~ie internationale du Q(velon~ement.

2. Le représentant des Pays-Ras a drclar6 Cl.ue le monde actuel ~tait cl,ans une
:,!hase de chan[';ement. Ce monde en é"olution ra11ic1e constituait la toile de fond
de la strate~ie ~our la troisième d6cennie du d~velon?em0nt et la nouvelle r0alite
~ la~uelle tant les nays riches, que lAS nays ~[l.uvres devaient faire face. Ce
nrocessus de chan~ement exi~eait la formulation de directives~ d'ohjectifs et de
moyens. Telle était la raison d'être de la troisiè~e D~cennie du dGvelo~~ement.

3. Le rGa~Gna~ement des structures internationales ne nourrait être couronn~ de
succès nue s'il s'accom~Rgnait de chan~ements au niveau national dans les nays
dévelo1''YI'):'s et clans les nays en dcvelonnem<"nt. nes mesures cl' aClaT)tation sera:i.ent
nécessaires, mais ellesn~ clevaient nas constituer une si~nle reaction aux
influences internationales. Le ~rocessus Cl,' adantation devait être fmcoura~8 et
mêMe antici!lc 8.utant que nossi"le. C'~tajt le seul moyer' d' ~vH,er des affrontements
et le recours au nrotectionnisme.

1,. Le réaT11~nar:ertent nes structures au nivea,u international et Ips chan""ements
corresnondants dans les !lays d6velonn~s, aussi rationnels fussent-ils, ne
nourraient servir au mieux le d~velonT)ement accélcré des n~rs en n~velol)nement

que si ces pays eux-mêmes s'efforçaient cle l,rocéder ~. des chanrrements de structure
orient~s vers l'émancination 6cono~io~e, sociale et l)oliti~ue cle leur nonulation.

5. Les reManiements 2VOqUGS ~ l'échelon international et national devaient
être accompa~n6s de nombreuses ~esures d'annui dans le domaine du transfert des
ressources afin de rendre les nays en dévelo"Dement indenendA.nts. Il fallait
au minimum assurer l'accroissement de l'aide, la stabilisation cles marches de l
matières ~remières, l'adoption de mesures pour dévelo~~er les exportations 0

d'articles manufactur6s, la solution clu ~roblèT11e ne la dette et la mise en nlace l
de m0canismes 1")lus efficaces 1")our fin~mce:r les déficits de 1"'. halance des u
naiements des nays en dévelopnement. La stratr~ie devait être formul~e de façon n
2.ussi nrecise et aussi contrair:nante Clue ~)ossillle dans ces nivers do~aines.

s
6. Les rGsultats obtenus dans le dOP',aine d'une nouvelle l~Cl'is18,tion economio.ue
internationale étaient souvent sous-estimp.s, ~'im~act de ces nouvelles rè~les l
normatives de l';cono1"'1ie internptionale, C!ui nrenaient nro"'ressivement le 1'\

caractère d'une lé'""islation internationale, 0tait considérable. On 1")ouvait citer r;
cor.~l1e exemnles des notions telles o.ue celle de souverainet( ner"1anente sur les c
r~ssources nationR.les ou de cor1.e de conduite - aussi pi.nce oue fut encore leur dl
contenu. Il n' ptp,it n!=l.S excessif de (lire (lue ces nouvelles notions constituaient f
des iSlérnents iT11:>ortp.nts CIe 11". nouvelle réalit~. d
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7. Entre le :nr0ambule et le T'lro.-.;raJl1lne d'a.ction, on 1'1ourrai'- ins-:rer, en l1Rrticulier
. '" '" '" "'1'" t ' t 1'" . l t'un ch~'r)l tre S~1'1ar2 consacre aux '.' ernen s [le ce nouveau yne (le . <"n'lB a lon

2conornique internationale. On 1'1ourrait dens ce cha:nitre faire l'inventaire des
• .' "''' ,'l' , l '" . " 1"'~ ".:>'" l

,rn.,.·.··~ r. '.LlS'·" ''l'ns ce uO ':"'lno 1'U CO'lrs (1.'" p "eUXl" C' . cC':n~lC ,.u l~' ve 01'1-
C~'l~nt ~t -=è:~r iner cert::ines i,~:('c - J'·2ut.-êtr0. l',ême ~1roT'C'S-2r ,12S innovations 

concernant l' p.volution de la sitWttion RU cO·.lrs nE' la troisième n~cennie.

Il serait bon d'avoir l'avis èu Cowit< du nr0~r8rr~e et de ln coordination
en la l'lati ère.

~. T.Jfl. c1610n.;ation néerlanc1f!.ise reconnaissait que lA. strA.t~n'i-= devrait re'T)oser sur
l'idée d'intérêt comnun, mais uniauement :nour les 1'1ays en d:';velonnement nour
lesauels une strat6~ie de cet ordre 0tait nossible et effica~e. Il existeit en
eff;t de nOTl'Jl)reux l}ays en develonnement qu'i n' 8.vaient 1'"12.S ('l'rand chose ?' offrir et,
dans leur cas, les nAys riches devaient être disnos6s > R1"',üic1Uer des nrot'Trammes
et des mesures dont ils ne retir~raient nas d' avanto.r.es -;;articuliers.

9. De n01J.veaux concents tels nue ceux d' interdcpp.!ldance, de besoins essentiels,
de différencietion, d'aide déliée, etc.,~vaient suscité des nro~lèmes. Le
re~résentant des Pays-Bas estimait nue la détérioration du d6bat sur ces 'T)oints
était due essentiellement au fait qu'il n'avait nas ~t0 nossible de formuler
clairement les conditions ORns lesquelles ces conce1'"1ts 0taient utiles.

10. Ainsi, on ne connaissait p:uère, voire pas du tout, les conditions dans
lesquelles l'interdépendance devait fonctionner nour être f~vorable aux 1'1ays en
dévelopnement. Comnarés aux nays riches, les :lays en c'l0velonne'l1ent se trouvaient
souvent en nosition d'infêriorit~ dans les n6~ociations, si hien que l'inter
dépendance ne pouvait 'T)resenter de l' int:Srêt ~ leurs veux 'lue si elle était assortie
d'une certaine redistribution. Le concours et les conseils du COMit0 de la
'J18.nification nu dGvelonnement seraient neut-être utiles T'our dissiner ces
malentencl.us.

11. Il fallait creer un TTJ.~canisJ11e nronre :'1. ff'lciliter les activit~s de mise en
oeuvre. En outre, Ip. système A.ctuel d'exa~en et (l'?vRluation de l'a1'1~lication de
l'ensemble de la stratc"'ie ;lourrait être renforce? T)ar un second mécanisme assurant
un contrôle :.:ên;ulier (nar exeJ11nle tous les six mois) RU niveau de charme 1'"1ays,
nu'il Ecit d~velon1'1é ou en dévelonnem~nt. afin de J11esurer les nron'rès r~alisés en
~e d'atteindre les objectifs et d'évaluer les mesures 1'1rises confor'l1ement ~ la
strat0n;ie.

12. Une telle procedure, (J.ui 8.ur8.it nresnue le c8,ractèr~ d'un eXl'.unen, ref;7)ecterait
nleinement le 1'"1rincine de la Gouverainet~ nationale de chaque 1'18.ys, les
~ouvernements ")resentant eux-Mêmes les rap:norts nationaux. Ces activit6s de
contrôle pourraient, !lar exe'finle, être entre:nrises conjointeM~nt '!'ler un comité
d'examen et d'évaluation pt le COJ11ité de la 1'"11anification du dévelonnement. Il
fallait esnerer Qu'une telle :nrocédure contrihuerait à renforcer l'~fficacit~
de la stratên;ie.
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Pologne

1. Le reT'résentant de la Polor,:ne a dGclare que la straté"ie devait être en
rapnort ét~oit avec l'instauration du nouvel ordre Gcon t -'ic:'.ue international. Les
!ll'WS en dévelo!l!lement avnient r(alise des !,)ror'~rès socÏC' ,·.iconomiCJ.ues insi.n:nifiants
au cours des décennies :nréct;dentes. C'est J?ourC1,uoi il devait être !,)revu, dans le
:'üan ~éneral de la nouvelle stre.terde, d' a:T)Tüi~uer les dis:nosi tions :nositives,
entre autres, de la Déclaration et du ProNr~ne d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre êconomiC1,ue international /r(,solutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
d~ l'~ssemhlee ~Gn6rale/, de la Charte des droits et devoirs 6cono~i~ues des Etats
/résolution 3281 (~C~r.C)/ et de la Declaration sur le ~rop.rès et le d~velonnement

dans le domaine social-/r6so1ution 2542 (~GIV)/. - ..

2. L'industrialisation était la force motrice du d~velo:nne~ent éconor1i~ue et
soci~.l de tout Etat, Q,uel 9.ue soit son staà_e à.e croiFlsance. !Jes nolitiques
d'industrialisation devaient nr6voir la mobilisation des ressources des neunles.
tlles devaient mettre l'accent sur le secteur nublic et le mouvement coon6ratif et
assurer le resnect les '>')rincines fondament8.ux; tels Clue celui de lA. rénartition
é~uitable du revenu.

3. Le Tlrocessus (l'industrialisation était im:nossible s'il n'0t1'Lit nas a.cco"m8"'~!1é

de réform~s socio-cconoT'liClUeS prol"l'ressistes v:.i.sent notnJ"'lIl'lent ":. rro.rantir l'exercice
de la souveraineté nermanente sur les ressources n[:1turelles. Le re:nrésentant de
la Polo~ne a dit Clue l'accélération du nror,rès économique dépendait de l'aào~tion

ne réformes sociales dane chacun des '>')ays intéressés. Un système de pla.nification
soir,neusement or~anisé devait être instauré ~our détprlniner les secte~rs de
l'Gconomie nationale è dévelop~er et fixer le ~rth~e de ce dévelonnement. Cette
planification deva.it s'accomna.n:ner de ~esures visant ~ assurer l'éducation et la
formation dans les domaines de"II économie nationale considérés comme étant
d'importance primordiale.

4. La réalisation de ces obj 2ctifs devait conduire :-: l'amélioration de le.
coonération sur le nlan mondial. La coopération économioue internationale devait
êtr~ fondée sur l'u~iversalité, l'cI"l'alit€, le respect de la souveraineté nationale,
l'indépendance économi0~e et la non-discr~nination.

5. Le cownerce mondial était un facteur iScOllomicme externe fondaJ11ental. J.Je
renrosentant de la Polorrne narta~eait nlein~~ent ï'oninion exnri~ée au cours
du-débat : la cOIJ1munauté international~ devait s' occuner dava~t8.rre ~ l'avenir 0e
la libéralisation du commerce, de l'élimination de toutes les for~es de discrimi
nation et de la sunnression du nrotectionnisme dans les échan.n:es commerciaux.
L'annlication nlus ~~néralisée ~es accords com~prciA.ux ~ lon~ terme nerr.lettrait
de stabiliser ~ la fois le voltirl.e du commerce et les recettes d'ex:nortation.

6. La solution ~ ces nroblèmes exil"l'eait un effort concerté de la nart de tous les
Etats, ~uels q~e soient'leur système social, leur situation ~éo~ranhiq~e, leur
sunerficie, leur l')otentiel scientifique et la diversit0 de leurs orir;ines culturelles.
Les conditions indisnens~bles au d0velonne~ent sociRl et 6conowiaue r:taient
notamment un climat 'ëte coexistence, la d~tente et des proc;rès su~ la voie du
désarmement.
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.es,

Portup.:al

1. Soulirmant la nécessité: de r~nenser fonclfll11ent8..1ement toute la p!'()blernatiC1t:.l·
du d6velonneJllent, le renresento.nt du Porturral a cl6clar~ QUi il fallait reconnaîtr: ,
anrès examen, ~ue l'Gchec nes ~r6cedentes décennies nour le d~velonnement

s·'ex~llin.uA.it, entre autres raisons incontestables, essentielleJ'1ent !lar le fpit que
l'on avait eu du dévelo~nement une idée tro!, étr5.n.uée, résultant de théories
rconomin~es ~ésuètes et inaQa~tées concernant la production, nu~ tendaient ~ voir
dans le développement une sÎMnle aurJllentQtion ne lA. production 0conomique, ~lutôt

~u'un processus culturel dont la croissance faisait partie.

2. Le cl6velo~~ement, :r:>hénomène ~luridimensionnel dont les objectifs ~t~ient de
servir l'humanité en lui ~ermettant d'exercer ses fqcultes de creation et de
satisfaire ses besoins mat:2riels et snirituels, était en conséQuence un ''l.oyen et
devait être Gvalu6 comme tel. Il devait constituer un ~rocessus endo~ène, et ne
~as être imnose par des él~ments ext(rieurs ou nar des centres de décision
~xtrêmement" bure~ucrati!J.ues~ il exin:eait au c· ntraire une uarticination plus active
de la ~opulation elle-même, ~ la fois au niveau Qe 10. prise de d~cis~ons et ~ celui
de leur ap:r'licatioll. Envisar:é comme l'évolution de la soc i(;té drms son ensemble, le
d~velonnement devait 0f"alement tenir CO:'llnte des structures et n.es styles de vie
~i maintiennent la cohésion nationflle et :r:>r6servent l'identité cult~relle.

3. L'objectif du dêveloIJ:nement devait être cle satisfaire des besoins, Illutôt
~ue de rAaliser, dans l'abstrait, des au~entations de Ip nr00uction. De ce fait,
très souvent, le mode de develoT)uement le ~lus aT)nronrié etA.it celui ~ui rtait
le nlus orienté vers la dem8.nde et la consom.T!lP.tion. Le dévelonuement clevait
';r;aie!'1ent tenir COnlnte de la nécessité de chp.nn:enents institut'ionnels et
adPlinistratifs 'ùermettant il' eliJl'l.iner les obstacles ."1: la nleine emflncinp.tion des
~onulations, ~e~mettant ainsi 2 ces ~ernières de nar.tici~p.r directement au
nrocessus de d~veloupement, notamment de narta~er eQuitablement les fruits du

"-nro;,<:res.

4. Le Gouvernement :,!ortur;ais estimait nue le rannort de la Commission du
dévelop~eJllent social sur sa récente session devait occuner une ~lace très imnortante
dans les délibérations du CŒ~it6. A cet é~ard, le Portu~al a souli~né de nouveau
~u'il etait ur~ent d'appli~uer la Declaration sur le Ilro~rès et le clevelounement
dans le domaine social et de tenir nleinement CŒTInte des dispositions de la
Declaration dans la nouvelle strater;ie.

5. Le représentant du Portur;al a souli~né ~~'il fallait donner ~ IR notion
d l t . "'1'" . l ... tau osufflsance, cement essentle du developpement, un con enu concret et
l'aDplio~er de façon opérationnelle. Pour ce faire, on pouv'lit mentionner certains
facteurs connexes, le ~')renier étant le recours aux ressources naturelles et
h~aines locales et au mode de develoT)nerlent nue l'environnement culturel et naturel
du pays était le mieux ~. même d' assur'~r, cl. , oi'; -ll utilité de varie-bles telles Clue
l' ()ner~ie et la production alimentaire .
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6. Le deuxi0.!1le de ces facteurs 6tnit la l1rŒ'10tion active ne la coonSrativn
technique et écono"1.iC1..ue entre nays en d~velo;')!,e1"\ent, en instaurant :nar exern1)le
des formes nouvellps et nlus sounles dVintG~retion et en cré~nt nes soci~tés

multinationales. On nouvait en:ale1'1ent nr(3voir la sunnression sélective G.e liens
dans certains dQ]naine~ et une certaine réorientation' de la nroduction vers le
march~ intérieur.

7. En troisièrne lieu, il fall[1.it choisir la comlJ:i.naison voulue de techni~.ues

en fonction du milieu culturel et du stade de dGvelo~nement. Dans certains cas,
les techni~ue8 devaient être im~ortGes: dRns d'autres, il ~ouv~it être n6cessaire
d'encouran;er la recherche locale ~ermettant de cr~er ou d'adanter des techniques
sur ~lace. Essentiell~~pnt, aux fins ne l'autosuffisance, la ~riorité était
d.'acquerir la capacité d'évaluation et de choix.

3. Le quatrième facteur, d' imnortFmce fondamentale, ét8.it le choix éte la
~olitique ~ suivre dans le domaine de l'énergie. Il convenait de souli~ner la
nécessite d'effectuer des recherches et d'utiliser des sources n'énerr,ie nouvelles
et renouvelables et d'insister sur le fait qu'en ra.ison de nor,breux fa.cteurs ~

notam"'YJ.ent des incertitudes concernant son utilisation, l .~nerr"ie nucléaire n'avait
pas 6t6 inclue dans les sujets qui seraient exa.min~s J1A.r b. Conférence des
Hations Unies sur les sources d' éner[';ie nouvelles et renouvelables, :orévue '10ur 1981.

9. En outre, l'autosuffisance devait être encoura~ée non seulement aux niveaux
national et collectif, mais é~alement aux niveaux intenncdiaire et individuel~ en
stimulant les orr:anisations communautaires et les mouve!'1.ents locaux, ainsi \l.ue pa.r
l'education.

10. 8' agissant de la coo:n~ration nour le d~velo')Tlement, le renresentr-l.l1t G.u
Portu,n:al a dcclerc ClU 1 il fallait une v0.ritable 8.ssocil'l.tion de la nart cl.es acteurs
de cette entre~rise-rrtondÏl:üe, ce qui sun1)osait li élaboration 3 ~ divers niveaux,
d'u.n s~rstèrrte 'lrop:ressiste de <'troits et de cl.evoirs.

Il. Sur le ]11an internationRl, le nouvel ordre ~conomique international devait
être instaur0, "ermettant éte créer entre les Etats des relr.tions nouvelles et nlus
60.~itables. Cenendant, cet ordre nouveau devait être comnl?t0. :nar de nouveaux
ordres internes. Pour cert.'1ins Tla;Ts 3 cela 8u:rmosait l' ado~tion - flans le cadre de
leurs 111ans nntion8.ux et le resnect oe leur souveraineté - de certaines mesures
visant' ~ appliquer sur le ]11an ~ational ln Declaration sur le nro~rès et le
dévelopnement dans le (lomaine social /résolution 25!~2 (XXIV) il.e l '.!\.ssemblee
~éneral~7. Des nolitiques destinées,-entre autres, ~ redonner vie au ~ilieu rural,
notamment des mesures dedévelo:n:nement ré~ional~ nouvaient être nécessaires. Pour
d'autres :')ays, l'action 2. entre:nrenél.re A.U nivee.u nat:i.onal pouvait consister en
mesures qui contribueraient 3 en fait, ~ éliminer le malaise structurel e:ô.stant.
Il nouvait s'an:ir de mesures visant ~ transforner la structure de la nroduction
et ? éviter le protectionnisme. Il pouvait Ggalement s'a~ir d'étudie~ soin;neusemem
un mode plus selectif de croissance et diencoura~er liado~tion nro~ressive de styles
de vie faisant lli1e moins lar~e ~lace ~ la consoTI~Qtion et au ~as:')illa~e.
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12. Pour l'élaboration de la nouvelle straté,\ie internationale du aevelo'Y)nenent
l'Organisation des Nations Unies devait voir loin, de façon 0: donner l 'ori~ntation
voulue aux efforts à déployer dans l'application de la straté~ie pour les
années 1980 et les annees suivantes, efforts qui devaient être fondés sur le
sentiment de l'unité de l'humanité, exi~eant ainsi que la communauté internationale
partage veritablaûent les res~onsabilités et les en~agements.

1. Le représentant de 18_ népublique démocratiq.ue allema.nde a indique que sa
déle~ation-souscrivait awe vues du Groupe des 77, ~ savoir que les resolutions
:>ro[\ressistes adoptées l'ar l'Assemblee (':cnerale D sa sixième session extra.orëtinaire
et la Charte des droits et devoirs economiQ.ues des Etats constituaient les bases
decisives et fondamentales d'une nouvelle stratér:ie.

2. La nouvelle stratér,ie devrait tendre, princi!,alement, ~ sunprimer les
:>rincipaux obstacles auxquels se heurtaient les pays en develoupement ~our jouir
de l'indenendance cconomique, et d'un développement économig~e et social stable
et indépendant. Ces obstacles étaient notamment les suivants : premièrement, le
colonialisme, l'imp6rialisme, le néo-colonialisme, l'in~érence dans les affaires
intérieures, l'apartheid, la discrimination raciale et toutes les formes d'a~ression

et d'opnression etran~ères~ deuxièmement, l'imposition aux uays en développement,
dans des conditions iné~ales, de structures économiques ca]1italistes et de relations
économiques internationales fondées sur des princires capitalistes, et les activités
des sociétés transnationales dans ces pa:rs lesquelles ne tenaient ~as sufrisanment
compte de leurs interêts: troisièmement, la limitation de la souverainete des pays
en dcvelonuement sur leurs ressources naturelles et leurs activités économioues:
et, quatri~mement, les obstacles socio-économiques et autres existant actueïlem~nt
dans nombre de pays en develoPDement.

3. Pour toutes ces raisons, la népublique démocr~ti~ue allemande appuyait les
revendications en faveur d'une restructuration radicale des relations êconcr~iques

internationales ca~italistes sur la base de l'éGalité, de la justice et de
l'intérêt mutuel. Elle prGconisait l'instauration d'un mecanisme efficace de
contrôle et de rér.;lementation des activités des sociétés tremsnationales et la
subordination des activites des capitaux :Drives GtranJ1;ers aux priorites et aux
~roGrammes de développement des pays en développement.

4. La RépubliQ.ue démocrat i'lue allemande estÎTrls,it que l'entière souverainete des
Etats sur leurs ressources naturelles et leurs activitcs économi~~es etait au
centre du nouvel ordre economique international. Elle oeuvrait nour que le
:>rocessus de détente nolitique "soit ~lar~i ?,:, toutes les rc,.,.ions ainsi que T'Jour
l'intensifier et l'étendre au domaine militaire.

5. Une nouvelle straté,o:ie devait é~alement tenir comnte des intérêts v:i.taux ~

lon~ terme des masses dans les ~ays en develonnement. Le reT'Jrésentant de la
TIcnublinue dcmocratinue allemande a évoque ~, ce nronos les nroT)ositions concernant
la. mise en oeuvre de "reformes socio-économiques radicales, l'élaboration d'une
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d 'une ler~islation budn.;étaire et fiscale nlus efficaces la fO'l"mp.tion et la
consoliaation d'un secteur ~ublic ~uissants la mobilisation com~lète des
ressources nationales s et l'ado~tion de mesures tendant ~ prevenir la fuite des
caTlitaux et l'exode des comnStences des nays en d~velo~nem~nt vers les nays
industrialises caJ,'italistes.

6. Pour que la strate.qie soit couronnee a.e succès s il etait capital Clue tous les
Etats, et notamment ceux qui étaient dotes de moyens économiques et ~ilitaires

im~ortantss redoublent d'efforts en vue de réaliser le d6sarme~ent et d'utiliser
une partie des ressources ainsi libérées pour accroître leur assista~ce financière
aux ~a~ls en développement. ..
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Republique socialiste sovietique de Bielorussie

1. Selon le representant de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie,
la strategie ne devait pas se borner à enumerer des indicateurs quantitatifs; elle
~,r~it plutôt être un vaste programme de mesures politiques, sociales et
économiques progressistes qui pourraient être mises en oeuvre aux niveaux national
et international en vue de resoudre les problèmes sociaux et economiques les plus
graves qui se posent dans le monde. En consequence, elle devait être fondee sur
une evaluation pragmatique du climat politique international et des progrès
accomplis en matière de developpement~ elle devait être orientée vers l'avenir et
contenir des indicateurs fiables, preciser les objectifs et prévoir les moyens
de les realiser.

2. La strategie pour la prochaine décennie devrait absolument comporter des
dispositions sur le nouvel ordre économique international qui soient conformes aux
intérêts fondamentaux des pays en développement et, en particulier, aux dispositions
de la Déclaration et Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international et de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats (résolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI) et 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale).

3. Lors de l'élaboration de la stratégie, il conviendrait d'accorder une attention
particulière à la définition d'objectifs portant sur les facteurs de développement
intérieurs aussi bien qu'exterieurs.

4. A en juger d'après l'évolution du développement dans le monde~ il importait,
compte tenu de la situation propre à chaque pays, de veiller à l'application au
niveau national de mesures telles que la réalisation de reformes sociales et
économiques de grande portee; l'introduction, dans la législation budgetaire et
fiscale, d'ameliorations visant à modifier radicalement le système de répartition
de la fortune nationale afin de promouvoir les intérêts des masses travailleuses;
la creation ou le renforcement a; secteur public et des cooperatives; l'introduction
de principes de planification dans la gestion économique: la création et le
développement des secteurs clés de l'industrie afin de constituer des ressources
propres~ l'adoption de lois efficaces réglementant l'investissement privé étranger:
l'adoption de mesures énergiques afin de freiner les sorties de capitaux; la
formation de cadres nationaux hautement qualifiés; l'adoption de mesures en vue
de lutter contre l'exode des compétences et l'introduction de la planification
étatique dans les secteurs économiques et sociaux.

5. Les mesures concrètes à prendre au niveau multilatéral devraient comprendre
les suivantes: a) l'établissement d'échanges commerciaux réguliers essentiellement
fondés sur les principes de l'égalité des droits, de la non-discrimination et de
l'avantage mutuel. A cet égard, il convient de résoudre en tout premier lieu les
problèmes relatifs à la fixation des prix, à la réglementation du marche des
matières premières, à la transformation et au transport des matières premières~

ainsi que les problèmes de financement; b) l'adoption de mesures visant à promouvoir
llindustrialisation des pays en développement, notamment par l'élargissement des
débouchés pour les produits en provenance des pays en développement et l'acquisition
et l'utilisation de techniques de pointe; c) la restructuration radicale du système
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monétaire international de façon que celui-ci n'entrave pas mais facilite au
contraire le développement accéléré des pays en développement.

6. Toutefois~ ces mesures ainsi que d'autres que l'on pourrait envisager dans le
cadre de la nouvelle strategie ne pouvaient avoir les résultats escomptés qué si
cette strategie était fondee sur des notions de développement scientifiquement
éprouvees et conformes aux véritables intérêts de la majorité de la population
des pays en développement. Lutter contre l'inflation 9 par exemple, en contenant
le rythme de développement économique conduirait fatalement à la stagnation
économique des pays en développement.

7. La délégation biélorussienne ne pouvait souscrire à la tG~se selon laquelle
le développement de l' agriculture était la seule voie pouvant /garantir le
développement accéléré des pays en développement et ces pays ,&evraient orienter
leur économie dans ce sens dans les années 80. Cette théori~ ne pouvait que
conduire à un développement déséquilibré et ne permettait pa~ de résoudre les
problèmes fonciers du développement économique et social des pays en développement.

8. En ce Qui concerne les I!besoins essentiels" en matière de développement social
et économigue~ en accordant une importance excessive à certains aspects de cette
notion~ on risquait d'entraver l'exécution~ dans les pays en développement, de grands
programmes de réforme sociale et économique destinés à réaliser une croissance
économique équilibrée ainsi que le progrès scientifique, technique et culturel.

9. Les questions de développement social occupaient une place prédominante dans
la nouvelle stratégie. A cet égard, dans le document A/AC.196/7/Add.l figurait
une décision adoptée à l'issue d'un vote qui ne représentait pas l'opinion unanime
de la Commission du développement social. Un Grand nombre de pays, y compris les
pays socialistes, étaient opposés à son adoption car elle reflétait une conception
unilaterale des objectifs, des tâches et des méthodes en matière de développement
social et ne tenait pas compte de l'expérience de plusieurs pays qui operaient avec
succès d'importantes reformes progressistes dans ce domaine.

10. En conclusion, il était essentiel de mettre particulièrement l'accent sur le
fait que la principale condition du succès de la nouvelle stratégie était
l'établissement d'une paix durable dans le monde et l'affermissement de la détente,
condition gui devrait être énoncée dans le document du Comite. La paix et la
détente ne pouvaient être assurées que grâce à une action collective efficace et
soutenue de la part de la communauté mondiale tout entière ~ et la strategie devait
s'inscrire dans le cadre de cette action.
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Roumanie

1. Le représentant de la Roumanie a déclaré que l'objectif fondamental de la
strateGie internationale du développement pour la décennie ù venir devait être
l'élimination du sous-d6veloppement et des vastes disparités qui existaient dans
le monde entre les pays en développement et les pays développés.

2. La nouvelle straté~ie devait assurer que toutes les nations, en développement
et dévelop~ées, s'enGaGent fermement a n'éparr,ner aucun effort et à prendre
résolument et concrètement des mesures aux niveaux national et international, afin
de contribuer à réduire et supprimer aussi rapidement que possible ces disparités
persistantes et 2 instaurer le nouvel ordre économique international.

J. Dans la future stratégie, toutes les nations devaient exprimer de nouveau leur
ferme volonte de déployer tous les efforts possibles pour restructurer l'économie
mondiale; il fallait également élaborer un plan complet de mesures visant à
transformer le système économique actuel, à éliminer les anciens rapports d'injustice
et d'inégalité et à adapter les structures et mécanismes internationaux conçus
il y a plus de 30 ans aux réalités actuelles et au besoin d'un monde meilleur et
plus juste.

4. Chaque nation avait le droit et le devoir de choisir sa propre voie de
développement, décidant de ses propres objectifs, stratégies et plans nationaux
en fonction des aspirations et intérêts fondamentaux de la population.

5. Le dév210ppement était un processus con~lexe auquel tous les facteurs,
économiques, politiques, sociaux et culturels, contribuaient, encore qu'~ des
tèGrés divers. Il était évident que l'auf,mentation et la modernisation des moyens
de production, sur la base des découvertes scientifiques les ~lus récentes, jouaient
un rôle crucial pour que continue à augmenter la nroduction de biens nécessaires
~ l'amélioration du niveau de vie et au progrès social général.

6. La stratéGie devait donc comporter des objectifs et des dispositions
concernant les éléments suivants: le développement rapide de l'industrie, de
l'agriculture et d'autres sectel.<rs de l'économie nationale, secteurs qui étaient
tous interdépendants; la création et le perfectionnement de structures nationales
de recherche scientifique et technique; l'accroissement de la productivité dans
tous les secteurs: l'adoption de réformes sociales et économiques permettant
l'utilisation rationnelle et efficace des ressources naturelles et humaines de
chaque nation; la concentration des efforts dans les directions essentielles au
développement et au progrès rapides; la satisfaction des besoins toujours croissants
de la population et la mise en place des conditions nécessaires au plein respect
de la personnalité et de la dignité de l'homme.

7. La nouvelle stratégie devait souligner le rôle décisif des efforts de tous
les peuples et de la mobilisation de toutes les ressources humaines et matérielles
en VUe du développement social et économique, ainsi que du renforcement de
l'indépendance économique et politique nationale. D'après les conclusions d'un
erand nombre de documents internationaux de recherche, c~ ainsi qu'il ressortait
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de l'expérience de pays tels que la Roumanie~ il fallait consacrer aux activités
de développement environ un tiers du revenu national. Ce chiffre supposait la
transformation des structures internes et l'adoption de réformes économiques~

sociales et institutionnelles.

8. La nouvelle stratégie devait comporter des buts et objectifs concernant le
renforcement de la coopération économi~ue~ technique et scientifique entre pays
en développement. Ces dispositions ne devait pas porter uniquement sur les mesures
~ue les pays en développement prendraient entre 1981 et 1990, mais également sur
les mesures que devaient prendre les pays développés et les organisations inter
nationales pour faciliter la coopération multilatérale entre pays en développement.

9. Dans le même temps, la coopération économi~ue internationale, fondée sur
l'égalité des droits et les avantages mutuels~ devait jouer un rôle particulièrement
important et devait pouvoir stimuler les efforts entrepris, tout en offrant aux
pays les moins avancés un soutien matériel, financier, technique et commercial
substantiel. Une importance particulière devait être accordée à l'amélioration de
la coopération économique~ scientifique et technique en vue de contribuer à doter
les pays en développement d'lLne base de production alimentaire et industrielle,
ainsi que d'exploiter les ressources naturelles de ces pays. L'exploitation ne
devait pas d'ailleurs se limiter ~ l'extraction des ressources~ mais devait
comprendre la mise en place et le développement d'une industrie nationale de
transformation.

10. L'Organisation des Nations Unies et les organlsmes qui lui étaient apparentés
pouvaient et devaient apporter une large contribution à l'élaboration~ à la mise
en oeuvre et à l'évaluation de la nouvelle stratégie internationale du développemem,
L'Organisation des Nations Unies devait aborder résolument et analyser les problèmes
d'importance vitale pour le progrès et la prospérité de l'humanité. Elle devait
élaborer et adopter des règles particulières ayant force obligatoire pour l'appli
cation du nouvel ordre international. L'Organisation devait mettre à profit ses
ressources particulières pour contribuer à une solution efficace et durable des
problèmes et des crises~ tout en évitant que de nouveaux problèmes ne se posent et
en veillant au maintien d'un climat international propre à assurer une coopération
pacifique et productive entre tous les Etats.

Royaume-Uni de Grand~-Bretagne et di Irlande du Nord

1. Le représentant du Royaume-Uni, soulignant que personnellement il se fondait
sur son expérience en tant que Président de la Commission du développement sociaI~

a déclare que la Commission s'était aequittée~ dans le document A/AC.196/7 et Add.l,
du mandat qui lui avait été confié dans la résolution 33/L!8 de l'Assemblée générale,
aux termes de laquelle elle avait été chargee de contribuer à la prenaration d'une
nouvelle stratégie internationale du developpement. Il ne voyait aucune divergence
entre la façon dont la Commission avait conçu sa tâche et le cadre pour la
strategie internationale du developpement qui avait été défini dans la résolution
33/193 de l'Assemblee génerale. En fait, les travaux de la Commission représentaien:
un appui et un encouragement à la nouvelle strategie. La Commission~ s'appuyant
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sur l'expérience des anneès 70, prônait une participation pleine, au sens du
paragraphe 4 du dispositif de la résolution. Elle insistait tout particulièrement
~ur le desequilibre entre zones rurales et zones urbaines.

2. L'interprétation du concept de développement social posait de ser1eux problèmes,
dont la solution pourrait bien dépendre, dans une large mesure, de la distinction
à établir entre la fin et les moyens, distinction qui n'excluait pas l'interaction.
Certes~ une "stratégie;; devait embrasser à la fois la fin et les moyens, mais elle
devait également expliciter la différence entre les deux.

3. Les activités relatives à la stratégie devaient s'appuyer nlus que jamais sur
les politiques et les priorites nationales ainsi que sur les facteurs endogènes.
Par conséquent, il fallait adopter une apuroche pra~atique et inductive. Il
fallait également améliorer les systèmes de collecte et d'6valuation des donnees
ainsi que l'exactitude des donnees elles-mêmes.

Suède

1. Le représentant de la Suède a déclaré que la stratégie devait être un document
de nature hautement politique reflétant l' engar,ement pri s par les gouvernements
et qu' elle devrait influer directement sur les politiques de tous les pays. r,Jais
il fallait pour cela qu'elle force l'attention des organes d'information et de
l'opinion publique. La strategie devrait établir une norme pour la communauté
internationale, qui permettrait dé mesurer les progrès accomplis dans la promotion
du développement des pays en dévelol)pement en général et des pays en développement
les plus pauvres en particulier, quelle que soit la définition que l'on veuille en
donner. Elle devrait insister sur les problèmes mondiaux, et permettre d'établir
des objectifs qui soient à la fois coherents ~t compatibles avec une strategie
globale. De cette façon, elle guiderait les gouvernements et les aiderait à
élaborer des politiques rationnelles, à faciliter la coordination et à tenir compte
de l'impératif du développement lors de l'élaboration de diverseG politiques
sectorielles. La coordination était d'une importance particulière au niveau
international, compte tenu de la prolifération des réunions, des nouvelles confé
rences spécialisées et des nouveaux organismes internationaux. Enfin, la stratégie
devrait susciter davantagç l'intérêt de l'opinion publique.

2. Il etait nécessaire de mobiliser l'ensemblè des ressources mondiales, et de les
utiliser de façon rationnelle en évitant le gdspillage.

~o Tout d'abord, pour ce qui était du transfert des ressources, tous les pays
développés devaient slenp,ager à augmenter de façon substantielle l'importance de
l'aide publique au développement, à améliorer sa qualité et à la rendre plus
prévisible. Cette aide devrait être réservée aux pays qui en avaient le plus
besoin.

4. Le fait que le groupe des pays riches n'ait pas réussi à se rapprocher de
llobjectif de 0,7 p. 100 fixé pour l'aide publique au développement était l'un des
~3~ç~ts les plus négatifs de l'évaluation de la deuxième Decennie du
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développement, alors qu 1 un obj ectif fixé .~ l'échelon international devrait donner
une im"9ulsion considerable aux politiques nationales. Il fallait mettre au point
des méthodes de transfert automatique ùes ressources sous contrôle international,
tel le parta[.;e des béni~fices 1jroveno.nt de l' ex:')loitation des ressources des océans. 1 :'

5. De l'avis du représentant de la Suède, il convenait :::;r;alement de trouver de
nouveaux modes de transfert des ressources vers les pays en développement. Les
transferts financiers vers leS pays en dévelop~ement ~taient n~cessaires a une
grande échelle si l'on voulait satisfaire les besoins de Ces pays en utilisant la
capacité de production des pays industrialisés. Les mesures ci-après pourraient
être recommandées : au~mentation du capital des banques de développement,
accroissement du nombre des accords de cofinancement o émission d'obligations pour
le déveloP"gement et bonifications d'intérêts. Le plan T)résenti~ par le r1exique à la
Banque mondiale, ou d'autres propositions du même type devraient également faire
l'objet d'un examen attentif. La situation de la dette des pays en développement
devait être étudiée.

6. Quant à l'économie des ressources, il était clair que les pays industrialisés
consommaient une part disproportionnée des matières premières importantes, y compris
l' enerl3ie, ce qui ne servait pas les intérêts c1E'S pays en développement. Il fallai:
donc économiser et tenir compte des besoins actuels et futurs des pays en
développement.

7. Pendant ce temps, l~s réserves de ressources renouvelables des ~ays en
développement étaient gravement menacées par la surexploitation (déforestation,
surpâturage, érosion et désertification par exemple); autant de raisons pour que le:
pay~ en développement améliorent la r,estion de l~urs ~ropres ressources naturelles.
En outre, le droit des pays en développement ù recevoir leur juste part des
ressources mondiales devait être reconnu.

8. L'industrialisation et le développement d'une ar,d culture et d'une sylvicu1t;;Y"
modernes obligeaient les pays en d~velopnement à faire face a de nouveaux danGers
pour l'environnement. Les données d'expérience recueillies ~ar les pays indus
trialisés dans le domaine de la recherche, de la législation et de la mise en place
d'institutions relatives 1 l'environnement devraient être mis ~ la disposition des
pays en développement. Cela leur permettrait de faire une place .1 l'environnement
dans leurs plans nationaux. L'analyse des facteurs environnementaux devrait
êl3alement faire partie intégrante de la coopération bilat~rale et multilatérale
Dour le développement.

9. Il fallait reconnaître dans la stratégie que l'on connaissait encore mal
l'interaction complexe entre la population, les ressources, l'environnement et le
développement. Il fallait Sgalement examiner la menace pos~e !)ar l' aU{'JTIentation de
la teneur de 11 atmosphère en c;az carboniflue, qui pourrait entraîner des chanc;ement::
climatiques. La coolJération internationale était indispensable nour découvrir les
c1ancers qui surgiraient si lion dépassait certaines limites extrêmes.

10. En troisième lieu) il fallait reconnaître que la question de la mobilisation
des ressources intérieures devait faire partie de liexamen de la stratéeie. Il
était éGalement (,vident qu'il n'était pas question d'imnoser des nolitiques 1 des
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gouvernements indépendants. Il n'y avait pas d'incompatibilité entre un nouvel
ordre économique international, le développement social et la mobilisation des
ressources intérieures. Tout au contraire, les avantages tires d'un ordre
économique mondial plus rationnel ne pouvaient être pleinement appréciés que s'ils
s'accompagnaient de politiques intérieures visant à multiplier les ressources
extérieures et à en repartir les bénéfices dans l'ensemble de la population. Le
niveau de vie ne pourrait être amélioré que si les gens se sentaient concernés et
motivés. La société devait être organisee de façon à ce qu'il existe un sentiment
reel de participation. La terre et les revenus devaient être distribués de façon
équitable~ afin de donner un sens au travail. Les tentatives de cooperation au
niveau local devaient être encourasées. Des emplois productifs seraient source de
recettes et augmenteraient la demande intérieure de biens et de services, ainsi que
la production. Par une stratégie orientee vers l'emploi~ il serait possible
d'augmenter la croissance et d'améliorer la répartition du revenu.

11. Quant au rôle des pays développés dans ce processus, le représentant de la Suède
a estime que, tout d'abord, les pays ayant adopté des politiques efficaces de
mobilisation des ressources intérieures devraient être assurés de recevoir un appui
international suffisant. En deuxieme lieu, les modalités de l'aide devraient être
améliorées. En troisième lieu~ la technologie devait nécessairement être adaptee
aux besoins de 11homme, aussi~ dans son transfert, fallait-il tenir particulièrement
compte des conditions locales. En quatrième lieu, l'opinion publique des pays
développes devrait être tenue suffisamment au courant des resultats obtenus dans le
domaine de la mobilisation des ressources et du développement social.
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Suisse

1. Le représentant de la Suisse a déclare que sa délégation souscrivait à la
résolution 33/193 de l'Assemblée générale, adoptee par consensus.

2. Premièrement, pour la relation entre la stratégie et l'opinion publique
mondiale, il fallait à tout prix éviter ~ue la stratégie ne soit connue ~ue de
quelques technocrates multilatéraux et que la stratê~ie soit un corps libre
d'attaches. flottant en marge de la realité des comportements nationaux. Ce
problème était pour la Suisse d'une importance toute particulière étant donné son
système de démocratie directe. Il était primordial que les individus soient et
se sentent concernes. Dans les pays en développement, la stratégie devait promouvoir
la participation. Dans les pays industrialisés, la stratégie devait promouvoir un
soutien actif de la population aux objectifs poursuivis et mobiliser l'engagement
du secteur privé. Selon le représentant de la Suisse, on gagnerait en s'inspirant
de simplicité dans la présentation et en s'efforçant de dégager la solidarité et
l'intérêt mutuel.

3. Deuxièmement, il fallait s'efforcer de réaliser la série suivante d'équilibres
en formulant la stratégie :

a) Entre respect de la souveraineté nationale et coopération internationale
dont l'interdépendance croissante requérait le renforcement;

b) Entre responsabilité et action premières de chaque pays en développement
et responsabilité et action internationales constituant l'apport extérieur;

r
r

1

e) Entre intérêts à court terme, parfois facteurs de division, et intérêts
à long terme, facteurs de rapprochement.

c) Entre respect des diversités nationales existant entre groupes et au seln
de groupes, et la nécessité d'unité d'action internationale dont la stratégie
devait être le reflet;

d)
intérêts
trouvant

Entre intérêts de tous les pays, intérêts des pays
plus spécifiques de certaines catégories de pays en
dans une situation particulière;

en développement et
développement se

j

1

1
1

1

4. Troisièmement, pour les différences avec la stratégie pour la deuxième
Décennie, le contexte économique était aujourd'hui celui de l'incertitude. La proba
bilité était que la stratégie doive se réaliser dans une periode de croissance lente
demandant une adaptation constante, tant des objectifs que des Doyens" p~r exemple

a) La place et le rôle des pays en développement dans l'économie mondiale
devaient conduire à réaliser leur participation adéquate dans' la prise des décisions
les concernant.

b) Le monde avait besoin d'un ordre economique international qui s'inspire
davantage d'équité et de justice aux plans national et international. Cela
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conduisait il retenir une perspective temporelle dépa.ssant une décennie, pouvant
être une géneration; le point de mire pouvant être pour certains objectifs
l'an 2000.

c) La signification de la composante sociale du développement etait
croissante. En consequence, la strateGie devait être situee dans la perspective
prioritaire de la realisation du developpement social.

d) L'extrait du rapport de la Commission (A/AC.196/7) contenait de
nombreuses considerations pertinentes et utiles aux travaux. Le paragraphe 10,
~i mettait en evidence l'interrelation dynamique entre education, sante, travail
productif, etait à relever.

5. Quatrièmement, quelques fondements de la strategie dans la perspective de
l'élaboration des buts et objectifs etaient les suivants :

~s

a) Le destinataire final de la cooperation internationale au développement
était l' homme.

b) la pauvreté etait un problème non seulement national mais international.
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e) La stratégie devait se fonder sur la solidarite et l'intérêt mutuel.

g) La strategie devait trouver son fondement dans une économie mondiale
OUverte.

Cinquièmement, quelques remarques plus spécifiques à propos des objectifs:

2) Les objectifs devraient consid~rer à la fois les r~sultats devant être
atteints et les ;.Io:','::::n8 à mettre en opuvre ayec flexibilitG de :pays > ~")a.ys quant
:.u chai}: de ces l'loyens.

b) L'accent devr~it être mis sur des objectifs, not~~1ent de cara.ct~re

sectoriel, dont la réalisation impliquait une coopération internationale effective.
Atitre d'exemple, on pouvait penser à un taux d'alphabétisation de 75 p. 100 au
lieu de 35 p. 100 aujourd'hui; une réduction des taux de ~ortalité infantile à
un niveau donné.

f) La strategie devait permettre de définir les engagements de la communa~té
internationale par rapport aux objectifs nationaux fixes par chaque pays en
développement en fonction de ses priorites llationales.

c) Le fait que le monde compte plusieurs centaines de millions de pauvres
etait inacceptable. L'objectif prioritaire de la stratégie devait être de
s'adresser efficacement à ce problème.

d) La stratégie devait être complète en accordant un traitement approprié
~x problèmes spécifiques ~ropres à différentes catégories de pays, et en incluant
tous les secteurs, par exemple celui de l'énergie.

6.
..
L':"
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Tchécoslovaquie

1. Le représentant de la TchécoslovaQuie a déclaré Que la nouvelle strategie
internationale du développement devrait être globale et devrait refléter le rapport
existant entre les conditions externes et internes du développement. Les principes
suivants devraient être pris en considération dans son préambule.

2. Premièrement, la nouvelle strategie internationale du développement devrait
dûment tenir compte du contexte plus large du développement économique et de la
situation politique internationale~ du maintien de la paix~ de la détente inter
nationale et du désarmement. Le maintien de la paix constituait la condition
fondamentale sans laquelle il ne pouvait y avoir de développement économique et
social. Les progrès dans la voie de la détente internationale avaient des
répercussions profondes sur la situation et la coopération économique internationale,
ainsi Que sur les possibilités de développement des pays en développement eux-mêmes.
La cessation de la course aux armements et les ressources ainsi libérées
constitueraient une contribution importante au développement éconàmique des pays en
développement. Il ne faisait aucun doute que la mise en oeuvre des mesures de
désarmement proposées par l'Union soviétique dans les organes des Nations Unies
contribuerait largement à la réalisation de cet objectif.

3. Deuxièmement, la nouvelle stratégie devrait être fondée sur un ensemble de
mesures conVenues à l'échelon international~ en particulier sur les principes et
propositions proeressistes contenues dans la Déclaration concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats (resolutions 3201 (S-VI) et 3281 (XXIX) de l'Assemblée
générale) et d'autres resolutions progressistes adoptées par l'Organisation des
Nations Unies.

4. A moins d'une restructuration radicale d'un système de relations économiques
internationales issu du passe colonial et servant encore essentiellement les
intérêts des pays imperialistes et des monopoles internationaux, les pays en
développement dans leur ensemble ne pourraient pas se remettre des pertes causées
par l'exploitation de leurs ressources humaines et naturelles, ni atteindre les
objectifs de leur developpement socio-économique ni occuper une position d'égalité
dans le système économique mondial.

5. La nouvelle stratéeie devrait esquisser des propositions de reformes économiQues
et sociales internes susceptibles de garantir un développement économique rapide~

de renforcer l'indépendance économique des pays en développement et de résoudre
leurs problèmes les plus urgents tels que le chômage, la famine et la malnutrition.
De l'avis du représentant de la Tchêcoslovaquie~ si l'on considérait~ par exemple,
les objectifs énoncés dans la Déclaration de Lima concernant la solution du
problème alimentaire, on voyait d'une manière évidente combien il etait nécessaire
que la position des pays en développement dans l'économie mondiale soit radicalement
modifiée et que la croissance de leurs économies ainsi que les réformes de structure
progressent à un rythme plus rapide que celui qui avait été constaté jusqu'ici.
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6. Cette tâche ne pourrait être menée à bien sans la réalisation d'importants
~~naeements institutionnels internes dans les pays en développement eux-mêmes.
Afin de pouvoir mobiliser davantage leurs ressources internes, à l'aide desquelles
les pays en développement s'efforceraient avant tout de réaliser leur developpement ~

et d'opérer rapidement des reformes structurelles~ il faudrait renforcer le secteur
wblic en particulier~ promouvoir l'industrialisation~ intensifier les activites
de planification~ introduire des réformes agraires pro~ressistes et d'autres
tra~sformations socio-économiques Barantissant la souverainete permanente sur les
ressources naturelles et le contrôle des activités des sociétés transnationales.

7. Quatrièmement~ puisque la nouvelle strate~ie comporterait des objectifs tels
~e l'introduction de modifications profondes dans la composition de la production~

sans narler de l'objectif, fixe dans la Déclaration de Lima, visant à porter à
25 p.-IOO d'ici à l'an 2000 la part des pays en développement dans la production
industrielle mondiale~ il convenait d'etudier l'opportunité d'inscrire la strategie
pour les années 80 dans le cadre plus vaste des perspectives de développement
Jusqu'à la fin du siècle.

D. Cinquièmement~ lors de l'elaboration d'une nouvelle strategie de développement~

il convenait de procéder à un examen détaille des causes véritables des difficultés
et obstacles auxquels se heurtaient le processus de développement des pays en
développement et les activites de coopération economique internationale. Le
colonialisme~ la discrimination raciale et toutes les formes de neo-colonialisme
constituaient les principaux obstacles qui s'opposaient au développement des pays
en déVeloppement ainsi qu'une grave menace pour la paix et la securité inter
n~ionales. L'inflation~ la desinté~ration du système monétaire~ la crise cyclique
et la dislocation du comnerce international etaient les fruits du capitalisme et
se l~percutaient sur les paJrs en développement en leur causant un préjudice
considérable.

9. Il était difficile d'accepter la notion de l'flinterdependance" de pays ou de
groupes de pays sur laquelle se fonderait la nouvelle stratégie. Cette expression
d2signait en fait l'effort visant à maintenir le statu auo et impliquait la
p:rsistance des inégalités dans les relations économiques internationales qui
étaient caractérisées par la dependance des pays en développement à l'égard des
~ays capitalistes industriellement avances dans les domaines commerciaux, financiers~

techniques et autres. Si l'on voulait instaurer des relations de cooperation
~tuelle dans des conditions d'égalite, il importait de modifier radicalement la
?articipation des pays en développement dans la division internationale du travail,
et d'êliminer les modèles coloniaux et néo-coloniaux de relations économiques
imernationales. A cette fin~ des principes progressistes devraient être appliqués
en vue de la r~structuration de tout l'ensemble des relations économiques
internationales dans un esprit démocratique ég~litaire et sur une base mutuellement
avantae;euse.
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Tunisie (au nom du Groupe des 77)

1. le représentant de la Tunisie a déclaré que le Comité avait la chance de
bénéficier des directives claires) bien que nécessairement d'ordre général,
formulées par l'Assemblée générale dans la résolution 33/193, et adoptées sans
réserve par tous les Etats Membres des Nations Unies.

2. Les membres du Comité etaient donc appelés à suivre fidèlement ces directives
qui montraient le chemin, définissaient les concepts à. la base de la stratégie,
traçaient les buts et objectifs globaux et indiquaient les grands domaines qui
exigeaient la prise des mesures np.cessaires.

3. Le processus de préparation de la stratéGie avait comme toile de fond la
préoccupation exprimée par l'Assemblée générale devant le fait que

"des injustices et des déséquilibres dans les relations économiques inter
nationales ont élargi l'écart entre les pays développés et les pays en
développement~ constituent des obstacles majeurs au développement des pays
en développement et compromettent les relations internationales et la
promotion de la paix et de la sécurité mondiales. 1i

4. Le fait que les mesures preconisées dans la stratêeie internationale pour la
deuxième Décennie n'avaient pas été prises en application par la plupart des pays
dêveloppés n'était évidemment pas étranger à cette situation. le Comité d~vait

tirer les conclusions qui s'imposaient de l'échec puisque, selon le représentant
de la Tunisie, il s'agissait bien de cela, de la deuxième Décennie et de celle qui
l'avait précédée ainsi que, d'une façon générale, des négociations internationales
qui avaient eu lieu depuis 1970. La principale conclusion, c'était que les
demi-mesures, les décisions vagues, superficielles et éparses et qui - de plus 
étaient souvent assorties de nombreuses réserves, n'etaient pas de nature à mener
aux résultats souhaités. Le Comité ne serait pas à la hauteur de la tâche qui
lui avaient été confiée s'il devait se contenter de telles décisions. Il le
serait encore moins s'il devait se cantonner dans le cadre des réalités existantes
qui étaient injustes et loin d'être satisfaisantes. Il s'agissait de faire en
sorte que les mesures à inclure dans la nouvelle stratégie constituent un apport
important, susceptible d'entraîner des changements structurels dans les relations
économiques internationales. C'était la raison pour laquelle l'Assemblee générale
avait, au paragraphe l de la section l de sa resolution 33/193, indiqué que la
stratégie devrait être formulée "selon les principes du nouvel ordre économique
international et devrait viser à la réalisation de ses objectifs". C'etait là
le cadre général de la nouvelle strategie.

5. Ainsi, selon le représentant de la Tunisie, on comprenait mieux pourquoi
l'Assemblée avait cru devoir affirmer que la nouvelle stratéeie devrait être conçue
de façon à promouvoir le développement des pays en développement, car c'etait ces
pays qui étaient victimes des déséquilibres et des insuffisances du système
économique international actuel. La stratégie, estimait l'Assemblée générale, au
paragraphe l de la section l de sa résolution 33/193, devrait être "une vaste
entreprise mobilisant la communaut2 internationale tout entière en vue de la
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promotion de la coopération internationale pour le développement et devrait
préciser à l'intention des pays développés comme des pays en développement les
buts~ objectifs et politiques à adopter pour accélérer le pro~rès des pays en
développement 11 et ~ dans le paragraphe 2 ~ "assurer leur participation équitable ~

pleine et efficace à la formulation et à l'application de toutes les décisions
dans le domaine du développement et de la coopération économique internationale;;.
C'était là la raison d'être de la nouvelle stratégie. C'était aussi l'objectif
il"énéral que nous devions poursuivre.
Cl

6. Pour les Etats membres du Groune des 77~ le développement était indivisible~

les progrès devaient être à la fois économiques et sociaux. Selon le représentant
de la Tunisie~ les pays membres du Groupe étaient disposés à voir figurer dans la
nouvelle stratégie~ comme ce fut le cas pour la straté~ie en cours~ des recomman
dations visant le renforcement du développement humain et social en même temps que
le développement économique. On continuerait toutefois à exiger que la formulation
de ces recommffi1dations soit faite dans le respect de la souveraineté~ que la
plupart d'entre eux avaient recouvrée au prix de sacrifices énormes, et dans le
cadre de la politique nationale.

7. L'objectif général~ à savoir la promotion du développement des pays en
développ(~ent, ne pouvait dépendre, pour sa réalisation~ de l'évolution de la
situation économique dans les pays développés. Continuer à affirmer le contraire
reviendrait à renier la raison d'être même de cette stratégie. Ceci ne voulait pas
dire que les difficultés économiques qui pourraient surgir pour les pays développés
seraient ignorées: ces pays avaient cependant une marce suffisante et les moyens
nécessaires pour surmonter ces difficultés, comme ils l'avaient prouvé à maintes
reprises.

8. En même temps, il était difficile de croire qu'avec la volonté politique
nécessaire, ces pays ne pourraient pas renforcer leurs efforts en faveur des pays
en développement dans le cadre de la nécessaire restructuration des relations
économiques internationales.

9. Dans le même contexte et toujours dans le cadre du concept de l'interdépendance,
il serait hautement souhaitable que les pays développés reconnaissent la nécessité
de modifier fondamentalement leurs habitudes de consommation des ressources
limitées de la planète.

10. Le même concept d'interdépendance présupposait que tous les pays apportent
leur contribution efficace à l'assainissement de l'environnement politique inter
national. Ceci était indispensable pour le bien-être de tous, mais surtout pour
le développement des pays e~ développement. le représentant de la Tunisie
réitérait pour sa part la conviction que la nouvelle stratégie devrait tenir
pleinement compte du fait que le colonialisme, l'impérialisme, le néo-colonialisme,
l'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, l'apartheid, la
discrimination raciale et toutes les formes d'agression et d'occupation étrangères
constituaient des obstacles majeurs à l'émancipation et au développement économique
des pays en développement. Il soulignait également le lien qui existe entre le
développement et le désarmement.
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Il. Pour atteindre l'objectif général~ à savoir la promotion du développement
des pays en déveloDpement~ l'Assemblee générale avait préconisé un certain nombre
d'objectifs specifiques et sectoriels.

12. L'objectif specifique primordial, selon l'avis du représentant de la Tunisie~

était de relever le taux minimum moyen du produit national brut et du ~roduit brut
par habitant de l'ensemble des pays en développement.

13. Le Groupe des 77 pensait en effet qu'il était du devoir de la communauté
internationale de permettre à tous les pays en developpement d'atteindre un taux
de croissance minimum r,lobal compatible avec les objectifs économi~ues et sociaux
reconnus comme indispensables.

14. A cette fin~ des objectifs sectoriels globaux devaient être envisagés et des
mesures générales devaient être prévues. Toutefois~ et étant donné que les pays
les moins avancés~ sans littoral, insulaires et les plus gravement touches faisaient
face à de graves problèmes particuliers, il importait que la strategie envisage
des mesures spécifiques pour les aider à éliminer ces problèmes afin de leur
permettre d'atteindre l'objectif de croissance général au même titre que tous les
autres pays en développement. La nouvelle stratégie devait aussi accorder une
attention toute particulière aux problèmes les plus pressants des pays en dévelop
pement les moins avancés et à la dégradation de la situation dans ces pays.

15. Par ailleurs~ les rapports émanant des différentes commissions régionales
pourraient faire apparaître des aspects particuliers, des problèmes spécifiques
et des besoins distincts dont il faudrait tenir compte~ avec la même fin en vue.

16. Ainsi~ le Groupe des 77 reconnaissait pleinement les réalités qui prevalaient
entre ses membres et proposait qu'il en soit dûment tenu compte. Mais le Groupe
tenait par-dessus tout à son unite, dont les justifications historiques, politiques
et surtout économiques étaient patentes, et demandait à ses partenaires de
respecter sa volonte à cet égard, car il n'était même pas de l'intérêt du dialogue
et de la cooperation internationale que cette unité soit compromise.

17. Le taux de croissance des pays en développement devait être nettement superieur
au taux de 6 p. 100 fixé pour la stratégie en cours. En l'établissant, il faudrait
tenir compte de la nécessite d'une part d'assurer un niveau de croissance suffisant
pOl'.r assurer le progrès économique et social de chacun des pays en voie de
développement, d'autre part de réduire sensiblement au cours de la prochaine
décennie la disparité existant entre pays en développement et pays développés en
matière de reVenus moyens par an~ avec, comme fin ultime, l'élimination de
cette disparité.

18. Le taux de croissance annuel moyen du PNB réel des pays en développement, qui
serait fixé pour la décennie, devait nécessairement entraîner des taux de croissance
moyens spécifiques eL l'expansion nécessaire des principaux éléments de leurs
revenus nationaux ainsi ~Uè des principaux secteurs de leur économie. Le Groupe
ferait~ au moment opportun, des propositions concrètes à ce sujet.
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19. Ces propositions) qui seraient équilibrées, tiendraient com~te des calculs
d~jà effectues et couvriraient l'ensemble de ces éléments et secteurs~ en parti
culier la production industrielle et aEricole~ l'exportation~ le transfert des
resSources, les questions monétaires~ l'infrastructure~ l'emploi et le dévelop
pement humain et social~ de même que les probl~mes particuliers des catégories
~pêciales de pays en développement.

20. Il fallait aussi attirer l'attention sur la nécessité de se ran~rocher d~

l'objectif fixé par la Conference de Lima pour le dévelop~ement industriel~ en
accordant une importance aussi ~rande à la nécessité de développer au niveau
r~guis la production ac;ricole.

21. Enfin~ le représentant de la Tunisie déclarait que les membres du Groupe des 77
concevaient volontiers que, dans l'établissement de certains objectifs, il nourrait
être tenu compte de la perspective à plus long terme. Selon eux, ces objectifs
et les mesures politiques qui s'ensuivraient devaient nécessairement être formulés
selon un calendrier de 10 ans pour permettre la planification à moyen terme.

22. Pour atteindre tous ces objectifs, les pays en dévelo~pement continueraient
à compter au premier chef sur leurs propres ressources~ et ils 6taient disposes à
reconnaître dans le texte sur la nouvelle stratéGie leur res~onsabilit6 à cet
é~ard. Ils n'avaient pas hésité à le faire dans la stratégie actuelle et avaient
a~inistré la preuve qu'ils étaient capables de tenir leur engagement envers leurs
peuples et devant la communauté internationale. Malgre l'insuffisance flagrante
de l'aide extérieure et l'absence de mesures fondamentales de restructuration des
relations économiques internationales, ils avaient accompli des efforts méritoires
et fait, dans certains cas, des pas appréciables sur la voie du développement
économique et social.

23. Ces efforts seraient pourSU1V1S en effectuant les reformes necessaires là où
les gouvernements les jugeraient n2cessaires, en aUGIDentant proGressivement la
part de l'épar~ne interne dans le financement du dévelop~ement et en assurant
l'équilibre necessaire entre les differents secteurs de développement.

2:[. En même temps, la cooperation économique et technique entre pays serait
renforcée, la stratégie devrait en prendre note et envisager les mesures à prendre
m niveau international pour appuyer nos efforts.

25. Il devrait cependant être clair que les efforts des seuls pays en develop
pement~ ni individuellement ni collectivement, ne seraient suffisants pour assurer
le succès de la nouvelle strategie. Les objectifs à fixer devraient a~oir pour
thème central les e~forts qui seraient requis des pays developpés.

26. C'etait autour de ce même thème central que devraient également être
envisagées les mesures qui devraient être adoptees pour aider à la réalisation des
objectifs spécifiques et sectoriels. Le Groupe des 77 voulait, ~ cet égard~

rappeler qu'au paragraphe 10 de la section l de sa résolution 33/193~ l'Assemblee
;2nerale avait décidé que la nouvelle stratégie devrait 1!preciser les engaGements
acceptés par tous les ~ays exprimés en termes quantitatifs ou selon un calendrier,
ou sous l'une et l'autre forme';.
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27. Selon le représentant de la Tunisie) ni la conununauté internationale ni les
pays en développement n'avaient besoin d'une déclaration supplémentaire faite de
bonnes intentions. Ce qu'il fallait~ c'étaient des enr,agements fermes. Le fait
que certains pays développes traversaient actuellement quelques difficultés était
reconnu mais ces difficultés ne devaient pas empêcher la prise de tels enBae;ements
pour une période ne dépassant pas les dix ans.

28. Il etait prématuré de commencer à définir avec précision les mesures
nécessaires; on devait attendre la fin des séries de négociations en cours. Au
moment voulu, il conviendrait d'examiner les moyens d'intéerer les résultats des
conférences et réunions portant sur le nouvel ordre économique international dans
la formulation de la stratéGie. Cette intégration ne devrait pas être un simple
cliché ou une formalité' elle devrait tenir compte du caractère particulier de la
stratép,ie et de la nécessité d'oeuvrer continuellement pour faire des proGrès plus
3rands de nature à renforcer le développement et la coopération internationale.

29. Le Groupe des 77 estimait par ailleurs qu'un mécanisme approprié devrait être
envisaGé pour assurer l'examen des progrès réalisés dans l'application de la nouvelle
stratégie. Les membres du Groupe espéraient que ce mécanisme serait beaucoup plus
efficace que celui établi Dour la straté~ie en cours.

30. Le Groupe partageait avec ses partenaires dans les pays développés le souci
d'assurer la mobilisation de l'opinion publique, en particulier dans ces payso en
vue de la réalisation des buts~ objectifs et mesures politiques qui seraient
inscrits dans la nouvelle stratégie. Celle-ci devr~it prévoir des mesures
efficaces ~ cette fin. Il fallait ceprndant préciser que la stratégie n'était pas
fondée sur la charité, mais sur la solidarité, et c'était conune cela qu'il fallait
la présenter à l'opinion publique partout dans le monde.

JI. En contribuant au développement social et économique des pays en développement,
les pays développés servaient la cause de la stabilité et de la paix dans le monde
et assuraient le maintien de leur prospérité. C'était autour du concept de la
mutualité des intérêts que l'opinion mondiale devrait être mobilisée une fois que
la stratégie aurait été adoptee avec les nécessaires engagements qu'elle devait
comporter. La responsabilité des gouvernements des T. "ys développés à cet éGard
était grande. Le système des Nations Unies devait également renforcer et
ffi'12liorer son rôle dans ce domaine. Ensemble, les pays développés, les pays en
d8veloppement et les organisations internationales pourraient certainement mettre
la stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des
nations Unies pour le développement au centre des préoccupations du monde et dans
l'esprit et le coeur de tous les honunes de bonne volonté.
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Turguie

1. Le représentant de la Turquie a déclaré qu'une stratégie du ~veloppement

ne pourrait ê~re qu'indicat~ve. Son obgect~f;princ~pal serai~ d~ changer l;s
structures eX1stantes et d'1nstaurer l'ega12te au n1veau mond2al. Par consequent,
elle devrait viser tout d'abord à diminuer de moitié l'écart de~ revenus entre
pays industrialises et pays en développement, le faisant passer de 12 à l à
6 à l d'ici la fin du siècle. L'objectif global de croissance annuelle du
PNB devrait être compléte par un certain nombre d'indicateurs sociaux simples
mais réels. Cet objectif global impliquait à la fois des modifications de
structures de Brande portee à l'échelle mondiale, et des reformes de structures
dans les pays développes et les pays en développement, qui devraient servir de
base à la stratégie.

2. Tous les efforts devraient V1ser à modifier la situation actuelle, fondée
sur un rapport centre-périphérie. Il faudrait concevoir un système mondial
composé de deux sous-systèmes, regroupant les pays en développement et les pays
industrialisés, respectivement.

3. Dans ce système mondial, le sous-système industriel occupait la place
prépondérante et le développement de l'autre sous-système lui était subordonné.
Les pays industrialisés, ayant bénéficié de taux de croissance exceptionnellement
élevés pendant la dernière décennie, entraient maintenant dans une période de
difficultés économiques, après avoir connu la pire récession de leur histoire
depuis 1930. Toutes les analyses prospectives récentes tendaient à montrer que
leur reprise pourrait prendre jusque vers le milieu des années 80, et serait
probablement suivie d'une période de croissance lente. Par conséquent, un
accroissement du PNB de 3,9 p. 100 semblait être quelque peu élevé, du moins pour
la période allant jusqu'au milieu des années 80. Dans les pays industrialises,
des difficultés d'ordre macro-économique, social et matériel s'opposaient à
une croissance élevée. Au cours de la prochaine décennie, l'obstacle le plus
important du point de vue économique serait l'insuffisance de la demande et
des investissements. Ce phénomène aux racines profondes montrait bien que la
cause sous-jacente des difficultés actuelles était structurelle plutôt que
cyclique. Devant ces difficultés, les pays industrialisés etaient tentes de
diminuer leur incertitude et leur vulnerabilité en limitant tout simplement leur
interdépendance. Ces pays se trouvaient devant un dilemme : introduire une
législation protectionniste pour leurs industries en déclin, sans porter atteinte
au libre-échange.

4. Théoriquement, les pays développés pourraient augmenter la demande par des
mesures intérieures, sans effectuer des transformations de structures. Mais les
possibilités dans ce domaine allaient à l'encontre de l'efficacité économique.
Par conséquent, les demandes d'importaxions de la part des pays cn développement
devraient jouer à l'avenir un rôle de plus en plus important dans la croissance
des pays industrialisés. En échange, cela exigeait un transfert considérable
de ressources vers les pays en développement, accompaene d'ajustements de
structures dans les pays développés. Les transformation de structures
s'effectueraient au mieux dans le contexte d'une croissance élevée. Mais, para
doxalement, les pays développes auraient à effectuer ces transformations dans une
période de croissance lente, qui n'était pas nécessairement incompatible avec une
économie saine. Bien au contraire, les pays devaient viser à une économie saine
avec plus de persévérance, car cet objectif représentait la meilleure solution
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possible. Selon que les pays industrialises reussiraient ou non à effectuer
ces modifications de structures, le système économique international deviendrait
un système veritablement intégre, s'appuyant sur une division internationale du
travail dynamique, ou un système fragmentaire, reposant sur des modèles de
développement autosuffisant.

5. si l'accroissement démocraphique dans les pays en développement allait
diminuer lé~èrement, la main-d'oeuvre n'en continuerait pas moins à au~enter. Le
déficit alimentaire re 1)resenterait un fardeau de plus en plus pesant pour la
balance des paiements de ces pays, dont la situation était déjà precaire. En
revanche, le commerce international et l'accès aux marches financiers poserai~nt

des problèmes fondamentaux aux pays en développement à revenu moyen, alors que/
l'assistance pourrait bien être le premier problème des pays en développement à
faible revenu.

6. Le taux de croissance économique des p~s en développement dépendait du
taux d'investissement, lui-même tributaire des importations. En supposant que
les ajustements de structures soient effectués de façon relativement efficace dans
les pays industrialisés, un scenario de forte croissance dans les pays en
développement exir,eait néanmoins une augmentation considérable de l'éparene
nationale. La politique intérieure et la structure entière de l'économie
devraient viser à augmenter l'epargne, essentielle à une croissance autosuffisante.

7. Diminuer de moitié l'écart entre les revenus était un objectif ambitieux.
Toutefois, il n'était ni possible ni souhaitable de le realiser sans effectuer
des reformes de structures intérieures qui permettraient à l'ensemble de la
population de participer à la croissance.
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la. L'objectif principRl de la nouvelle stratégie internationale du développement
pourrait être le développement des pays en développement grâce à l'instauration
progressive d'un nouvel ordre économique international, rendue possible par une
transformation des structures internationales.

Il. Le Comité devrait mettre au point un scenario indicatif unlque, s'appuyant
sur un certain nombre d'objectifs et d'hypothèses. L'hypothèse d'une croissance
lente, dans tous les cas plus lente que celle envisagée par le Secrétariat, devrait
être posée pour les pays industrialises. Pour les pays en développement, un taux
de croissance élevé constituerait un objectif indicatif; on fixerait ensuite comme
objectifs les taux d'épargne et d'investissement nécessaires. Ces taux
détermineraient à leur tour non seulement le volume de la production des produits
manufacturés destinés à l'exportation, mais aussi les transformations de structures
au niveau de la production et de la consommation.

l'Assemblp.e générale que la
ait pour objectif de promouvoir
cadre du nouvel ordre
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8. Il était proposé dans la résolution 33/193 de
nouvelle stratégie internationale du développement
le développement des pays en développement dans le
économique international. )
9. Il ne suffirait pas d'établir des objectifs sous forme de chiffres globaux;~1
il faudrait necessairement fixer des taux de croissance globaux tant pour les pays •
en développement que pour les pays développes. Toutefois, ces objectifs quantitatifs :
devraient être complétés par des transformations de structures conformes à la
stratégie de base du nouvel ordre économique international. 1
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12. Ces objQctifs fixfs pour les pays en développement entraîneraient des
:'è.iectii'~ correspondants pour les pays industrialisés, dont un ajustement effectif
des structures. La différence entre les ressources dont dis~oseraient les pays
en développement et les ressources nécessaires aux importations et aux inves
tissements dpterminerait l' imnortance de l'assistance financière nécessaire. Par
conséquent, il conviendrait de fixer un objectif indicatif pour l'aide publique
w d2veloppement.

13. Tout~fois, une certaine partie des ressources r0elles proviendrait des
march2s financi2rs internationaux, du système monétaire international, des
investissements internationaux et de l'amélioration des termes de l'echange en
faveur des pays en développement en tant que variables ind0.pendantes. Tout cela
supposait un autre 61~r;}ent essentiel du scénario de croissance : la transformation
des structur ~s au niveau international.

14. Ce scenario indicatif unique permettrait d'effectuer des analyses pour
évaluer l'application de la strategie et etudier les variables ayant le plus
grand impact sur le developpement. Etant donne qu'il faudrait envisa~er pour
les pays developpés un talcr de croissance bien inferieur à celui qu'ils avaient
eu jusqu'à present, ce scenario representerait la base minimale de développement
des pays en développement. Toutefois, il n'exclurait pas la possibilite d'une
croissance plus forte des pays industrialises, ce qui pourrait nermettre de
le modifier dans un sens favorable. Il serait bon d'autoriser à ce propos le
Secretariat à établir des rapports avec les services competents des pays
industrialises, notamment.

Union des Republiques socialistes soviétiques

1. Le representant de l'Union des Republiques socialistes soviétiques a declare
~e le caractère et la valeur de la strategie dans son ensemble et, en dernière
analyse, la validité de l'idée même de formuler une strateôe pour la troisième
décennie, dépendraient du preambule; il conviendrait d'y enoncer les principes
de base et les conditions intérieures et extérieures qui devaient être respectees
si l'on ne voulait pas que les efforts visant Q mettre au point un document
efficace soient voués à l'échec.

2. Le représentant de l'Union sovietique posait la question de savoir quel
élément nouveau cette nouvelle straté~ie pourrait apporter aux documents des
sixième et septième sessio~s extraordinaires de l'Assemblee p,enérale et à la Charte
des droits et devoirs économiques des Etatp (résolution 3281 (XXIX) de
l'Assemblée genérale). L'Union soviétique participerait de façon constructive
a~ travaux du Comité, certes, mais elle n'avait pas réussi jusqu'à present à
surmonter entièrement ses doutes quant à la validité scientifique et à l' opportu
nité pratique d'une telle straté~ie, aux termes de laquelle l'Organisation des
nations Unies fixerait des indicateurs économiques et sociaux ?i long terme pour
~us de 100 pays, qui se trouvaient tous dans des situations différentes et à
differents niveaux de developpement economique, social et politique.

3. L' a"option d'une strategie dans les circonstances actuelles n'aurait d'impact
positif que si ce nouveau document [',vait au minimum le même pouvoir de mobilisation
morale et politique que la Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international (resolution 3201 (8-VI) de l' Assemblee ~énérale) et la
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Charte des droits et devoirs 2concl1'iaucs des Etats. Si, en revanche, ce nouveau
document allait i~norer ou affaiblir les élements politiques et socio-economi~ues

pror,rcssistes des ~ecisions mentionnees ci-dessus, il risquerait do n'être
d'aucune utilite, et même de présenter des inconvénients. Ces éléments
comportaient notamment les dispositions précisant que l'effort de restructuration
des relations économiques internationales etait ins6Daroblc~ent lié au processus
de détente, à la cessation de la course aux armement~ et au renforcement de la
confiance et de la coopération entre les Etats. L'01imination des obstacles
à l'indépendance économique des pays en développement, conség~ence des politiques
impérialistes, colonialistes et ~~o-colonialistes, était un autre élément
important, en même temps que la condition politique indispensable à un dévelop
ponent éconor'ligue proe;ressiste.

4. Les objectifs de la stratégie avaient été énoncés de façon suffisamment
claire. Ils consistaient à accélérer le taux de dévelo~pement économique des
pays en développement, à diversifier leurs économies, à améliorer les termes de
l'échan~e, etc. r1ais par quels moyens, par quelles méthodes, ces objectifs
seraient-ils atteints? Il était particulièrement important de savoir quels groupes
de l~ population profiteraient d'un projet ou d'un autre, ainsi que ou et
commp 2t les fonds nécessaires seraient trouvés.

5. Selon le représentant de l'Union soviétique, le Comité avait d~jà été salSl
d'une quantité importante de docRments relatifs à la nouvelle strategie, dans
lesqueJs on s'efforçait de déterminer de façon critique les raisons pour lesquelles
on n'avait pas reussi à réaliser les objectifs de la stratégie précédente.
Certaines etudes attribuaient cet échec dans une larse mesure aux lacunes du
document lui-même. On a fait remarquer à ce propos que la stratégie précédente
préconisait l'app'li à la croissance économique de3 pays en développement, sans
tenir compte des problèmes sociaux les plus graves qu'ils avaient à résoudre; les
objectifs et les activités d.e tous les pays du "tiers monde" étaient énonces en
bloc sans tenir compte des différences qui les separaient; l'approche du
document était par trop simpliste; l'importance des facteurs extérieurs, notamment
des investissements étran~ers privés, etait surestimée, alors que l'on sous-estimait
l'effet néGatif sur le développement des pays du "tiers monde" des profits
p.normes realises par les sociétes transnationales, grâce à leur commerce avec
l'extérieur. Le lien entre la stratér,ie et les programmes de développement
national n'était pas assez fort.

6. Les efforts visant à formuler une stratégie nouvelle seraient couronnés
de succès dans la mesure où le Comité saurait éviter ces lacunes.

7. Force était donc de conclure que le nouveau document devait être axé sur les
méthodes permettant de réaliser les objectifs visés; qu'il fallait accorder une
attention particulière aux facteurs internes d(~ développement; et que la :'
stratégie devait tenir compte des différences de niveaux de développement et de
structures sociales et économiQues accusees par les pays en développement.

8. Tout en partageant entièrement l'intérêt de plus en plus répandu pour les
aspects sociaux du développement, l'Union soviétique souhait insister sur le
fait que cette approche ne pouvait être appliquee à la lutte contre la pauvreté,
indépendamment des réformes sociales et économiques fondamentales qui permettraient
de supprimer les inér,alités économiques et sociales considérables entre les
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différentes couches de la population. A ce propos, la question du rôle de l'Rtat
devait lo~iqucment se poser. L'importance de plus en plus ~rande de son rôle
obligeait l'Etat à résoudre le problèr'le de l'industrialisation, les problèmes
ae,raires et les problèmes de technoloGie, et à appliquer une politique
scientifi~ue. Il etait éealement nécessaire que l'Etat exerce un lar~e contrôle
sur la politique des sociétés transnationales, afin que leurs activités ne
portent pas préjudice ~u développement économique des pays en èl.éveloPIlement.

9. Cela ne voulait dire en aucune façon qu'une orientation socio-economi~ue

unique ou un modèle de développement particulier devrait être imposé de
l'extérieur aux pays en développement. Bien entendu, une telle politique serait
inadmissible.

10. Il fallait simplement que la strateGie tienne pleinement compte de
l'expérience des ~ays en développement, socialistes et non socialistes, qui
avaient effectué ou étaient en train d'effectuer les transformations pro~ressistes

telles que l'industrialisation, des r2formes ap,raires démocratiques et
l'introduction de la planification d'Etat.

Uru~uay

1. Le représentant de l'UruGuay a déclaré que son pa~.rs approuvait pleinement
la position du Groupe des 77 et que la créativite de toutes les nations devait
servir à édifier un monde meilleur en apportant de nouvelles idées à la
stratégie. Cela devrait permettre aux pays d'accéder pleinement au dévelopl)ement
sans in~érence dans les affaires intérieures des autres Btats.

2. Selon le représentant de l'Uruguay, la stratce;ie etait également une necessité
fu fait de l'interdépendance qui caractérisait l'économie mondiale. Aucun pays
ne pouvait se développer tant que d'autres restaient dans l'impossibilité de
le faire. Le nouveau concept d'interdépendance était fondé sur la conviction
~e la capacité industrielle mondiale devait être partagée par tous et que les
march2s des pays industrialisés devaient ê+re ouverts à tous les pays. La
croissance des pays en développement était necessaire à la stabilité économique
des pays développ6 s.

3. De nouveaux obstacles au développement avaient surgi au cours de la présente
décennie. le protectionnisme continuait de croître dans les pays développés.
De plus, la notion. de "besoins essentiels" devait être rejetée car elle ouvrait
la voie Q l'ingérence étrangère dans les affaires intérieures des pays en
iéveloppement •

4, L' Uruc;uay attachait une Grande importance à l'existence de "marchés garantis",
sans lesquels aucun pays ne pouvait réduire ou éliminer le chômar;e. Les pays en
déVeloppement devaient bénéficier d'un traiteflent préferentiel, et non réciproque,
Jans ce dOflaine.

5. Les nays développés ne devaient l)as entraver le transfert d'industries dans
les pays en développement au moyen de "désincitations fiscales", vu que cette
pratique n'améliorerait pas la situation oe l'em~loi dans les pays développés.

-
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6. Les l)ays développés de':aient accorder la clause de la nation la plus favorisée B
aux pays en développement. S'ar.issant de la science et de la technique, les pays a
dévelo')Yl~s devaient encourac;er le transfert de technolo~ie vers les pays en
développement. d

C
7. La nouvelle strateŒie devait prendre en co~pte les relations étroites exist~t p
entre le d6san'lement et le développement. S,

:'.

Venezuela----

M.

1. Le représentant du Venezuela a déclaré que trois facteurs devaient être pris
en considération à ce stade de l'élaboration de la nouvelle strat6~ie inter
nationale du développement. Premièrement, la durée et l'aG~ravation de la crise
écononüque mondiale, qui en indiquaient le caractère structurel. Deuxièmement,
l'importance (lue les pays en dGveloppe111ent avaient pris dans l'économie mondiale,
en particulier en tant que fournisseurs et marchés des pays développés.
Troisièmement, l'interdépendance de toutes les nations et l'interaction entre
les problèmes et les solutions à y apporter, situation qui résultait ~our une
larGe l")art des deux facteurs précédents.

2. O~elques remaroues s'imposaient à propos de certaines questions importantes.
La nouvelle stratégie devait être éla"borée sur des bases solides et devait être
l'aboutissement des n6sociations en cours.

3. Le repr~sentant du Venezuela a estimé gue les nays en développement 2taient
bien évideMment les principaux responsables de leur propre développement.
Cependant, une action internationale efficace devait être entreprise, en particulier
à l'initiative des pays développés. Le Comité devait élaborer une straté~ie

internationale car une l'leilleure répartition des moyens d'existence entre tou:es
les nations allait de pair avec le pro~rès économique et social.

4. Les politinues nationales avaient de nombreuses incidences à l'échelle
internati~nale (armements, protectionnisme, absence de politiques industrielles
cohérentes, croissance anarchique des réserves monétaires, gaspillage des
ressources non renouvelables du fait d'une consommation irrationnelle, etc.).

5. Les questions sociales devaient faire l'objet d'une attention particulière.
L'objectif fondamental était le développement au vrai sens du terme. Mais les
progrès sociaux étaient étroitement liés aux facteurs économiques et souvent
favorisés par ces derniers. L'emploi était donc un besoin des ~lus fondamentaux.
De 111ême, un développement équilibré était la clef de la paix internationale. Le
bien-être social avait d'ailleurs une forte composante économique au niveau
national.

6. Une nouvelle stratér,ie internationale du développement fondée sur la promotion
du nouvel ordre économique international, ainsi qu'il était envisaŒé dans la
résolution 33/193 de l'Assemblée ~én2rale, aurait donc d'importantes répercussions
au plan social.

7. En ce qui concernait la classification des pays en développement en de trop
nombreuses catê~ories, allant jusqu'à isoler les pays exportateurs de pétrole,
on ne pouvait nier que le tiers monde était rest~ étroitement solidaire en
raison de ses intérêts fondaMenta~~ communs, lesquels découlaient du phénomène
historique de l'Gmerf-ence de nouvelles nations qui portaient les stigmates du
colonialisme et de l'exploitation économique.
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8. Les déséquilibres et les injustices à l'échelon international s'etaient
aggravés au cours de la présente décennie, ce qu'il ne fallait pas perdre de
vue aujourd'hui. C'était aussi pour cette raison que les mesures d'examen et
d'évaluation étaient si importantes, comme l'etait tout mécanisme propre à
earantir la réalisation des objectifs fixés. D1 autres mesures devraient être
prises en vue de mobiliser l'opinion publique en faveur des objectifs de la
Stratégie internationale du développement et d 1 amener les sociétés transnationales
à en tenir co'· 11'te.

9. L'élaboration de la stratégie n 1était pas un exercice d'économétrie; elle
supposait des négociations politiques pour contribuer à résoudre le plus grave
des problèmes politiques de notre temps : le désequilibre l'Tord-Sud. Le dévelop
pement des pays en dévcloppem~nt était essentiel à la paix mondiale. Tel était
l'enjeu, et le temps pressait.

Yougoslavie

1. Le representant de la Yougoslavie a declaré que la nouvelle stratégie
internationale du developpement devait être le prolongement de la précédente
tout en reflétant les nouvelles tendances positives qui s'étaient dessinées au
cours de la présente Decennie.

2. Le monde d'aujourd'hui, où les pays en développement jouaient désormais
un rôle important, exigeait des idees et des approches nouvelles face aux
problèmes du développement et de Ü, coopération économique internationale. Aucun
pays, quel que soit son niveau de developpement économique, n'était capable de
résoudre ses problèmes économiques nationaux sans prendre en considération leurs
incidences directes ou indirectes, à plus long terme, sur les intérêts des autres
pays ainsi que sur ses propres perspectives à long terme. Il etait donc plus
évident que jamais que la poursuite de la croissance économique des pays
développes - dans des conditions de stabilite relative~ de plus grande utili
sation des capacites et de plein emploi - dépendait de plus en plus du taux de
croissance des pays en développement.

3. Le systeme actuel n'avait pas permis de faire face aux besoins des pays en
développement même morsque - du point de vue des pays d.éveloppés - il avait
fonctionne de manière tout à fait satisfaisante. Il ne s'agissait donc pas de
trouver des moyens d'améliorer son fonctionnement, mais d'y apporter les changements
nécessaires pour en éliminer les mécanismes qui affaiblissaie~t et entravaient
la croissance et l'expansion économiques des pays en développement, à savoir ceux
dont l'effet avait été d'accroître l'inéquité dans le monde au lieu d'y remédier.

4. En conséquence, pour accélérer la croissance des pays en développement et
restaurer les possibilités de croissance à long terme de l'économie mondiale,
il était impératif que la nouvelle stratégie accélère les changements de structure
de l'économie mondiale. Il ne fallait pas oublier que la Stratégie devait
contribuer à activer le progrès des pays en développement et servir d'instrument
à la communauté internationale pour réaliser les objectifs du nouvel ordre
économique international. Il existait une corrélation étroite entre le dévelop
pement des pays en développement et l'instauration ~u nou,,:,"el ordre 1êco~o~ique
international. En vue d'instaurer ce nouvel ordre economlque et d accelerer le
développement des pays en développement, il etait impératif, entre autres, d:une
part, d'opérer des changements de fonctionnement dans la structure des relatlons
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économiques internationales et d'autre part de procéder 8. des moriifications de
fond dans chaque pays. En s'efforçant de modifier la situation tant sur le
plan externe que sur le plan interne, il était possible de créer un climat
propice ~ l'accélé~ation du progrès des pays en développement et partant de
trouver une solution plus rapide aux problèmes que connaissait encore l'economie
mondiale.

5. La nouvelle stratégie internationale du développement devait être avant tout
un document politique suffisamment réaliste. Elle devait établir un équilibre
entre ce qui était souhaitable d'une part et ce qui était vraiment réalisable
d'autre part. En même temps, elle devait être suffisamment dynamique et
ambitieuse pour stimuler toutes les énergies disp0nibles. Elle devait en
outre ouvrir la voie à un développement économique et social plus rapide des pays
en développement ainsi qu'à une amélioration du niveau de vie de toutes les couches
de la population de ces pays. La strategie devait faire apparaître à l'évidence
que toute la communauté internationale b~néficierait de sa mise en oeuvre,
qu'elle aiderait é~alement les pays développes à surmonter leurs difficultés
actuelles.

6. La nouvelle straté~ie internationale du developpement devait viser à réduire
rapidement l'écart qui séparait, sur le plan du développement, les pays développes
des pays en développement, de manière à la reduire de moitié d'ici la fin du
siècle. C'est en fonction de cet objectif que le taux de croissance économique
serait fixé. Actuellement, il était difficile d'opter pour un taux de croissance
donné. Des analyses et des indicateurs supplémentaires étaient nécessaires
pour se faire une idée de la manière dont des taux de croissance donnes
affectaient l'objectif de base. Il était évident que le taux de croissance
devait être superieur à celui de la Décennie actuelle et qu'il devait être placé
dans une perspective de développement à plus long terme.

7. La nouvelli.' straté~ie devait tenir corrpte, de manière adequate, des
problèmes les plus pressants des pays en développement les moins avancés et de
la dégradation de leur situation; elle devait prévoir des mesures spéciales et
efficaces en vue de résoudre les principales difficultés de ces pays et d'assurer
leur développement accéléré.

8. Quels que soient les buts et objectifs convenus, ils devaient être assortis
des obliGations politiques necessaires à leur réalisation.

9. Il fallait aussi qu'il soit bien clair que la communaute internationale
devait appuyer ces efforts, notamment en contribuant à l'instauration d'une
situation internationale plus favorable, en adoptant certaines mesures dans les
domaines du commerce, de l'industrie, du transfert des techniques, du transfert
des ressources financières, du système P1on~taire international, etc. Elle devait
cependant se ~arder de reco~andcr des formules ou des méthodes de developpement
internes dans le cadre de la Straterie ou dans tout autre cadre.

- 110 -

1



j

1

1,
(

1
1

j

1

[

ANNEXE IV

Déclaration du Président du Comité à l'issue du débat général

1. Je m'efforcerai de faire le bilan de la situation à la fin du présent débat
général. Ce n'est pas à un résumé que je sonee, car je me sens tout à fait
incapable d'entreprendre une tâche aussi redoutable étant donné l'ampleur des
discussions que nous avons eues au cours de la semaine précédente. Je IDe propose
simplement d'essayer de vous aider à faire avancer les travaux du Comité et prendrai
donc la liberté de formuler quelques commentaires et suggestions.

2. La majeure partie des déclarations qui ont été faites devant le Comité ont
porté sur des mesures de politique générale. Un certain nombre de suggestions
extrêmement précieuses ont été formulées à cet égard. Certaines délégations ont
essayé de définir les domaines prioritaires auxquels il faudrait accorder une
importance particulière dans la strategie. Je ne commenterai ni ne résumerai ces
suggestions étant donné qu'elles seront de toute manière reprises lors de
l'élaboration de la partie de la stratégie consacrée aux mesures de politique
générale.

3. Il n'est pas excessif de dire que le niveau général du débat a été extrêmement
élevé. L'important, c'est l'atmosphère dans laquelle il s'est déroulé. J'aimerais
à ce sujet citer le représentant de la Norvège qui a dit dans sa déclaration
qu'''il était extrêmement important de créer un climat politique f'avorable à des
progrès substantiels et à la confiance mutuelle". J'ai également noté que ce
débat avait permis de réduire sensiblement les divergences entre divers groupes de
pays au sujet de certains aspects essentiels de la Stratégie.

4. Notre point de départ a été en fait la résolution 33/193 de l'Assemblée
générale qui a été adoptée sans réserve. Ce que nous essayons de faire en fait,
- et je citerai à ce propos le Président du Groupe des 77 - "c'est de la suivre
:fidèlement et de la traduire en des engagements précis orientés vers une action ll

•

J'ai été particulièrement heureux de noter que la quasi-totalité des représentants
ont réaffirmé leur ferme adhésion aux principes fondamentaux que consacre cette
résolution.

5. Certains commentaires extrêmement utiles ont été formulés au sujet de la
nature et de l'objectif de la strateric. Bien que ceux-ci aient été clairement
définis dans la résolution de l'Assemblée générale, des divergences sont apparues
sur cette question, ce qui n'a d'ailleurs rien de surprenant à ce stade. Les
représentants se sont accordé à reconnaître que la stratégie devrait constituer un
cadre commun tant pour les efforts nationaux des pays développés et des pays en
développement que pour la coopération internationale. Ils ont également convenu
qu'elle devait nous donner la possibilité de réfléchir, d'analyser les problèmes
auxquels l'économie mondiale se trouve confrontée, de synthétiser les divers courants
de pensée, de faire l'inventaire des problèmes de l'économie mondiale et d'innover
pour les résoudre. D'autres voix se sont fait entendre toutefois. Il s'agit, si
je peux me permettre ici de nommer des délégations, de celle de la délégation des
Etats-Unis et, dans une certaine mesure, de celle de la délégation canadienne qui
ont estimé que la stratêe:ie devait avant tout nous donner la possibilité de fixer
des priorités mondiales et de définir l'approche fondamentale à adopter pour les
respecter. Le représentant du Canada a suggéré qu'on arriverait peut-être à de
meilleurs résultats si la stratégie ne faisait pas intervenir les controverses
actuelles du dialogue Nord-Sud.
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7. Je voudrais maintenant, si vous me le permettez~ vous dire pour~uoi je ne
suis pas de cet avis. Tout d'abord, nous étions déjà convenus lors de la session
précédente qu'un projet de préambule serait élaboré à la présente session. En
outre, j'estime ~u'il nous est impossible d'éluder les négociations. Ne faudra-t-il
pas également ~ue nous négocions sur le projet d'ébauche de la strategie et
parvenions à un accord à son sujet? Il ne sera peut-être pas si facile de
s'entendre sur l'ébauche de la Stratégie, mais je ne vois pas pour~uoi il serait
si difficile de parvenir à un accord sur le projet de préambule à la présente
sess~on.

6. J'en viens à présent au préambule, principal objet de nos travaux à la
présente session. Je commencerai par rappeler ce ~ui a été dit au Comité~ à savoir
~ue nous ne devions pas nous hâter de rédiger le préambule ou d'entamer des
négociations à son sujet mais ~ue nous devions uni~uement nous concentrer sur les
~uestions ~ui y seront abordées ou sur les éléments à y incorporer. Il a également
été suegérê ~u'il nous serait plus aisé de rédiger le préambule après être parvenus
à un accord sur l'ensemble de la Stratégie.
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10. En premier lieu, la strat~si,e ioit être conçue de manière à promouvoir le
progrès des pays en développement~ principe ~ui ne peut guère susciter de
controverse.

8. A peu de choses près, tous les éléments ~ui doivent être incorporés dans le
préambule ont déjà été suggérés lors du débat. Si nous ne les regroupons pas et
ne les exprimons pas sous une forme qui frappe l'imagination du public et reflète
véritablement le cadre général et l'objectif global de la strategie, nous ris~uons

de les condamner à l'oubli. Nous risquons d'oublier nos arguments et de les formuler
de nouveau. Qui plus est, nous risquons de nous perdre en efforts inutiles et de
soulever des ~uestions déjà résolues.

11. En deuxième lieu, elle devrait être formulée - et je cite là encore la
résolution de l'Assemblée générale - selon les principes du nouvel ordre economi~ue

international, et devrait viser à la réalisation de ses objectifs. La corrélation
entre le développement des pays en développement et le nouvel ordre économique
international est évidente et inéluctable dans la mesure où le nouvel ordre
économique international constitue la base indispensable du développement, même s~

elle nlen est pas la seule.

9. Voici les éléments qui ont été suggérés pour le préambule - ~ui, pour la
plupart, proviennent de la résolution 33/193 de l'Assemblée générale.
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12. Le problème ~ue pose à présent l'élaboration de cette partie de la strategie 'lt
est le suivant : ilQuels éléments du nouvel ordre économi~ue international faudrait-il '"~
y introduire? Il A ce propos ~ on a suggére les ~uatre ou cin~ éléments suivants
~ui devraient être formules de manière assez générale; premièrement, la
restructuration des relations économiques internationales avec tout ce qu'elle ·t".··

impli~ue; deuxièmement, l'élimination des inégalités et des dese~uilibres existants;
troisièmement, la possibilité pour les pays en développement de participer effec- r
tivement à la formulation et à l'application de toutes les décisions afférentes
au développement et à la coopération économi~ue internationale; ~uatrièmement~ .~
l'importance du principe de l'exercice de la souverainete permanente sur les ,
ressources naturelles. A cet égard, la délégation suédoise a soulevé un point très Ir
intéressant~ à savoir que nous devrions également affirmer le droit des pays en
développement de béneficier d'une part e~uitable des ressources mondiales. Il a
ecalement eté suggere qu'il fallait économiser les ressources naturelles pour les
générations futures.
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13. La troisième Grande idee qu i cn a mÜJ~ en lumière et qui pourrait figurer dans
le préambule était ce que le représentant du Canada a appelé "une offensive
r:énéralisée contre la misèri)·;. Le représentant des Etats-Unis a estimé qu'il
rallait s'efforcer de roduire sensiblement le nombre de ceux qui vivent dans le
dénuement. Vous savez tous, ji en suis sûr que cet objectif, bien qu'extrêmement
iIDPort:mt pour la st l'atei,.i e, ne peut être poursui vi dans l' ab~,trait, sans tenir
compte du monde dans lequel nous vivons - tant sur le plan de l'ordre interne que
sur celui de l'ordre international.

14. S'agissant de la lutte contre le misère, un certain nombre d'autref3 objectifs
viennent inévitablement à l'esprit qui exieent, entre autres, l'adoption de mesures
dans les domaines humanitaire et social ainsi que dans le domaine économique.

15. A cet égard, la déclaration de l'ambassadeur de la Tunisie, au nom du Groupe
des 77 , devrait dissiper les craintes qu r auraient 'J'ù. susciter les intentions des
pays en développement. Il a expressément déclaré que la ~tratéfie devait faire
~e place importante tant aux mesures économiques qu'aux mesures sociales et huma
nitaires. On s'est accordé à reconnaître toutefois que ce faisant, il fa.llait
respecter la souveraineté des ~ays intéressés et les priorités, politiques et plans
~~ionaux de développement. Tel est le 0uatrièTIe élément imnortant du ~réanbule.

16. Le cinquième était d'assurer l'équité tant au sein des pays qu'entre ceux-ci.
Ace sujet, le représentant de llArGentine a évoqué une phrase plus ou moins
semblable qui figure dans la stratégie actuelle. Le représentant des Pays-Bas a
repris la même idée en soulignant la nécessité d10pérer des changements de structure
tant au niveau national qu1au niveau international. Il esc vrai que la question
de l ;équité entre les nations et du ren:..aniement des structures internationales
avait déjà été évoquée lorsque j'ai essayé de souliGner les principes du nouvel
ardre économique international. Mais en vue de parvenir à l' équité entre les
nations, il faudra adopter une multitude de mesures sociales et opérer des changements
institutionnels au sein des pays en développement, tels que li adoption de mesures
de redistribution des revenus, l'octroi d'avantages aux couches les plus démunies
et les plus défavorisées, la participation des masses au processus du développement,
la mobilisation des ressources humaines, en particulier l'intégration des femmes
et de la jeunesse au processus du développement, la modification des structures
sociales au moyen de réformes et la création d'emplois nroductifs. De nombreuses
délégations ont estimé qu1il fallait également mettre l'accent sur la promotion de
la o:gnité humaine et des droits de l'homme.

17. Le principe suivant, le sixième de ceux qui doivent être incorporés dans la
3~r:té~ie, devrait avoir trait aux aspects pertinents de l'interdépendance. Celui
qui a été le plus souvent évoqué et qui a presque fait l'unanimité était celui
:le lôl'intérêt mutuel" et de la llsolidarité et de la coopération internationales",
:lont il fallait s'inspirer lors de la formulation et dl;. lancement de la stratér:;ie.
Jn a souvent rappelé à ce propos le libellé de la résolution 33/193 de l'Assemblée
g2nérale selon la<1uelle la :ètratérie devrait être une vaste entreprise TIobilisant
~a communauté internationale tout entière.

13, Le représentant de la Tunisie, prenant la parole au nom des pays en déve
lDppement~ a cité cette résolution en soulignant que le progrès des pays en déve
loppement contribuerait à la solution des problèmes économiques internationaux et
1~ développement économique mondial soutenu et qu'il serait également renforcé
par ce développement. Il s 1agit là à mon avis d'un élément très important qui doit
~paraître dans le préambule.
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19. Fait intéressant~ les représentants des p~'s développés et ceux des pays
en développement ont les uns et les autres été d'avis qu'on ne pouvait faire
dépendre l'objectif général du progrès des pays en développement de celui du
développement des pays développés ~ autre point important sur lequel une convergence
de vues semble proche. Le représentant de la Communauté économique européenne
l'a souliené dans sa déclaration~ de même que celui de la Nouvelle-Zélande.
Le représentant de la Communauté a déclaré notarr.n:ent que !lles problèmes -de structure
étaient dans une large mesure indépendants du taux d1expansion mondiale tl

•

20. On en arrive évidemment à la question de savoir si 1l1a .strat€:cie peut ne pas
tenir compte des problèmes qui assaillent les :pays développes". L'ambassadeur
de la Tunisie a répondu de manière tout à fait catégorique que cela n'était pas
possible. Il faut donc que ces problèmes soient abordés dans le préambule. Par
ailleurs, les pays en développement et un grand nombre d'autres pays~ ont émis
l'idee qu'on ne pouvait commeucer à résoudre ces problèmes qu'en utilisant la
capacité de production des pays en développement et en exploitant pleinement le
pouvoir d'achat potentiel considerable dont ils disposent. La question de l'ajus
tement a été évoquée à ce propos. Il s'agit là d'un autre élément imp~rtant qui
doit apparaître dans la stratégie. La question de l'ajustement de la production
mondiale a été consideree comme un element important de la straté0i~ par
l'Assemblee eénerale elle-même dans sa résolution. Le représentant de l'Inde a
souligné que la straté~ie devrait servir de cadre à un dialogue suivi sur ce
point. Le représentant du Pakistan a déclaré que l'adoption de dispositions tendant
à accélérer le processus d'ajustement marquerait un progrès décisif dans la
stratéGie. La plupart des représentants des pays développés ont également reconnu
que le processus d'ajustement était une nécessité dont il fallait tenir compte.

21. Un certain nombre d'autres aspects de l'interdépendance ont été soulignés lors
des débats mais je me demande jusqu'à quel point il sera possible d'en faire état
dans le préambule. Je vais toutefois les mentionner brièvement. Il s'agit en
premier lieu de la n~ces8ité d'un changement fondamental dans les modes de
consommation des pays développés et~ en deuxième lieu~ de l'interdépendance
considérée comme une forme de corrélation. Comme l'a dit le représentant de la
Suède~ nous devons avoir conscience de la complexité des liens qui unissent la
population~ l'environnement~ les ressources et le développement.

22. Mais comment cette prise de conscience pourra-t-elle se traduire dans la
strat6f,ie? Je suppose que ce n'est pas dans le préambule mais plutôt dans la partie
consacrée aux buts et objectifs et ~ux mesures de politique générale qu'il en sera
tenu compte.

23. L' acce::J.t a été mis éealement sur un autre aspect de l' interdépendance ~ à savoir
la nécessité de l'envisager dans un contexte dynamique et dans celui d'une plus
grande équité. On pourrait également l'envisager compte tenu de IVobjectif qui
consiste à opérer une restructuration radicale de l'ordre économique mondial.

24. A l'issue du débat~ il y a également eu une convergence de vues sur un point
très important ~ à savoir que la _st-rate-pie devait définir les responsabilités des
pays développés comme celles des pays en développement. Les divergences sur ce
sujet ont été reduites au point qu'elles ont presque disparu. Mais il nous faut
encore trouver l'équilibre qui s'impose entre ces deux séries d'engagements. Il
s'agit là encore~ d'un problème qui devra être aborde lorsque nous procederons à
11 élaboration de la partie de la strE'.têPii:.e qui sera consacrée aux buts et objectifs
et aux mesures de politique genérale.
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25. On a mentionne à ce propos l'importance du rôle gue les pays socialistes
à économie planifiée peuvent jouer dans la formulation et la mise en oeuvre de
la stratéGie. Nous avons entendu des déclarations des représentants de ces pays
qui, pour le moins, ont exprimé leur volonte de participer activement à cette
entreprise et d'y contribuer. Mais il me semble que dans l'ensemble nous attendons
davantage d'eux et j'espère sincèrement qu'ils répondront à notre attente à mesure
que nous progresserons.

26. Vers la fin de la stratégie~ il serait à mon avis important de mettre l'accent
sur l'Uengagement politique;; qu'elle suppose. Le représentant du Venezuela a
déclaré qu'elle ne constituait pas un exercice d'économétrie mais bien une volonté
de prendre des engagements politiques. La plupart des représentants, qu'ils
proviennent de pays développés ou de pays en développement, ont indiqué que la
stratégle devait être un document politique traduisant un engagement précis. Le
représentant de la Suède par exemple a déclaré qu'''il devrait s'agir d'un document
hautement politique reflétant un engagement politique des gouvernements". Pour
le représentant de la Communauté économique européenne "la stratêc;ie devait
consacrer le ferme engagement de tous les gouvernements il

• Ce principe est
clairement énoncé dans la résolution de l'Assemblee générale, laquelle stipule
que la nouvelle stratégie devrait définir le rôle et, le cas échéant, préciser les
engagements acceptés par tous les pays.

27. Il est un autre élément important qui doit absolument apparaître dans la
stratégie à savoir les facteurs politiques susceptibles d'accélérer le développement
economique et d'assurer la restructuration de l'ordre économique international
actuel.

28. L'ambassadeur de la Tunisie, au nom du Groupe des 77~ a lancé un appel à tous
les pays pour qu'ils contribuent à l'amélioration du climat politique dans lequel
nous nous efforçons d'atteindre nos objectifs de développement.

29. La résolution de l'Assemblée générale renferme un paragraphe sur les obstacles
politiques au développement. Il ne fait aucun doute qu'il serait souhaitable
de l'inclure ou d'en inclure une version modifiée dans le préambule.

30. Le représentant de l'Union soviétique a souligné le lien qui existait entre
les efforts vis,ant à restructurer les relations économiques et, le processus de la
détente lequel visait à mettre fin à la course aux armements et à renforcer la
confiance et la coopération entre les nations. Le rapport entre le désarmement et
le développement a également été souligné par le porte-parole du Groupe des 77 et
par un certain nombre d'autres délégations et devrait donc figurer en bonne place
dans le préambule de la st ratt'ê,ôe .

31. Les mesures à prendre pour ~ire face aux problèmes particuliers des pays
en développement les moins avancés devraient être un autre élément important de la
stratê(':ie. Loin de s'améliorer. la situation économique de ces pays s'est encore
dégradée et il est extrêmement urgent de tout faire pour enrayer cette tendance.
Comme vous pouvez aisément l'imaginer, cet aspect du préambule est étroitement lié
aux buts et objectifs de la st rat'ér;îe,. Il s'agit de savoir si les buts et
objectifs intéressant ce groupe de pays ou d'autres groupes comparables doivent
être énonces séparément dans la strateeie. Mais il ne fait pas de doute que les
mesures de politique générale voulues pour inverser cette tendance et mettre ces
pays sur la voie de l'indépendance économique doivent être suffisamment énergiques
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!Jtiur permettre à. la comnnmauté internationale de faire face à la tâche à laquelle
elle se trouve confrontée dans ce domaine et qu'elles doivent être exposées de
manière aussi détaillée que possible. Nous savons par ailleurs qu'à sa cinquième
session, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement est
en train de formuler un nouveau programme d'action pour les années 80 à l'intention
des pays en développement les moins avances. Le Comité devra examiner de très près
ce nouveau proBramme et décider du meilleur moyen de l'incorporer dans la strE'.t~Gie.

A cet égard~ le représentant du Népal a également appelé notre attention sur la
Conférence des Nations Unies sur les pays en développement les moins avancés dont
la convocation est envisagée. Si cette conférence se tient au début de l'année
prochaine, ses conclusions et recommandations ainsi qU2 le plan d'action qui pourra
en résulter devront certainement être pris en compte dans la strat6~ie.

32. La question de la différenciation entre les pays en développement est une
question politique extrêmement épineuse et délicate. Dans la déclaration liminaire
que j'avais faite à la session de février du Comité, j'avais souligné que l'un des
moyens d'aborder ce problème était d'exposer, de manière aussi détaillée que
possible, les problèmes qui se posaient dans les secteurs et les domaines qui
préoccupaient le plus les pays en développement les moins avancés. Je demeure
convaincu que cette méthode est la bonne et que~ dans la mesure du possible, la
question de la différenciation devrait être dûment évoquée dans le préambule même.

33. Le préambule devrait comporter un autre élément majeur~ à savoir l'importance
accrue qui est accordée à l'autosuffisance nationale et collective. Je pense que
nous devrions faire à cette question une place appropriée dans la strat0~ie et
que~ ce faisant, nous devrions faire apparaître sa relation avec le nouvel ordre
économique international, celui-ci étant un aspect crucial de l'interdépendance et
un instrument important de liaccélération du développement.

34. Voilà, pour autant que je puisse en juger~ les principaux éléments qui
devraient être inclus dans le préambule et qu'il ne devrait pas être trop difficile
de présenter de manière lisible et élégante~ ou même de manière à frapper
l'opinion publique du monde entier. C'est sur cette tâcbe que devraient porter
tous nos efforts au cours des prochains jours.

35. Je vais à présent m'efforcer de résumer brièvement, pour ne pas les oublier~

quelques-unes des autres remarques et questions importantes qui sont apparues
lors du débat général.

36. S'agissant de la question des buts et objectifs, je pense qu'elle a également
fait l'objet d'une grande conver~ence de vues. Tous les représentants sont
convenus que ces buts et objectifs devaient représenter un dosage judicieux des
éléments suivants : praf~atisme et satisfaction des aspirations des pays en
développement, idéalisme et réalisme, optique ambitieuse et novatrice d'une part,
et nécessité de poursuivre des objectifs accessibles et réalisables, d'autre part.
On a également souligné que les buts de la strQt(~lP devaient refléter le dynamisme
des changements de structure qui sont en cours et que la stratêcie étant essen
tiellement de caractère normatif, il ne fallait pas être découragé par les éçhecs
du passé mais au contraire en tirer la leçon. Par ailleurs, certains représentants
se sont demandés s'il était indiqué de fixer des objectifs. Les réserves du
représentant de l'URSS étaient les suivantes: liNous avons des doutes quant au
fondement scientifique et à la viabilité pratique de l'adoption par l'Organisation
des Nations Unies d/objectifs êconomiçues etsociaux précis pour plus de 100 pays
qui se différencient par leur situation économique et sociale ainsi que par leur
stade de développement".
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37. Soit dit en passant~ les objectifs fixés n'ont qu'une valeur toute relative.
Ils ne sont pas censés apparaître dans les plans de développement nationaux de
C
'
1o.Cun de ces quelque cent pays. Ils ne visent qu' fi stimuler l'action et à donner
~e indlcation de l'ampleur des efforts supplémentaires que la communauté inter
ù~ionale doit entreprendre dans le cadre de la strat6~ie.

38. Comme nombre de délégations l'ont souligné~ ils permettront aussi de mesurer
les progrès réalisés. Certains de ceux qui ont jugé qui il fallait fixer des
~jectifs ont même pris soin de souliBner qu'ils ne devaient pas être considérés
comme une fin en soi et que c'était les mesures à adopter qui constituaient
l'essentiel de la strategie. L'unanimité devrait se faire sur ce point.

39. En ce qui concerne les objectifs précis de la stratér.ie~ on hésite généra
lement à ce stade à proposer des buts ou à faire u;-~ choix entre les options
presentées par le Secrétariat. Certains représentants~ et en particulier le porte
parole du Groupe des 77~ ont été d'avis que le taux de croissance général de la
prochaine décennie devait être supérieur à celui de la Décennie actuelle et qu'il
fullait choisir l'option qui permettrait d'assurer la croissance de tous les pays
en développement.

40. Un grand nombre de représentants de pays développés ont attaché une très
grande importance à la nécessité d'accorder une attention particulière aux pays en
développement les moins avancés) en définissant des buts qui leur soient propres
d'une part ~ et en adoptant des mesures politiques spéciales en leur faveur
d'autre part. Certains pays en développement ont partagé ce point de vue, mais à
ce stade, la question ne me semble pas encore résolue.

41. Un représentant a soulevé un autre point important) celui de la nécessité
d'inclure parmi les objectifs de la strat~Gie~ la réduction de l'écart séparant
les pays développés des pays en développement. Cette opinion n'a pas été partagée
par tous les représentants des pays développés ou du moins n'a pas fait l' obj et
de commentaires de la part d'un certain nombre d'entre eux.

42. Au sujet de la question des objectifs sectoriels~ je me bornerai à rappeler
brièvement certains des avis qui ont été exprimés ici et qui appelleront de nouvelles
~udes de la part du Secrétariat. Ce qu'il faut retenir à ce propos) c'est que
selon certains le taux de croissance agricole de 3~4 ou 3~6 p. 100 marquerait un
leger recul comparé à l'objectif fixé dans la stratégie actuelle et à celui qui a
recemment été adopté par le Comité plénier. En outre ~ ce taux ne reflète pas
l'importante contribution que l'agriculture devrait apporter aux efforts visant à
assurer une croissance autonome et la rp.alisation d'un grand nombre des obje~tifs

de développement dont il sera inévitablement question dans le preambule. Si
l'objectif d'un taux de croissance agricole de 4 p. 100 se con;irme, le Comité
rttendra vraisemblablement du Secrétariat qu'il en définisse les diverses incidences)
du point de vue de la mobilisation des ressources) sur les taux de croissance dans
d'autres secteurs. En outre) le Secrétariat devrait evaluer l'effet que cet objectif
~rait sur la réalisation des objectifs du Plan d'action de Lima. On peut considérer
notamment que si l'on fixe un taux de croissance agricole supérieur à celui qui
était initialement prevu, et que le taux de croissance générale reste le même, le
taux de croissance industrielle baissera forcement. Cela signifie en réalité, si
l'on se replace dans le contexte de l'un des scénarios proposés, qu'un objectif
de croissance agricole de 6 p. 100 pourrait retarder encore l'objectif fixé à Lima.
Je pense que le Comité attendra du Secrétariat qu'il examine également cet aspect
de la question.
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43. Le représentant de l'Inde a estimé qu'il faudrait examiner les incidenc~s
de l'objectif consistant à assurer aux pays en développement 30 p. 100 du commerce
des produits manufacturés~ notamment eu égard aux autres objectifs, en particulier
ceux de la croissance industrielle.

44. Enfin~ j'aimerais résumer quelques-unes des suggestions extr€mement utiles
qui ont été formulées sur la question de l'examen et de l'évaluation. Tout le
monde s'accorde à reconnaître la nécessité de mettre en place des mécanismes
d'examen et d'évaluation plus efficaces afin de conférer à la stratégie une certaine
souplesse et d'y apporter les ajustements nécessaires~ dans un contexte que l'on
espère dynamique.

45. Le représentant de la Norvège a fait une remarque très intéressante à ce propos.
Il a estimé qu'il était d'autant plus important de disposer d'un mécanisme d'examen
et d'évaluation efficace que l'on mettait l'accent sur les facteurs structuraux.
Il a également suggéré que l'on inscrive les objectifs à court terme dans une
perspective à plus long terme~ dans le cadre de l'ensemble de la straté~ie. Je
mentionnerai pour terminer illle autre su~gestion intéressante.a~i a été formulée
par le représentant des Pays-Bas. Celui~ci a estimé qu'en plus du mécanisme d'examen
et d'évaluation au niveau mondial~ il faudrait mettre en place un deuxième mécanis~

qui permettrait à une équipe indépendante d'experts de naut niveau d'évaluer les
résultats obtenus par les différents pays. Cette suggestion devrait, à mon avis~

être examinée avec le plus grand soin pendant la suite de nos travaux.
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